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Mot de la coprésidence 

 

 

Lôarchipel de Montr®al, bord® en amont par le Saint-Laurent et la rivière des Outaouais 
puis en aval par ce même majestueux fleuve, recèle une richesse et une complexité 
unique. Il représente une part importante de notre identité et de notre histoire collective, 
qui marque encore aujourdôhui notre culture et notre sentiment dôappartenance.  

Aucun autre endroit au Qu®bec nôabrite une aussi forte concentration dôusages affectant 
la qualité et la quantité des ressources en eau, une population si importante et des milieux 
naturels et aquatiques autant diversifiés que le territoire de la Table de Concertation du 
Haut-Saint-LaurentïGrand Montréal (TCR HSLGM). 

Côest avec ceci en t°te que nous avons le plaisir aujourdôhui de vous pr®senter le Plan de 
gestion intégrée régional (PGIR) de la TCR HSLGM, chapeauté par les comités de Zones 
dôintervention prioritaires (ZIP) Jacques-Cartier, Haut Saint-Laurent et des Seigneuries, 
dont nous avons le privilège de coprésider le Conseil stratégique. 

Ce plan est le fruit dôun travail intensif de concertation et de collaboration avec les 
principaux acteurs îuvrant dans le domaine de lôeau sur lôensemble de ce vaste territoire, 
qui sô®tend, dans lôaxe du fleuve Saint-Laurent, de la fronti¯re avec lôOntario et les États-
Unis jusquô¨ Lanoraie et Contrecîur, en plus dôinclure une partie du segment québécois 
de la rivière des Outaouais.  

Nous avons eu la chance, ¨ travers tout ce processus qui sôest amorc® en 2015, de 
collaborer avec des partenaires engagés et prêts à prendre part aux efforts nécessaires 
¨ lôatteinte de nos objectifs, soit de mettre en relation les acteurs de lôeau, ®laborer des 
choix collectifs, favoriser lô®mergence dôactions et repr®senter les pr®occupations et les 
priorit®s dôaction sur le territoire.  

Côest par cons®quent, et avec fiert® quôont pu °tre ®labor®s de tr¯s complets portraits et 
plans dôaction articul®s au sein de trois grands chantiers : Conservation des milieux 
naturels, acc¯s aux rives, aux cours dôeau et usages r®cr®otouristiques, et amélioration 
de la qualit® de lôeau, auxquels sôajoute une introduction g®n®rale. Le r®sultat sôimpose 

Monsieur Miguel Lemieux 

Maire de la ville de Salaberry-de-Valleyfield 

Madame Suzie Miron 

Conseill¯re de lôarrondissement 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 

Présidente du Conseil de la Ville de Montréal 
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en tant que r®f®rence pr®cieuse de renseignements et dôinformations pour toute personne 
ou organisation sensible aux enjeux relatifs ¨ lôeau sur le territoire de la TCR.  

Les plans dôaction sont ambitieux, mais se doivent de lô°tre, notamment car la gestion 
durable des ressources en eau réalisée au sein du Grand Montréal influence aussi les 
efforts entrepris en aval par les autres collectivités riveraines du Saint-Laurent. De plus, 
lôeau demeure un enjeu transversal majeur qui nous affecte tous de pr¯s envers lequel 
nous devons accorder la plus grande importance.  

Ce plan a ®t® r®dig® afin dôassurer un avenir meilleur pour nous et pour les g®n®rations ¨ 
venir. Il sôagit dôun appel ¨ lôaction afin dôassurer un futur plus vert et durable en nous 
permettant dôaller plus loin, dans la bonne direction.  

 

Suzie Miron et Miguel Lemieux,  

Coprésidents du Conseil stratégique de la Table de  
concertation régionale Haut-Saint-LaurentïGrand Montréal 
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1 - PORTRAIT 

Introduction 

La th®matique de lôam®lioration de la qualit® de lôeau a ®t® retenue comme prioritaire par 
le conseil stratégique de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. Ce choix découle 
des discussions tenues lors des rencontres initiales du conseil, de même que des 
pr®occupations recens®es lors du premier forum r®gional annuel de la TCR qui sôest tenu 
en juin 2016 (TCR HSLGM, 2016). Afin de travailler ¨ lô®laboration de cette thématique du 
portrait et du diagnostic, un (1) comité de concertation spécifique a été mis sur pied. Ce 
comité réunit des représentants des secteurs municipaux, industriels, communautaires et 
des organisations de gestion int®gr®e de lôeau.  

Cette thématique du portrait est ainsi divis®een dix (10) sections :  

¶ 1.1: Cadre réglementaire  

¶ 1.2 : Qualit® des intrants  

¶ 1.3 : Qualit® des eaux de surface (IQBP)  

¶ 1.4 : Pr®sence de toxiques dans lôeau  

¶ 1.5 : La qualit® de lôeau souterraine  

¶ 1.6 : La probl®matique des s®diments contamin®s  

¶ 1.7 : La gestion municipale des eaux us®es  

¶ 1.8 : Les apports des bassins versants en milieux agricoles  

¶ 1.9 : La gestion des eaux us®es industrielles  

¶ 1.10 : La pr®sence de r®sidences isol®es  

Le secteur de la qualit® de lôeau est caract®ris® par un cadre l®gal et r®glementaire 
important. Non seulement le nombre de lois et de règlements est élevé, mais ceux-ci 
portent des normes ou des critères qui sont habituellement mobilisés afin de décrire lô®tat 
de la situation.  

Dans ce contexte, la première section  présente le cadre réglementaire et les éléments 
normatifs qui en découlent.  

Les sections suivantes décrivent le portrait de la situation pour la qualit® de lôeau. Elles 
se divisent en deux (2) parties. Dôabord, les sections 1.2 à 1.6 présentent les éléments 
factuels découlant des études et des programmes de suivi réalisés sur le territoire afin de 
d®crire lô®tat actuel de la situation. Parmi les sujets abord®s dans cette section, on note 
lô®tat de la qualit® de lôeau des principaux tributaires, lô®tat de lôeau de surface selon 
lôindice de qualit® bact®riologique et physicochimique (IQBP) et la pr®sence de toxiques, 
lô®tat de la qualit® de lôeau souterraine et la probl®matique des s®diments contamin®s.  

Ensuite, les sections 1.7 à 1.10 abordent les secteurs dôactivit®s ayant un impact sur la 
qualit® de lôeau : la gestion municipale des eaux us®es, la contribution des 
bassins versants agricoles, la gestion des eaux usées industrielles et la présence des 
résidences isolées. Les différentes sections débutent par la présentation synthétisée des 
ç principaux constats è. Le portrait détaillé est par la suite abordé.  
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Enfin, la section 2 présente le diagnostic retenu par la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal pour la thématique de lôam®lioration de la qualit® de lôeau. Le diagnostic a été 
r®alis® en vue de lôexercice de concertation subséquent qui a permis de déterminer des 
solutions et les actions qui devront supporter ces dernières. Le diagnostic repose donc 
sur les donn®es mises en ®vidence par le portrait, mais ®galement sur lôinterpr®tation qui 
en est faite. Lôexercice de diagnostic doit permettre de poser un jugement sur les 
probl¯mes mis en ®vidence. Dans ce contexte, les membres du comit® ont dôabord 
contribu® ¨ lô®laboration de ce diagnostic, avant que ce dernier soit comment® et valid® 
par le conseil stratégique.  

Il est ¨ noter quôafin de visualiser les principaux ®l®ments cartographiques liés à la 
th®matique de lôam®lioration de la qualit® de lôeau, la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montr®al a r®alis® la carte interactive publique suivante :  

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=ccb17f85129a4fb39ed1bf8f6
c1269f1 

Les informations réunies dans le cadre de ce portrait couvrent un certain nombre de 
secteurs dôactivit®s. En raison des ressources d®volues ¨ la r®alisation de ce portrait et ¨ 
lôampleur du territoire ¨ couvrir, certains aspects ont ®t® mis de c¹t® et seront couverts lors 
de phases ultérieures des travaux de la TCR. Nous dressons ici une liste non 
exhaustive des sujets qui pourront être abordés:  

¶ Entretien du r®seau routier :  

o Utilisation des sels de déglaçage et des abrasifs;  
o Utilisation de substances polluantes dans le cadre des travaux de construction et 
dôentretien du r®seau routier;  

o Gestion des neiges usées.  

¶ Transport des mati¯res dangereuses :  

o Description des modes de transport des matières dangereuses (oléoducs, 
camions, trains, cargo);  

o Principaux risques de déversements;  
o Cons®quence des d®versements sur la qualit® de lôeau et des rives;  
o Plans de mesures dôurgence pr®vus sur le territoire.  

¶ Embarcations de plaisance :  

o Encadrement des vidanges des embarcations de plaisance.  

 
  

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=ccb17f85129a4fb39ed1bf8f6c1269f1
https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=ccb17f85129a4fb39ed1bf8f6c1269f1
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1.1 - Cadre légal et réglementaire 

Lôencadrement l®gal et r®glementaire en mati¯re de qualit® de lôeau est complexe. 
Il repose sur un ensemble de repères qui fixent, tantôt des normes à respecter, 
tant¹t des objectifs ¨ atteindre pour les activit®s qui peuvent contribuer ¨ lô®mission 
de contaminants dans les plans dôeau. Dans le cadre de cette section, 
lôencadrement des rejets par les ouvrages municipaux dôassainissement des eaux 
us®es, lôencadrement des rejets industriels et lôencadrement des pratiques 
agricoles sont détaillés. 

Principaux constats 

4 La gestion de la qualit® de lôeau repose sur un ensemble de lois et de r¯glements des 
paliers de gouvernement fédéral, provincial et municipal dont certains se superposent 
aux autres. 

4 La Strat®gie pancanadienne sur la gestion des effluents dôeaux us®es municipales 
chapeaute et dicte les normes de performance nationale minimale (DBO5C, MES, 
CRT, toxicit® aigu± ou chronique, d®bordement dô®gouts unitaires et domestiques) en 
matière de qualit® des effluents en fonction du milieu r®cepteur pour lôensemble des 
ouvrages dôassainissement au pays.  

4 Ces normes sont intégrées au Règlement sur les ouvrages municipaux 
dôassainissement des eaux us®es du Qu®bec qui rejettent leur effluent dans un milieu 
récepteur. Les municipalités ne pouvant pas respecter les normes sont exemptées 
temporairement, tel est le cas de neuf (9) stations sur le territoire de la TCR, dont sept 
(7) b®n®ficient dôun d®lai de mise aux normes jusquôau 31 d®cembre 2030 et deux (2) 
stations jusquôau 31 d®cembre 2040. 

4 Des objectifs environnementaux de rejets (OER) sont fixés pour tout projet dont les 
rejets vont directement dans le milieu récepteur et qui est visé par le troisième 
paragraphe de lôarticle 22 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement. Les OER 
concernent les ouvrages dôassainissement municipaux et les industries. 

4 Au niveau municipal, le Règlement 2008-47 de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) cible la réduction à la source des contaminants qui sont rejetés dans 
les r®seaux dô®gouts municipaux. Il a initi® lôactualisation des normes de rejet pour un 
plus grand nombre de contaminants et lôharmonisation de la r®glementation en 
mati¯re de rejets ¨ lô®gout.  

4 Hors CMM, les municipalités sont invitées à adopter un Règlement type, relatif aux 
rejets dans les r®seaux dô®gouts, propos® par le Minist¯re de lôEnvironnement et de 
la Lutte aux changements climatiques (MELCC). 

4 Les activités agricoles sont régies par le Règlement sur les exploitations agricoles qui 
encadre le stockage, lô®pandage et le traitement les d®jections animales en champ.  

4 Le R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es 
assujettit les r®sidences non desservies par les ouvrages dôassainissement des eaux 
usées municipales. Il encadre la collecte et le traitement des eaux de cabinets 
dôaisances (eaux us®es sanitaires) et des eaux m®nag¯res (eaux grises). 

  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/Q-2,%20r.%2022
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INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à 
jour 

Mise à jour 
du PGIR 

Lois provinciales : P-9.3 ; Q-2 
Règlements associés : P-9.3, r.1; P-9.3, r.2; Q-2, r.22; 
Q-2, r. 26; Q-2, r. 34.1 

Version 
actuellement en 
vigueur 

À jour 
Selon les 
mises à jour 

Règlements municipaux : 2008-47 (CMM); RCG 08-
041 (Montréal); CA-2016-247 (Longueuil); L-3065 
(Laval) 

Version 
actuellement en 
vigueur 

À jour 
Selon les 
mises à jour 

Guides et lignes directrices provinciales associées 
aux lois et règlements ci-haut mentionnés. 

2008-2015 À jour 
Selon les 
mises à jour 

Modèles types de règlement provincial et fédéral 
relatif aux rejets dans les r®seaux dô®gouts 

2009 (Canada) 
2015 (Québec) 

À jour 
Selon les 
mises à jour 

Stratégie pancanadienne pour la gestion des effluents 
dôeaux us®es municipales 

2009 À jour 
Selon les 
mises à jour 

Politiques, programmes et services gouvernementaux 
au provincial 

2017 À jour 
Selon les 
mises à jour 

 

1.1.1 - Les principales lois et règlements  

La gestion de la qualit® de lôeau repose sur un ensemble de lois et de r¯glements. Dans 
la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, des éléments des cadres réglementaires 
fédéral (Tableau 1) et provincial 

Tableau 2) sont à considérer, en plus de la réglementation métropolitaine sur la gestion 
des eaux us®es. Pour aborder la th®matique de la qualit® de lôeau, il est n®cessaire 
dôaborder le cadre r®glementaire qui balise la notion dôune eau ç de qualité ». La 
législation et la réglementation dictent les normes maximales applicables pour les 
concentrations de contaminants dans lôeau appuy®es sur la litt®rature scientifique, ce qui, 
suite aux analyses dô®chantillons dôeau, permet dô®valuer le niveau de qualit® dôun cours 
dôeau. 

Tableau 1 ð Lois fédérales et règlements associés en matière de gestion de la qualité de 
l'eau 

Lois Règlements 

Loi sur les ressources en eau du 

Canada (L.R.C. (1985), ch. C-11) 

 

Loi canadienne sur la protection de 

lôenvironnement 

BPC, Règlement sur les (DORS/2008-273) 

Halocarbures (2003), Règlement fédéral sur les (DORS/2003-289) 

Polybromodiphényléthers, Règlement sur les (DORS/2008-218) 

Loi sur les pêches Effluents de lôindustrie de la viande et de la volaille, R¯glement sur les 

Effluents des fabriques de pâtes et papiers, Règlement sur 
les (DORS/92-269) 

Effluents des raffineries de pétrole, Règlement sur les (C.R.C., ch. 828) 

Effluents des syst¯mes dôassainissement des eaux us®es, R¯glement sur 
les (DORS/2012-139) 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-273/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-289/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2008-218/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-269/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-269/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._828/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/index.html
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Lois Règlements 

Mercure des effluents de fabriques de chlore, Règlement sur le (C.R.C., 

ch. 811) 

 

Tableau 2 ð Lois provinciales et règlements et codes associés en matière de gestion de la 
qualité de l'eau 

Lois Règlements et codes 

Loi sur la qualité de 

l'environnement (RLRQ, chapitre Q-
2) 

Règlement sur les effluents liquides des raffineries de pétrole (Q-2, r. 16) 

R¯glement sur lôenfouissement et lôincin®ration de mati¯res r®siduelles 
(Q-2, r. 19) 

Règlement sur les entreprises d'aqueduc et d'égout (Q-2, r. 21) 

Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r. 22) 

Règlement sur les exploitations agricoles (Q-2, r. 26) 

Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers (Q-2, r. 27) 

Règlement portant interdiction à la mise en marché de certains 

détergents à vaisselle (Q-2, r. 30) 

Règlement sur les lieux d'élimination de neige (Q-2, r. 31) 

Règlement sur les matières dangereuses (Q-2, r. 32) 

R¯glement sur les ouvrages municipaux dôassainissement des eaux 
usées (Q-2, r. 34.1) 

Politique de protection des rives, du littoral et de la plaine inondable (Q-
2, r. 35) 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (Q-2, r. 35.2) 

Règlement sur la protection des eaux contre les rejets des embarcations 
de plaisance (Q-2, r. 36) 

Règlement sur la qualité de l'eau des piscines et autres bassins artificiels 
(Q-2, r. 39) 

Règlement sur la qualité de l'eau potable (Q-2, r. 40) 

Loi sur les pesticides (RLRQ, chapitre 
P-9.3) 

Code de gestion des pesticides (P-9.3, r. 1) 

Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et l'utilisation des 

pesticides (P-9.3, r. 2) 

Loi sur la Communauté métropolitaine 
de Montréal  (RLRQ, chapitre C-
37.01) 

Loi sur les compétences 

municipales  (RLRQ, chapitre C-47.1) 

 

Sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), une réglementation 
métropolitaine est également en vigueur : 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._811/index.html
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/Q-2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/Q-2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2016
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2019
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2021
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2022
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2022
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2026
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2027
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2030
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2030
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2031
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2032
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2034.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2034.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2035.2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2036
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2036
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2039
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2040
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-9.3
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-9.3,%20r.%201
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-9.3,%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-9.3,%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-37.01?&digest
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-37.01?&digest
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-47.1?&digest
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/C-47.1?&digest
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¶ Règlement 2008-47 sur lôassainissement des eaux ; 

¶ Règlement 2012-53 modifiant le règlement 2008-47 sur lôassainissement des eaux ; 

¶ Règlement 2013-57 modifiant le règlement 2008-47 sur lôassainissement des eaux. 

1.1.2 - Encadrement des rejets  

Lôencadrement des rejets d®coule de plusieurs ®l®ments du cadre l®gal et r®glementaire, 
dont certains se superposent les uns aux autres. Dans le contexte qui prévaut dans la 
zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montr®al, la question de lôencadrement des rejets des 
ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es est particuli¯rement importante. 
Nous présentons ici brièvement les principales conséquences des éléments 
dôencadrement suivant : 

¶ Strat®gie pancanadienne sur la gestion des effluents dôeaux us®es municipales ; 

¶ R¯glement sur les ouvrages dôassainissement des eaux us®es municipales ; 

¶ Règlement 2008-47 sur lôassainissement des eaux de la Communaut® m®tropolitaine de 
Montréal ; 

¶ La détermination des objectifs environnementaux de rejets (OER) ; 

¶ Le règlement Q2-r8 (eaux usées des résidences isolées). 

La Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents d'eaux usées 
municipales 

Face aux pr®occupations grandissantes li®es ¨ la qualit® de lôeau, le gouvernement 
fédéral a lancé en 2003 une réflexion nationale sur la gestion des eaux usées municipales, 
dont la responsabilit® incombe aux municipalit®s, dans le but dôadopter une 
« réglementation harmonisée » à l'ensemble des 3 500 ouvrages d'assainissement au 
Canada. Le Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME) développe ainsi 
la Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents d'eaux usées municipales, signée 
en février 2009. 

L'objectif de cette stratégie est de  protéger la santé humaine et l'environnement aquatique 
en diminuant lôapport de contaminants en provenance des eaux us®es. Elle dicte les 
normes de performance nationale minimale en matière de qualité des effluents en fonction 
du milieu r®cepteur pour lôensemble des ouvrages dôassainissement au pays. Lôapplication 
des normes sô®chelonnera sur 30 ans, selon une discrimination fondée sur le risque 
environnemental : les ouvrages à risque élevé doivent se conformer en premier (délais de 
10 ans), suivi des ouvrages à risque moyen (délais de 20 ans), puis des ouvrages à risque 
faible (délais de 30 ans). 

Les normes de performance nationale minimale sôappliquent ¨ trois (3) paramètres et à la 
toxicit® de lôeffluent ainsi quô¨ la gestion du risque de surverses (Tableau 3). 
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Tableau 3 ð Résumé des normes de la Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents 
dôeaux us®es municipales (Source : Canada, 2009 : 2-4) 

Contaminant Norme 

Demande biochimique en oxygène après 

cinq jours, partie carbonée (DBO5C) 
< ou = 25 mg/L 

Matières en suspension (MES) < ou = 25 mg/L 

Chlore résiduel total (CRT) < 0,02 mg/L 

Toxicité aiguë ou chronique Négatif* 

D®bordements dô®gouts unitaires et 

domestiques (surverses) 

Le développement ou le redéveloppement ne devront pas 

augmenter la fréquence des débordements** 

Aucun d®bordement dô®gouts unitaires ou domestiques ne 
devra survenir par temps sec*** 

Légende : 

* réalisation d'essais qui définiront une toxicité positive ou négative 
** ¨ moins que cette augmentation fasse partie dôun plan approuv® de gestion des d®bordements 
dô®gouts unitaires 
*** sauf pendant le d®gel printanier ou en cas dôurgence 

Au Québec, les exigences de la Stratégie ont été intégrées au Règlement sur les ouvrages 
municipaux dôassainissement des eaux us®es (ROMAEU). Ce r¯glement dicte les normes 
de qualité des effluents municipaux ainsi que les mesures de contrôle à respecter. 
Cependant, jusquô¨ ce que lôentente dô®quivalence soit conclue avec le gouvernement 
fédéral, le Règlement f®d®ral sur les effluents des syst¯mes dôassainissement des eaux 
usées d®coulant de la Strat®gie pancanadienne sôapplique simultan®ment.  

 

Le Règlement sur les ouvrages municipaux d'assainissement des eaux 
usées (ROMAEU) 

En 1972 est adoptée la première Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE) au Québec, 
dont les derni¯res modifications ont ®t® adopt®es au cours de lôann®e 2017. En 1978, le 
gouvernement du Québec adopte le Programme d'assainissement des eaux du Québec, 
charg® de redonner la sant® aux cours d'eau qu®b®cois. ê lô®poque, moins de 2 % de la 
population ®tait desservie par un r®seau dô®gout, la majorit® des industries rejetait leurs 
eaux usées sans traitement.  

Le volet municipal de ce programme a donné lieu au Règlement sur les ouvrages 
municipaux d'assainissement des eaux usées, chapeauté par la LQE, modifié au cours 
des dernières années pour intégrer les exigences de la Stratégie pancanadienne sur la 
gestion municipale des effluents dôeaux us®es et appliqu® par les municipalit®s. Gr©ce ¨ 
ce règlement, les municipalités se sont dotées ou ont modernisé leurs installations de 
traitement des eaux usées. Le règlement est entré en vigueur le 11 janvier 2014. 

Le règlement sôapplique aux ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es et 
définit le contenu des attestations d'assainissement que les municipalités devront obtenir 
pour chacun de leurs ouvrages d'assainissement des eaux usées (Tableau 4). 
Lôattestation identifie les caract®ristiques propres ¨ lôouvrage dôassainissement (ex. 
équipements, traitements, technologies utilisées, points de rejets) ainsi que les différentes 
normes et les exigences à respecter (incluant des dispositions propres à quelques articles 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-139/TexteComplet.html
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/Q-2
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2034.1
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2034.1
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de la LQE). L'attestation exige, entre autres, que l'effluent de stations d'épuration fasse 
l'objet d'une caractérisation initiale d'une durée de un (1) an. Le programme de 
caractérisation inclut le suivi de paramètres appartenant à seize (16) familles qui 
comprennent notamment, les contaminants d'intérêt émergents tels que les agents 
tensioactifs, les polybromodiphéniles éthers (PBDE), les produits pharmaceutiques et 
antibiotiques et les substances perfluorées. Elle est renouvelable aux cinq (5) ans. 

 

Tableau 4 ð Résumé des normes du ROMAEU (Sources : Q-2, r. 34.1 : articles 6-7-8) 

Contaminant Norme Contrôle*** 

DBO5C et MES * < ou = 25 mg/L Fr®quence dô®chantillonnage variable en 
fonction du type de station : 3 jours/semaine à 

mensuelle 

Hydrogène (pH) Entre 6,0 et 9,5 Mensuel 

Toxicité aiguë pour la truite 

arc-en-ciel (Oncorhynchus 
mykiss) et/ou la 

daphnie (Daphnia magna) 

Taux de mortalité > 

50% ¨ lôeffluent non 
dilué. 

Tous les trois mois : moyennes et grandes 

stations 

Mensuel : stations de très grandes tailles 

Débordements et 
d®rivations dôeaux us®es 

Aucun en temps sec** Mensuel 

Légende : 
* Intégration des normes de la Stratégie pancanadienne sur la gestion des effluents des eaux usées 
municipales 
** Sauf exception 
*** Les résultats sont transmis mensuellement au MELCC. 

Les municipalités ne pouvant pas respecter les normes sont exemptées temporairement. 
Elles sont tenues de planifier la modernisation de leurs installations d'assainissement en 
mettant en place un (1) plan d'action et un (1) calendrier fixant les délais de mise aux 
normes suivant le risque environnemental de leur effluent (Tableau 5). 

 

Tableau 5 ð Délai de mise aux normes pour les stations d'épuration de la TCR  
(Source : Q-2, r. 34.1 : Annexe III) 

Nom de la station Niveau de 

risque 

Échéance pour la transmission du 

plan dôaction 

Échéance de 

lôexemption 

Laval (Fabreville) Moyen 31 décembre 2022    31 décembre 2030 

Laval (Lapinière) Moyen 31 décembre 2022    31 décembre 2030 

Longueuil Moyen 31 décembre 2022    31 décembre 2030 

Montréal (Station 

Jean-R.-Marcotte) 

Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030 

Repentigny Moyen 31 décembre 2022 31 décembre 2030 

Rigaud Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040 
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Nom de la station Niveau de 
risque 

Échéance pour la transmission du 
plan dôaction 

Échéance de 
lôexemption 

Rosemère (Lorraine) Moyen 31 décembre 2022    31 décembre 2030 

Saint-Sulpice Faible 31 décembre 2032    31 décembre 2040 

Saint-Zotique 
(Agrandissement) 

Faible 31 décembre 2032 31 décembre 2040 

Jusquôen 2016, le Minist¯re des Affaires municipales et de lôOccupation du territoire 
(MAMOT) était responsable de ce règlement. De 2001 à 2013, le MAMOT a publié un (1) 
rapport annuel dô®valuation de performance des ouvrages municipaux dôassainissement 
des eaux usées. Depuis 2017, la responsabilité du règlement a été transférée au MELCC. 
Bien quôil re­oive toujours des rapports mensuels et annuels quant au respect des normes 
fix®es dans les attestations dôassainissement, le Minist¯re ne produit pas de rapport 
annuel public de performance.  

Les objectifs environnementaux de rejets (OER) industriels et municipaux 

Les OER d®coulent de lôarticle 22 de la LQE (c. Q-2, art. 22) :  

Lô®tablissement, la modification ou lôextension de toute installation de gestion ou de 
traitement des eaux us®es vis®e ¨ lôarticle 32 ainsi que lôinstallation et lôexploitation de 
tout appareil ou équipement destiné à traiter les eaux, notamment pour prévenir 
diminuer ou faire cesser le rejet de contaminants dans lôenvironnement ou dans un 
r®seau dô®gout. 

Autrement dit, les OER sont un pr®alable ¨ toute demande dôautorisation pour r®aliser un 
projet assujetti ¨ cet article, dont les ouvrages dôassainissement municipaux. Ils sont 
utilis®s pour ®valuer l'acceptabilit® environnementale dôun projet de nature industrielle 
dont les rejets vont directement dans le milieu récepteur. Les OER sont ainsi "les 
indicateurs de la capacité du milieu aquatique". Ils sont définis spécifiquement pour un 
projet particulier et ont comme finalité : 

¶ De minimiser ou dô®liminer le rejet de substances potentiellement nocives et de promouvoir 
des produits et des procédés moins polluants ; 

¶ Dôinciter lôinstallation de syst¯mes permettant le traitement des eaux us®es ; 

¶ De stabiliser les rejets malgré une augmentation de la production ou une modification 
technique. 

Ils font partie du cheminement au terme duquel des normes de rejet sont fixées pour les 
établissements industriels (Figure 1). 

Les OER s'appliquent à tout établissement ou projet industriels visés par des lignes 
directrices et sont évolutifs suivant les connaissances du secteur industriel qui s'implante 
et des contaminants présents et rejetés ( 

 

Tableau 6).  Cependant, ils ne s'appliquent pas « aux nouveaux établissements industriels 
ni aux établissements existants dont le raccordement des effluents à un réseau d'égout 
domestique ou unitaire municipal est prévu ». 
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Une norme définie dans un règlement adopté en vertu de la LQE a préséance sur les OER 
d®finis avant la conception de lôinstallation concern®e. Côest le cas des attestations 
dôassainissement des stations de traitement des eaux us®es. Les normes des OER ne 
sôappliqueraient que si un contaminant norm® dans les OER nô®tait pas sp®cifi® dans une 
attestation dôassainissement (Qu®bec, 2008b : 3-4). 

Les OER sont déterminés pour tous les contaminants susceptibles de se retrouver dans 
lôeffluent, pour certains param¯tres (ex. pH, ®l®ments de nature esth®tique) et pour la 
toxicité (globale aiguë et globale chronique).  

 

Tableau 6 ð Critère d'évaluation pour le dépassement des OER  
(Tiré de : Québec, 2008a : 17) 

Évaluation pour chaque contaminant 

Élément Base d'évaluation 

D®passement de lôOER (comparaison entre MLT et 
OER ou OER/2) 

Amplitude du dépassement 

Rejet portant atteinte à un usage de nature 
collective (ex. : prise dôeau, plage reconnue, etc.) 

ou un habitat faunique particulier 
Importance de la perte de lôusage 

Charge apportée par le projet 

Importance du rejet par rapport aux sources 
existantes et aux autres contributeurs 

Amélioration par rapport aux rejets actuels 
(établissement existant qui augmente sa 

production) 

Évaluation globale 

OER dépassés Nombre et amplitude de dépassements 

Technologie ou option disponible Mise en place de la meilleure technologie 

État du milieu récepteur 
Degré de dégradation observé (si connu) Existence 

dôun plan dôintervention 

Les OER font ensuite partie du cheminement au terme duquel des normes de rejet sont 
fixées pour les établissements industriels ( 

Tableau 7 et Figure 1). 

 

Tableau 7 ð Établissement des normes de rejet et vérification de la conformité aux normes 
pour les projets à impacts mineurs (Tiré de : Québec, 2008a : 29) 

Contaminants susceptibles 
dô°tre normalis®s (1) 

Normes de rejet (2) 
Vérification de la conformité 

aux normes 

Tous les contaminants, sauf les 
coliformes fécaux, le pH et la 

toxicité globale aiguë 

Norme de rejet moyenne (NRM) 
= moyenne à long terme (MLT) x 

1.5 

Moyenne arithmétique de 4 
échantillons journaliers (ou plus) 

Norme de rejet quotidienne 
(NRQ) = MLT x 3 

Échantillon journalier 

Coliformes fécaux NRM = OER (aucune NRQ) 
Moyenne géométrique d'un 

ensemble de données 

pH 6.0 à 9.5 Mesures en continu (3) 

Toxicité globale aiguë (4) 1 Unité toxique aiguë Échantillon journalier 

Légende : 
(1) : Les contaminants varient selon les projets. 
(2) : Si la norme est exprimée en charge, il faut multiplier la concentration (mg/l) par le débit moyen (m3 /j), 
puis diviser par 1000. Si la norme est exprimée en concentration, le débit ayant servi au calcul des OER 
sert de valeur de référence.  
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(3) : Pour les établissements industriels de type artisanal, la mesure du pH peut se faire sur le composé, 
selon le cas. (Lorsque le pH est problématique, des mesures instantanées peuvent être faites (ex. : 
quelques fois par semaine) pour suivre le rejet).  
(4) : En r¯gle g®n®rale, ce param¯tre nôest pas normalis®. 

 

Figure 1 ð Principe de détermination d'une norme de rejet (Tirée de : Québec, 2008a : 33) 

 

Le Règlement 2008-47 de la CMM sur l'assainissement des eaux 

Ce règlement, sous la responsabilité de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM), vient régir les établissements industriels de son territoire qui rejettent leurs eaux 
us®es dans un ouvrage dôassainissement municipal. Alors que le ROMAEU contr¹le 
lôeffluent des stations de traitement des eaux usées municipales, le Règlement 2008-47 
vise ¨ contr¹ler lôapport de contaminants ¨ la source, les syst¯mes de traitement 
municipaux nô®tant pas toujours ®quip®s pour traiter certains contaminants ®manant des 
procédés industriels. 

Le Règlement est entré en vigueur en 2009 et tous les articles ont pris effet le 1er janvier 
2012. Il a subi des modifications en 2012 (Règlement 2012-53) et en 2013 (Règlement 
2013-57). Lôapplication du r¯glement est d®l®gu®e ¨ soixante-trois (63) municipalités 
délégataires (Tableau 8). 

La Ville de Montr®al applique le r¯glement pour lôensemble des seize (16) villes de 
lôagglom®ration de Montr®al, alors que la Ville de Longueuil applique le r¯glement pour 
quatre (4) des cinq (5) villes de lôagglom®ration de Longueuil. La Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville applique elle-même le règlement sur son territoire. 

Le r¯glement impose ®galement des normes de rejet ¨ lô®gout pour soixante deux (62) 
contaminants (en annexe au règlement). Selon le règlement, une municipalité peut, en 
fonction de la capacit® de traitement de son ouvrage dôassainissement, conclure une 
entente de dérogation avec une (1) industrie pour les contaminants suivants : azote total 
Kjeldahl, azote ammoniacal, DCO, MES et phosphore total. Cependant, les termes de ces 
ententes sont négociés au cas par cas. 
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Le R¯glement pr®voit que lôexploitant dôun ®tablissement industriel doit faire la 
caractérisation de ses effluents (débit > 10 000 m³/an, débit < ou = à 10 000 m³/an avec 
pr®sence de contaminants inorganiques). En fonction des d®bits dôeaux us®es d®vers®es, 
une fréquence des analyses de suivi est établie. Ces analyses doivent faire également 
lôobjet dôun rapport transmis ¨ la municipalit®. Les normes de rejet des contaminants de 
lôAnnexe 1 du R¯glement sôapplique en tout temps. 

 

Tableau 8 ð Liste des municipalités délégataires pour l'application du Règlement 2008-47 
(Source : Communauté métropolitaine de Montréal, 2013) 

Ville de Beauharnois* 
Ville de Beloeil  
Ville de Blainville  
Ville de Boisbriand*  
Ville de Bois-des-Filion*  
Paroisse de Calixa-Lavallée  
Ville de Candiac*  
Ville de Carignan  
Ville de Chambly  
Ville de Charlemagne* 
Ville de Châteauguay*  
Ville de Contrecîur* 
Ville de Delson* 
Ville de Deux-Montagnes* 
Ville de Hudson* 
Ville de LôAssomption  
Ville de LôĊle-Perrot* 
Ville de La Prairie* 
Ville de Laval* 
Ville de Léry 
Municipalité de Les Cèdres*  
Ville de Longueuil* 
Ville de Lorraine* 

Ville de Mascouche  
Municipalité de McMasterville  
Ville de Mercier  
Ville de Mirabel  
Ville de Montréal*  
Ville de Mont-Saint-Hilaire  
Municipalité de Notre-Dame-de-
lôĊle-Perrot*  
Municipalit® dôOka*  
Ville dôOtterburn Park  
Ville de Pincourt*  
Municipalité de Pointe-Calumet*  
Village de Pointe-des-Cascades*  
Ville de Repentigny*  
Ville de Richelieu  
Ville de Rosemère*  
Municipalité de Saint-Amable  
Ville de Saint-Basile-le-Grand 
Ville de Saint-Bruno-de-
Montarville  
Ville de Saint-Constant 
Ville de Sainte-Anne-des-Plaines 
Ville de Sainte-Catherine* 

Ville de Sainte-Julie  
Ville de Sainte-Marthe-sur-le-
Lac*  
Ville de Sainte-Thérèse  
Ville de Saint-Eustache*  
Paroisse de Saint-Isidore  
Paroisse de Saint-Jean-Baptiste  
Municipalité de Saint-Joseph-du-
Lac  
Paroisse de Saint-Lazare  
Municipalité de Saint-Mathias-
sur-Richelieu  
Municipalité de Saint-Mathieu  
Municipalité de Saint-Mathieu-
de-Beloeil  
Municipalité de Saint-Philippe  
Paroisse de Saint-Sulpice*  
Municipalité de Terrasse-
Vaudreuil*  
Ville de Terrebonne*  
Ville de Varennes*  
Ville de Vaudreuil-Dorion*  
Village de Vaudreuil-sur-le-Lac*  
Ville de Verchères* 

Légende : 
* : municipalités sur le territoire de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal 

Lôarticle 4 du r¯glement m®tropolitain pr®voit des exigences de prétraitement des eaux 
usées pour certaines activités (Tableau 9). Les équipements installés doivent par ailleurs 
être utilisés et entretenus correctement. 

 

Tableau 9 ð Exigences de prétraitement pour certains types d'établissements selon le 
Règlement 2008-47 (Source : Communauté métropolitaine de Montréal, 2013) 

Types dô®tablissement Contaminant Exigences 

Cabinets dentaires Mercure 
Installation dôun s®parateur d'amalgames certifi® ISO 

11143, efficacité de 95 % 

Restaurants et entreprises 
agroalimentaires 

Huiles et graisses Installation dôun pi¯ge ¨ mati¯res grasses 

Garage automobile, 
mécanique 

Huiles Installation dôun s®parateur eau/huile 

Entreprises susceptibles 
de contenir des sédiments 

Sédiments 
Installation dôun traitement par dessableur, d®canteur 

ou tout autre équipement de même nature 
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Si un établissement dépasse les normes établies par ce Règlement, il doit le déclarer et 
mettre en place un plan avec échéancier comportant des mesures permettant de rectifier 
la situation. 

Il est à noter que chaque municipalité peut adopter un règlement propre en vue de 
lôapplication du r¯glement 2008-47 de la CMM. Cette réglementation municipale peut venir 
pr®ciser les modalit®s dôapplication du r¯glement m®tropolitain. ê titre dôexemple, notons 
les règlements suivants : 

¶ Pour lôagglom®ration de Montr®al : Règlement relatif aux rejets dans les ouvrages 
d'assainissement sur le territoire de l'agglomération de Montréal (RCG 08-041); 

¶ Pour lôagglom®ration de Longueuil : Règlement sur les rejets dans les ouvrages 
dôassainissement (CA-2016-247); 

¶ Pour la Ville de Laval : Règlement concernant le rejet des eaux usées dans les égouts de 
la ville de Laval (L-3065) 

Les rejets dans les municipalités hors CMM 

Au début des années 1980, lors des débuts du Programme d'assainissement des eaux 
du Québec, le gouvernement du Québec a encouragé les municipalités à adopter un 
r¯glement visant le contr¹le des rejets dans leurs r®seaux dô®gout. Un premier mod¯le de 
règlement sur les rejets dans les r®seaux dô®gouts, ®labor® par le minist¯re de 
lôEnvironnement, a alors ®t® d®velopp® afin dôorienter les municipalit®s dans lô®laboration 
de leur propre r¯glement. Plusieurs municipalit®s munies de r®seaux dô®gouts ont alors 
adopté un règlement très similaire au modèle québécois. Les principaux contaminants, 
alors réglementés, étaient des contaminants conventionnels et des contaminants 
inorganiques.  

À la lumière des progrès réalisés dans la mise en conformité des établissements et des 
connaissances scientifiques actuelles, il est devenu n®cessaire dôajouter des normes de 
rejet pour les contaminants organiques. Une mise à jour du modèle de règlement 
qu®b®cois sôest donc impos®e afin de favoriser lôharmonisation et lô®quit® ¨ travers le 
Qu®bec au sujet de la gestion des rejets dôeaux us®es. 

Lôadoption du r¯glement 2008-47 par la CMM est venue actualiser les normes de rejet 
pour un plus grand nombre de contaminants et surtout harmoniser la réglementation en 
mati¯re de rejets ¨ lô®gout sur le territoire m®tropolitain. Le gouvernement du Qu®bec sôest 
ainsi inspiré de ce règlement tout autant que du modèle de règlement du Conseil canadien 
des ministres de lôenvironnement (CCME) paru en 2009 pour réviser son propre modèle 
de r¯glement relatif aux rejets dans les r®seaux dô®gout des municipalit®s du Québec. Ont 
été retenues les normes qui étaient au moins aussi sévères que celles déjà contenues 
dans le modèle québécois initial (Québec, 2015). 

Les municipalit®s sont responsables de lôapplication de leur r¯glement. Les 
établissements industriels doivent contrôler leurs rejets selon les exigences et normes 
prescrites au règlement municipal et faire la caractérisation initiale et les suivis périodiques 
de leurs eaux usées. 
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1.1.3 - Lôencadrement des pratiques agricoles 

Les activités agricoles peuvent affecter la qualit® de lôeau, principalement par le biais de 
trois (3) types de pratiques, soit lôutilisation de mati¯re fertilisante, lôapplication de 
pesticides, herbicides et fongicides et par les pratiques en champ qui pourraient favoriser 
lô®rosion des berges et la transformation de la qualit® du sol. Essentiellement, les 
pratiques agricoles sont encadrées relativement à leurs impacts potentiels sur la qualité 
de lôeau (apports en phosphore, en azote et en pesticides) et sur la qualité des habitats 
riverains et aquatiques. 

Le Règlement sur les exploitations agricoles (Q-2, r. 26) découle de la Loi sur la qualité 
de lôenvironnement du Québec. Il vise de manière générale la protection de 
lôenvironnement, notamment de lôeau et des sols, contre la pollution caus®e par certaines 
activités agricoles. Pour les productions animales, le règlement encadre dans un premier 
temps les d®jections en champ afin dô®viter que celles-ci atteignent directement les eaux 
de surface et souterraines. Le stockage et le traitement des déjections recueillies dans les 
sites dô®levage sont ®galement encadr®s. 

Le règlement se concentre ®galement sur lô®pandage des mati¯res fertilisantes, 
d®jections animales ou autres mati¯res fertilisantes. Lô®pandage nôest permis quôen vue 
de fertiliser le sol dôune parcelle en culture et doit °tre fait quôen conformit® dôun plan 
agroenvironnemental de fertilisation (PAEF), signé par un agronome. Les articles 22 à 28 
du règlement précisent les conditions de réalisation du PAEF et les conditions de 
caract®risation des mati¯res fertilisantes. Notons par ailleurs que lô®pandage est 
interdit (c. Q-2, r. 26, art. 30) : 

¶ Dans un cours ou plan dôeau ainsi quô¨ lôint®rieur de la bande riveraine dont les limites sont 
définies par règlement municipal ; 

¶ En lôabsence dôune bande riveraine d®finie par r¯glement municipal : 

o Dans un cours dôeau, un lac, un mar®cage dôune superficie minimale de 
10 000 m2 ou dans un ®tang ainsi quô¨ lôint®rieur dôune bande de 3 m de ceux-ci ; 

o Dans un fossé agricole et ¨ lôint®rieur dôune bande de 1 m de ce fossé ; 

¶ Sur un sol gel® ou enneig®. Lô®pandage ne peut °tre fait que du 1er avril au 1er octobre. Un 
épandage tardif ï après le 1er octobre ï peut être autorisé par un agronome, mais les 
matières alors épandues ne peuvent représenter plus de 35 % du volume produit par le 
lieu dô®levage. 

Afin de sôassurer du suivi des activit®s dô®pandage, tout exploitant dôun lieu dô®pandage 
doit produire « [é] un bilan de phosphore du lieu dô®pandage en ®tablissant le volume 
annuel de phosphore reçu de toute matière fertilisante, de même que le volume qui peut 
être épandu [é] » (c. Q-2, r.26, art. 35). 

Lôusage des pesticides (insecticides, fongicides et herbicides principalement) est quant ¨ 
lui encadré par la Loi sur les pesticides du Québec, de laquelle découlent le Code de 
gestion des pesticides (c. P-9.3, r. 1) et le Règlement sur les permis et les certificats pour 
la vente et lôutilisation des pesticides (c. P-9.3, r. 2). La présente loi oblige les agriculteurs 
¨ °tre titulaires dôun certificat ®mis par le MELCC attestant des connaissances 
n®cessaires relatives ¨ lôusage de la classe de pesticides qui y est indiquée.  

Lô®pandage dôun pesticide doit sôeffectuer conform®ment aux instructions du fabricant 
inscrites sur lô®tiquette de ce pesticide (article 36). 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  15 

Lô®pandage de pesticide est contraint en milieu agricole selon lôarticle 30 du Code de 
gestion des pesticides : 

1°  À moins de 3 m dôun cours ou plan dôeau ou dôun foss® lorsque lôaire totale 
dô®coulement (largeur moyenne multipli®e par la hauteur moyenne) de la partie du 
cours dôeau ou du foss® est sup®rieure ¨ 2 m2; la distance relative à un fossé se 
mesure à partir du haut du talus de celui-ci; 

2°  À moins de 1 m dôun cours dôeau, y compris un cours dôeau ¨ d®bit intermittent, ou 
dôun foss® dont lôaire totale dô®coulement de la partie du cours dôeau ou du foss® 
est de 2 m2 ou moins; la distance relative ¨ un cours dôeau se mesure ¨ partir de 
la ligne naturelle des hautes eaux de celui-ci telle que définie dans la Politique 
vis®e au deuxi¯me alin®a de lôarticle 1 et la distance relative au foss® se mesure 
à partir du haut du talus de celui-ci. 

Lôarticle 50 pr®cise quant ¨ lui les distances dô®pandage de pesticides ¨ respecter ¨ 
lô®gard des sources dôapprovisionnement en eau potable. Il est ainsi interdit dô®pandre un 
pesticide : 

1°  À moins de 100 m dôun site de pr®l¯vement dôeau de cat®gorie 1 ou 2 au sens des 
paragraphes 1 et 2 de lôarticle 51 du R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et 
leur protection (chapitre Q-2, r. 35.2) ou dôun site de pr®l¯vement dôeau destin® ¨ 
la production dôeau de source ou min®rale au sens du R¯glement sur les eaux 
embouteillées (chapitre P-29, r. 2); 

2° À moins de 30 m dôun site de pr®l¯vement dôeau de cat®gorie 3 au sens du 
paragraphe 3 de lôarticle 51 du R¯glement sur le pr®l¯vement des eaux et leur 
protection; 

3°  À moins de 3 m de tout autre site de pr®l¯vement dôeau souterraine. 

En ce qui a trait à la protection des habitats aquatiques, la Loi sur les pêches du 
gouvernement f®d®ral contient par ailleurs certains d®tails dôint®r°t. Lôarticle 35 (1) sp®cifie 
quôil est interdit dôexploiter un ouvrage ou une entreprise ou dôexercer une activit® qui 
entraîne des dommages sérieux à tout poisson ou habitat visé par une pêche 
commerciale, récréative ou autochtone, ou à tout poisson ou habitat dont dépend une telle 
pêche. La notion de « dommages sérieux », est définie comme étant la mort de tout 
poisson ou la modification permanente ou la destruction de son habitat. Les activités 
agricoles doivent ainsi répondre de cette interdiction, notamment en lien avec les usages 
pouvant contribuer ¨ lô®rosion des berges ou ¨ lôempi®tement dans la zone littorale. 

Il est ¨ noter enfin que, si elles ne sôinscrivent pas dans le cadre r®glementaire, de 
nombreuses bonnes pratiques agroenvironnementales sont par ailleurs véhiculées par le 
minist¯re de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation du Qu®bec (MAPAQ). Des 
projets collectifs de gestion de lôeau ¨ lô®chelle du bassin versant sont soutenus, alors que 
le programme Prime-Vert soutient de manière plus générale des interventions 
agroenvironnementales. Le programme de service-conseil du MAPAQ soutient par 
ailleurs les agriculteurs dans lô®valuation des actions possibles. En ce qui a trait ¨ 
lôutilisation des pesticides, la Strat®gie phytosanitaire qu®b®coise en agriculture 2011-
2021 a notamment pour but de réduire de 25 % les risques pour la santé et 
lôenvironnement li®s ¨ lôutilisation des pesticides en milieu agricole au Qu®bec. 
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1.1.4 - Le R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées (c. Q.2-r.22) 

Les r®sidences non desservies par les ouvrages dôassainissement des eaux us®es 
municipales sont assujetties depuis le 12 août 1981 au règlement c. Q-2, r.22, soit le 
R¯glement sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es. Le 
r¯glement cible lôinterdiction de rejeter les eaux de cabinets dôaisances (eaux usées 
sanitaires) et les eaux ménagères (aussi appelées eaux grises) sans traitement dans 
lôenvironnement. Pour se conformer ¨ la r®glementation, ces r®sidences doivent °tre 
munies dôun syst¯me de collecte et de traitement de ces eaux us®es. 

Depuis 1981, le règlement a subi plusieurs modifications : 

¶ Juin 2013 :  

o Harmonisation des dispositions pénales de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
lôenvironnement : 

o Nouvelle catégorisation des manquements; 
o Rehaussement du montant des amendes 

¶ Juillet 2014  

o Harmonisation au nouveau Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection 

o Nouvelles normes de localisation des systèmes de traitement et du champ 
dô®vacuation par rapport aux installations de pr®l¯vement dôeau; 

o Interdiction de rejet dôeffluent dans certaines aires de protection.  

¶ Mars 2017 : 

o Offre de quatre solutions alternatives aux propri®taires contraints dôinstaller un 
système de traitement tertiaire avec déphosphatation. 

Cette derni¯re modification visait entre autres ¨ permettre lôinstallation de cabinets ¨ 
terreau, plus communément appelés toilettes à compost, dans ces résidences comme 
solution de traitement sanitaire, une option largement demandée par les citoyens qui 
désirent éliminer à la source les contaminants des eaux sanitaires. Bien que cet effort soit 
louable, les conditions dôinstallation et dôutilisation qui y sont associ®es nuisent aux gains 
de ce produit issu de lôinnovation technologique.  

Concrètement, le Règlement : 

¶ Continue de sôappliquer ¨ des r®sidences qui ne sont pas aliment®es en eau ; 

¶ Exige un système de confinement et de traitement des eaux grises de même envergure 
que pour les eaux sanitaires ; 

¶ Impose une certification unique qui ®carte les contributeurs qu®b®cois de lô®bullition 
technologique entourant ce produit.  

Cette modification faisait partie dôune premi¯re phase de modernisation du R¯glement. 
Lôobjet et le contenu de la deuxi¯me phase de modification nôest pas connu ¨ ce jour. 

Lôapplication du R¯glement 

Pour les résidences nécessitant un système de traitement des eaux usées autonomes, 
plusieurs options sont disponibles en vertu du c. Q-2, r.22 : fosse septique en béton armé 
ou préfabriquée (conforme à la norme BNQ 3680-905) avec ou sans syst¯me dô®puration 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cr/Q-2,%20r.%2022
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(classique ou modifié), cabinet à fosse sèche, cabinet à terreau (conforme à la norme 
NSF/ANSI 41), installation à vidange périodique, installation biologique ou champ de 
polissage. 

Lôapplication de ce r¯glement est d®l®gu®e ¨ chaque municipalit® : inspection, avis de 
conformité ou non, demandes de correction et amendes. Les données relatives au 
nombre dôadresses municipales desservies par un syst¯me priv® sont donc d®tenues par 
chacune des municipalités de la TCR. Certaines municipalités ont par ailleurs adopté un 
r¯glement municipal pr®cisant les modalit®s dôapplication du r¯glement provincial sur leur 
territoire. 
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1.2 - Qualit® de lôeau des intrants 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal se situe en aval de vastes bassins 
versants que sont les Grands Lacs et la rivière des Outaouais. De même, plusieurs 
tributaires drainent des territoires urbanisés et agricoles et contribuent aux apports 
en contaminants dans la zone. La compr®hension des enjeux de qualit® de lôeau 
implique de bien conna´tre la qualit® de lôeau des intrants afin de distinguer les 
actions à réaliser sur le territoire de celles à réaliser en amont.  

Principaux constats 

4 Lôeau en provenance des Grands Lacs contribue peu ¨ lôapport de contaminants sous 
forme particulaire. La contribution en nitrites, en nitrates et en contaminants solubles 
est plus importante, bien que lôon nôobserve pas de d®passements notables pour les 
principaux param¯tres de lôIQPB en amont de la zone. 

4 Selon le Réseau-Rivi¯res, lôeau de la rivi¯re des Outaouais est caractéristique des 
bassins versants du nord du fleuve Saint-Laurent et est davantage chargée en 
mati¯res en suspension. Elle ne contribue toutefois pas anormalement ¨ lôapport en 
contaminants, bien que lôon observe de l®gers d®passements de concentrations 
prévues pour les matières en suspension et le phosphore, de même que pour la 
turbidité. 

4 Les plus petits tributaires de la zone Haut-Saint-Laurent - Grand Montréal drainent un 
important territoire agricole et urbanisé : 

o Les données dô®chantillonnage de cinq (5) des vingt-cinq (25) principaux 
tributaires de la région métropolitaine, soit les rivières Châteauguay, Saint-
Jacques, Aux Chiens, Mascouche et lôAssomption, confirment des 
concentrations excédentaires importantes de contaminants mesurés par 
lôIQBP : coliformes fécaux, chlorophylle A, azote ammoniacal, oxydes 
dôazote, azote total, phosphore total, mati¯res en suspension et turbidit®. 

4 La contribution relative des tributaires ¨ la contamination g®n®rale de lôeau du fleuve 
est difficile ¨ d®terminer. Les divers programmes dôanalyse et de caract®risation de 
la qualit® de lôeau ne permettent pas de faire le portrait des dynamiques de dilution 
des apports des tributaires dans les plans dôeau principaux de la zone, bien quôil soit 
possible dôavancer que ceux-ci affectent la qualit® de lôeau de sous-secteurs de la 
zone situés à proximité de leur embouchure. 

 
INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour du 

PGIR 

Recherche scientifique gouvernementale et non 
gouvernementale : Burniston, Corriveau, 
Environnement Canada, Hudon, Rondeau, Pelletier, 
Pham,  

2000 - 2008 - 
2009 ï 2012- 
2013 ï 2015a-
b - 2017 

Suivi de lô®tat 
du Saint-
Laurent : 
quinquennal 

Annuellement 
au besoin. 
En 2020 pour 
le Suivi de 
lô®tat du Saint-
Laurent  

Échantillonnage et représentation cartographique : 
MELCC 

2017b 
Réseau-
Rivières : 
annuel 

Chaque année, 
dépendamment 
du programme 

Documents dôinformation : Binational, France 
Nature Environnement, Mauguit, MELCC 

2012 ï 2016 ï 
2017a  

Non Non pertinent 
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1.2.1 - Propos général sur les bassins versants des Grands 
Lacs et de lôOutaouais 

Les Grands Lacs et la rivi¯re des Outaouais sont les deux sources dôapprovisionnement 
principales pour les cours dôeau de la zone. À elles seules, ces deux sources représentent 
en effet plus de 90 % des apports en eau de la région. Lôeau des Grands Lacs, avant de 
se diriger vers le fleuve Saint-Laurent, subit un long processus de décantation qui se 
termine dans le lac Ontario. Ce processus est favorisé par une période de rétention très 
longue de lôeau : 191 ans au lac Supérieur ; 99 ans au lac Michigan ; 22 ans au lac Huron ; 
2,6 ans au lac Érié et 6 ans au lac Ontario (Environnement Canada, 2017). Cette situation 
réduit de manière importante la contribution en contaminants en provenance des Grands 
Lacs, dont les eaux sont exceptionnellement claires et pauvres en matière particulaire, en 
carbone organique dissous et en phosphore (Hudon, 2008 : 3). Les formes particulaires 
des contaminants ®mis dans lôeau des Grands Lacs subissent le processus de 
décantation et se mêlent aux sédiments. Les contaminants qui atteignent le cours du 
Saint-Laurent sont donc essentiellement liés à leur forme dissoute.  

ê lôoppos®, la rivi¯re des Outaouais ne conna´t pas de tel processus de d®cantation. Les 
eaux quôelle transporte sont ainsi davantage charg®es en mati¯res en suspension (MES). 
Ce tributaire déverse dans la zone une eau noire où se combinent des MES en 
provenance du milieu forestier de lôamont de son vaste bassin versant et des activit®s 
humaines essentiellement concentrées dans la partie sud de ce dernier. 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montr®al re­oit enfin lôeau de vingt-cinq (25) autres 
plus petits tributaires. Parmi ceux-ci, les rivi¯res Ch©teauguay, du Nord et LôAssomption 
ont des d®bits pouvant osciller entre une dizaine et plus dôune centaine de m¯tres cubes 
par seconde, alors que les autres sont de plus petites tailles. 

1.2.2 - Qualit® de lôeau des tributaires 

Le Réseau-rivi¯res permet de suivre la qualit® de lôeau des principaux tributaires selon les 
crit¯res int®gr®s ¨ lôIndicateur de qualit® de lôeau bact®riologique et physicochimique 
(IQBP) du gouvernement du Québec. Quinze (15) tributaires sont ainsi échantillonnés 
(Figure 2, points bleus). Le Tableau 10 présente les dépassements observés pour les cinq 
(5) param¯tres de lôIQBP publi®s dans lôAtlas interactif de la qualit® des eaux de surface 
et des écosystèmes aquatiques. Le pourcentage de dépassement des échantillons 
pr®lev®s est indiqu®, de m°me que le pourcentage de d®passement observ® durant lô®t® 
(entre mai et octobre, entre parenthèses). 

La lecture du tableau nous permet de constater dôabord que la qualit® de lôeau en 
provenance des Grands Lacs (mesurée au canal de Beauharnois) et de la rivière des 
Outaouais connaît des dépassements nettement moins fréquents que ceux observés 
dans les autres tributaires de la r®gion. Aucun d®passement nôest observ® pour la 
première station de mesure en aval du lac Ontario (canal de Beauharnois). Pour ce qui 
est de la rivière des Outaouais, moins de 10 % des échantillons présentent des 
dépassements pour les coliformes fécaux, le phosphore et les MES. Seule la turbidité se 
caractérise par des dépassements plus importants (34 % des échantillons), légèrement 
plus fréquents en été. 

Dans les plus petits tributaires, tous les param¯tres de lôIQBP affichent une fr®quence de 
dépassement plus ou moins marquée. Le critère de 200 UFC/100 ml pour les coliformes 
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fécaux est dépassé plus de 50 % du temps pour les tributaires qui parcourent des milieux 
urbains alors que les dépassements observés dans les secteurs plus agricoles sont 
l®g¯rement inf®rieurs. Certains cours dôeau pr®sentent par ailleurs des d®passements 
fréquents pour le critère de 1 000 UFC/100 ml relatif ¨ la production dôeau potable (Saint-
Régis, Du Chêne, Aux Chiens). 

Hormis les dépassements observés pour les nitrites et les nitrates, lôensemble des 
paramètres affiche des dépassements de moyenne ou de grande importante. Une analyse 
au cas par cas sôimpose afin de tenir compte des particularit®s de chacun des bassins 
versants associ®s ¨ ces cours dôeau. 

Lô®valuation g®n®rale de lôIQBP6 permet toutefois un regard dôensemble. LôIQBP6 int¯gre 
les paramètres suivants : coliformes f®caux (200 UFC), la chlorophylle A, lôazote 
ammoniacal, lôoxyde dôazote, le phosphore total et les solides en suspension. Il importe 
de rappeler quôil sôagit dôun indice de type d®classant, côest-à-dire que « la valeur de 
lôindice correspond au sous-indice le plus faible, soit celui associé à la substance la plus 
probl®matique. La valeur de lôindice ¨ une station donn®e est ensuite obtenue en calculant 
la m®diane des indices de lôensemble des ®chantillons recueillis ¨ cette station pendant 
la période visée » (MELCC, 2017a). On constate ainsi que les deux (2) principaux 
tributaires, le fleuve Saint-Laurent et la rivière des Outaouais présente un indice de qualité 
de lôeau de classe ç Bonne ». Seule la rivière du Nord présente une situation satisfaisante, 
alors que tous les autres se classent comme douteux, mauvais ou très mauvais. 

Les d®passements observ®s nôont par ailleurs pas toute la m°me importance par rapport 
au milieu qui reçoit les différents tributaires. Les débits des tributaires sont en effet plus 
ou moins importants en comparaison des milieux qui les reçoivent. Ces dépassements 
prennent une importance particuli¯re lorsque lôon consid¯re les d®bits contrast®s des 
milieux récepteurs (rivière des Mille Îles versus fleuve Saint-Laurent), les différences 
saisonnières et les tendances à long terme en contexte de changements climatiques. 
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Figure 2 ð Stations d'échantillonnage présentes sur le territoire de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal
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Tableau 10 ð Dépassements observ®s pour les diff®rents param¯tres de la qualit® de lôeau pour les tributaires de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : Atlas 
interactif de la qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques, MELCC, 2017a)1 

Paramètres Critère Application du critère 

% des échantillons en dépassement (2013-2015) pour la rivière  
(dépassements estivaux entre parenthèses) 

Fleuve 
C. de 

Beauharnois 
Beaudette Delisle 

À la 
Guerre 

Saint-
Louis 

Châteauguay 
Saint-
Régis 

De la 
Tortue 

Saint-
Jacques 

Outaouais 
à Carillon 

Du 
Nord 

Du 
Chêne 

Aux 
Chiens 

Mascouche L'Assomption 

Coliformes 
fécaux 

200 
UFC 

/100ml 

Activité de contact direct 
(baignade) 

0 
30 

(50) 
38 

(11) 
15 

(25) 
29 

(39) 
33 

(39) 
89 

(83) 
53 

(50) 
71 

(61) 
9 

(0) 
48 

(35) 
91 

(100) 
100 

(100) 
91 

(82) 
73 

(53) 

Coliformes 
fécaux 

1 000 
UFC 

/100ml 

Protection des sources 
en eau potable faisant 
lôobjet dôun traitement 

de désinfection 
Activités de contact 
indirectes (pêche, 

canotage) 

0 
3 

(6) 
3 
 

3 
(6) 

4 
(6) 

10 
(17) 

46 
(61) 

13 
(22) 

29 
(28) 

0 
15 

(12) 
44 

(59) 
54 

(50) 
36 

(29) 
15 

(12) 

Chlorophylle 
A Totale 

8,6 
µg/l 

Indicateur de la 
biomasse 

phytoplanctonique  
0 

50 
(50) 

89 
(89) 

75 
(75) 

17 
(17) 

72 
(72) 

59 
(59) 

78 
(78) 

71 
(71) 

0 
7 

(7) 
29 

(29) 
33 

(33) 
53 

(53) 
24 

(24) 

NH3 
0,2 
mg/l 

Impact pour lôeau brute 
dôapprovisionnement 

(efficacité de la 
désinfection) 

0 0 
57 

(50) 
24 

4 
(0) 

0 
10 

(17) 
3 

(11) 
31 

(11) 
0 

29 
(0) 

20 
(0) 

6 
(6) 

43 
(0) 

19 
(0) 

NOX 
2,9 
mg/l 

Vie aquatique (effet 
chronique) 

0 
6 

(6) 
7 

(6) 
24 

(13) 
0 0 

41 
(28) 

33 
(33) 

19 
(17) 

0 0 
20 

(12) 
0 

6 
(6) 

0 

Azote total 1 mg/l 
Indicateur dôune 

problématique de 
surfertilisation du milieu 

0 
68 

(39) 
97 

(94) 
74 

(50) 
33 

(17) 
48 

(22) 
38 

(94) 
39 

(78) 
84 

(72) 
0 

44 
(44) 

94 
(88) 

53 
(50) 

100 
(100) 

47 
(22) 

Phosphore 
total 

0,03 
mg/l 

Vie aquatique (effet 
chronique), activités 

récréatives, esthétique 
0 

82 
(100) 

97 
(94) 

91 
(94) 

96 
(100) 

100 
(100) 

97 
(100) 

88 
(100) 

100 
(100) 

6 
(0) 

62 
(39) 

94 
(88) 

78 
(78) 

100 
(100) 

67 
(83) 

Solides en 
suspension 

13 mg/l 

Valeur repère, limite des 
catégories 

bonne/satisfaisante de 
lôIQPB 

0 
26 

(28) 
63 

(67) 
35 

(50) 
92 

(100) 
32 

(33) 
100 
(28) 

100 
(61) 

75 
(89) 

9 
(6) 

18 
(11) 

54 
(47) 

44 
(44) 

86 
(71) 

36 
(50) 

Turbidité 
5,2 

UTN 

Protection des activités 
récréatives et de 
lôesth®tique 

0 
85 

(72) 
97 

(94) 
68 

(69) 
100 

(100) 
87 

(89) 
31 

(44) 
45 

(89) 
100 

(100) 
34 

(44) 
56 

(56) 
94 

(88) 
94 

(89) 
97 

(94) 
89 

(100) 

IQBP6   Bonne Douteuse 
Très 

mauv. 
Très 

mauv. 
Mauv. Mauvaise 

Très 
mauv. 

Très 
mauv. 

Très 
mauvais

e 
Bonne Satisf. Mauv. 

Douteus
e 

Mauvaise Douteuse 

 
1 Le lecteur trouvera en annexe 1 une présentation cartographique des dépassements généraux présentés dans ce tableau. 
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1.2.3 - Le bilan des apports en provenance de lôamont 

Un suivi r®alis® dans le cadre du Plan dôaction Saint-Laurent traitant du transport des 
contaminants dans la section fluviale du fleuve Saint-Laurent permet dôaborder la part 
relative des apports en provenance des Grands Lacs (mesur®s ¨ lô´le Wolfe, aval du lac 
Ontario) et de la rivière des Outaouais (mesurés à Carillon) en les comparant aux charges 
observées à Québec (Rondeau, 2015). 

Les matières en suspension 

Lôeau en provenance du lac Ontario est tr¯s faiblement charg®e en mati¯res en 
suspension (MES). La proportion des MES provenant du lac Ontario, mesurée à la 
hauteur de Québec, est très faible. Lôessentiel des MES mesur®es ¨ Qu®bec provient de 
la zone habitée le long du Saint-Laurent, des tributaires et de la rivière des Outaouais. 

Les nitrites et les nitrates 

Les nitrites et les nitrates sont des compos®s issus du cycle de transformation de lôazote 
en milieu hydrique. Lôazote est une substance nutritive qui contribue ¨ la prolif®ration des 
v®g®taux aquatiques (France Nature Environnement 2012), ¨ lôacidification de lôeau 
(Mauguit, 2012) en plus de nuire à la santé de la faune et de la flore aquatique (Corriveau, 
2009). La d®cantation de lôeau des Grands Lacs nôemp°che pas ces derniers d'°tre une 
source importante de nitrites et nitrates pour le fleuve Saint-Laurent, puisque ces 
contaminants sôy trouvent largement sous forme dissoute. 

Le suivi réalisé indique que 60 % de la charge estimée à la hauteur de Québec provient 
du lac Ontario (Rondeau, 2015). Les zones habitées et les tributaires le long du Saint-
Laurent sont les deuxièmes contributeurs en importance, alors que la rivière des 
Outaouais contribue plus faiblement ¨ la quantit® de nitrites et nitrates dans lôeau du 
fleuve. Les sources dôazote anthropiques sont multiples et sôapparentent à celles du 
phosphore : engrais et fertilisants, eaux usées municipales et industrielles, fosses 
septiques, artificialisation des surfaces, etc. À cela, il faut ajouter les apports en matière 
organique qui se d®composent dans lôeau. 

Le phosphore 

Le phosphore est responsable de lôeutrophisation pr®matur®e des plans dôeau et contribue 
¨ la pr®sence dô®v®nements de prolif®ration de cyanobact®ries. Certains usages sont 
considérés sensibles aux concentrations élevées de phosphores, dont les frayères, les 
prises dôeau potable et les plages.  

Le suivi du Plan dôaction Saint-Laurent permet de conclure que la proportion de phosphore 
total (dissous et particulaire) provenant des Grands Lacs, mesur®e dans lôeau du fleuve ¨ 
la hauteur de Québec, est plus faible que celle en provenance des zones habitées le long 
du Saint-Laurent et des tributaires (Rondeau, 2015). Néanmoins, étant donné que 90 % 
du phosphore à la sortie du lac Ontario se trouve sous une forme dissoute, cette 
contribution peut représenter environ 20 à 30 % de la charge en phosphore estimée à 
Québec. La contribution de la rivière des Outaouais en apport de phosphore demeure 
plus marginale. 
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Une ®tude dôEnvironnement Canada corrobore cette observation (Hudon, 2008 : 2). Entre 
Cornwall et lôaval de Montr®al, la concentration de phosphore total double, passant de 8 
ɛg/L ¨ 14 ɛg/L. La concentration est de 36 ɛg/L ¨ la hauteur de Qu®bec. 

Les efforts de réduction de la charge en phosphore dans les Grands Lacs datent de 
lôAccord relatif ¨ la qualit® de lôeau dans les Grands Lacs sign® en 1972 (Binational, 2017). 
Suite à cet accord, les concentrations en phosphore ont diminué entre les années 1970 
et 80, puis ont augmenté à nouveau à partir des années 1990. En février 2016, le Canada 
et les États-Unis ont adopté de nouvelles cibles binationales de réduction du phosphore 
visant une réduction de 40 % de la quantité de phosphore entrant dans le lac Érié, pour 
atteindre un apport annuel de 6 000 tonnes métriques. Pour y arriver, une réduction, par 
les États-Unis et le Canada respectivement, de 3 316 tonnes métriques et de 212 tonnes 
métriques devra être obtenue (Binational, 2016). 

Les métaux 

Les concentrations des m®taux dans lôeau du Saint-Laurent ne dépassent pas les critères 
de qualit® de lôeau pour la protection de la vie aquatique (Rondeau, 2015a-b). Néanmoins, 
on constate la présence de certains métaux lorsque ceux-ci atteignent les seuils de 
d®tection. La comparaison des charges mesur®es ¨ lô´le Wolfe, ¨ Carillon et estim®es ¨ 
Qu®bec pour le cuivre, le zinc et le mercure indique quôil y a des sources importantes de 
métaux dans la vallée du Saint-Laurent. Néanmoins :  

Le calcul des charges, réalisé pour les fractions dissoutes et particulaires, démontre 
que le lac Ontario est une source non négligeable de métaux dissous pour le Saint-
Laurent. Par contre les métaux associés aux particules en suspension proviennent en 
grande partie du territoire Québécois et semblent avoir la même source que les 
matières en suspension. En outre, les concentrations de métaux adsorbées sur les 
particules en suspension sont très près des teneurs mesurées dans la croûte terrestre 
(Rondeau et al. 2005). On estime donc que lôapport de m®taux, en provenance des 
rivi¯res tributaires, et des particules r®sultant de lô®rosion des berges et du lit du fleuve 
constituent la source majeure des apports en métaux au fleuve Saint-Laurent 
(Rondeau, 2015a : 4-5).  

Les pesticides 

Un bilan massique r®alis® en 1995 et 1996 avait d®montr® lôimportance des apports en 
pesticides en provenance du lac Ontario (Pham et al., 2000). Les mesures réalisées dans 
le fleuve Saint-Laurent indiquent des concentrations semblables à celle observée à la 
sortie du lac Ontario. Cependant, à la hauteur de Québec, « [é] des teneurs plus ®lev®es 
sont observ®es en ®t® vraisemblablement ¨ cause de lô®pandage de pesticides sur les 
cultures situées dans les basses terres du Saint-Laurent » (Rondeau, 2015 : 5). Les 
charges annuelles dôatrazine et de m®tholachlore mesur®es de 1995 ¨ 2012 montrent une 
diminution des apports vers lôaval. Cette diminution nôest toutefois pas observ®e dans les 
Grands Lacs (Burniston et al., 2012). 
  

https://www.agrireseau.net/agriculturebiologique/documents/Hudon_Christiane_AR.pdf
https://www.ec.gc.ca/grandslacs-greatlakes/default.asp?lang=Fr&n=6624C737-1
https://binational.net/fr/2016/02/22/finalptargets-ciblesfinalesdep/
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Les PolyBromoDyphenylEthers (PBDE)  

Un autre suivi r®alis® dans le cadre du Plan dôaction Saint-Laurent permet de qualifier 
lôapport en PBDE en provenance des Grands Lacs (Pelletier et Rondeau, 2013). En 
sôattardant au BDE209, on constate que la concentration de ce dernier cong®n¯re est tois 
(3) à quatre (4) fois plus ®lev®e ¨ la hauteur de Qu®bec quôelle ne lôest ¨ lô´le Wolfe ou ¨ 
Carillon. La concentration culmine à la hauteur de Lavaltrie, indiquant que la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal est sans doute une zone contribuant de manière 
importante ¨ lôapport de ce type de contaminant. 
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1.3 - La qualit® des eaux de surface de la zone selon lôIQBP 
et les autres indicateurs 

Lôindice de qualité bactériologique et physico-chimique du Québec (IQBP) est 
utilis® afin de caract®riser la qualit® de lôeau. Associ® ¨ un programme 
dô®chantillonnage, il permet un suivi continu de la qualit® de lôeau. Un suivi r®alis® 
¨ lô®chelle de la province du Québec, de même que certaines initiatives locales, 
notamment à la ville de Montréal, utilisent les paramètres de cet indice ou des 
variantes et permettent un premier niveau dôanalyse de la situation en mati¯re de 
qualit® de lôeau. 

Principaux constats  

4 De mani¯re g®n®rale, la qualit® de lôeau de surface est bonne en amont et se d®grade 
au fur et ¨ mesure que lôon se d®place vers lôaval. Les effluents des stations 
municipales de traitement des eaux usées ne sont pas étrangers à cette situation, 
bien que dôautres sources de contamination (industrielle, agricole, eau pluviale, etc.) 
soient aussi en cause.  

4 Du côté du fleuve Saint-Laurent, des dépassements fréquents de critères sont 
observés pour les coliformes fécaux, le phosphore total, les matières en suspension 
et la turbidit® dans le tron­on fluvial ¨ partir de lô´le Sainte-Th®r¯se jusquô¨ lôextr®mit® 
est de la zone de la TCR, soit lôentr®e du lac Saint-Pierre. 

4 La rivière des Mille-Îles présente des dépassements élevés pour les coliformes 
f®caux ainsi que des d®passements occasionnels pour lôazote total, lôazote 
ammoniacal et la chlorophylle A. Les épisodes de contamination par les coliformes 
fécaux se produisent aussi par temps sec. 

4 La rivi¯re des Prairies est le plan dôeau qui affiche la plus grande et constante 
d®gradation de la qualit® de lôeau. On y observe des d®passements routiniers pour 
lôazote total, le phosphore et les mati¯res en suspension tout au long de son parcours. 
La section aval accuse des dépassements pour les coliformes fécaux en rive de près 
de 30 %, corroboré par les analyses du programme QUALO de la ville de Montréal. 

4 Le lac des Deux-Montagnes ainsi que le petit bassin de LaPrairie font peu ou pas 
lôobjet de programme dô®chantillonnages. Pour plus de d®tails, consultez le bilan 
synthèse présenté à la toute fin de cette section. 
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INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e Temporalité des données Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

LôAtlas interactif de la qualit® des eaux 
de surface et des écosystèmes 
aquatiques (MELCC) 

2013 à 2015 Indéterminée 
En cas de 
nouvelles 
données 

Les programmes COURDO, RUISSO et 
QUALO (Ville de Montréal) 

QUALO :  2004 à 2016 
RUISSO : 2002 à 2016 
COURDO : 2002 à 2004, 
2011-2012-2014 

Annuelle 
 
Annuelle 
 
Non 

Annuelle 
 
Annuelle 

Programme dô®chantillonnage de la 
rivière des Mille Îles (Ville de Laval)  

Chaque été depuis 2001 Annuelle Annuelle 

Caract®risation des cours dôeau de 
Laval (CRE de Laval) 

 
2013, 2014, 2015 

 
Non 

En cas de 
nouvelles 
données 

Lôindice IQBP, tout comme les programmes dô®chantillonnages ayant pour but dô®valuer 
la qualit® de lôeau, pr®sente des limites ¨ cette analyse.  

Il existe plusieurs initiatives dô®chantillonnage et dôanalyse de la qualit® de lôeau sur le 
territoire de la TCR, dont quelques-unes sont rapportées dans le présent portrait. La 
méthodologie la plus répandue mesure des paramètres physico-chimiques provenant de 
lôIQBP. Cependant, cet indice nôest pas complet. Lôanalyse physico-chimique de la qualité 
de lôeau est une m®thodologie parmi dôautres (int®grit® biotique, toxicologie, relev® terrain 
de perturbations, etc.) visant à porter un jugement sur la santé dôun ®cosyst¯me. Afin de 
mieux ®valuer cet ®tat de sant®, il serait souhaitable que les plans dôeau (int®rieurs et 
ext®rieurs) fassent lôobjet dôune caract®risation plus large, combinant plusieurs 
méthodologies. 

Pour diverses raisons, il est difficile dôarrimer les donn®es collect®es dans le cadre des 
divers projets dô®chantillonnage de lôeau : 

¶ Mandants et mandataires variés (certaines analyses sont pour le compte du MELCC, 
dôautres sont men®es par la municipalit®, dôautres sont men®es de mani¯re ind®pendante 
par un organisme) ; 

¶ Absence de coordination pour la prise des échantillons entre un tributaire et son milieu 
récepteur lorsque ces analyses sont menées par deux entités différentes. 

De plus, les initiatives de la Ville de Montréal et de la Ville de Laval ne sont pas répandues 
dans le milieu municipal, raison pour laquelle seules ces deux (2) initiatives sont 
rapportées. 

Les approches m®thodologiques ainsi que les crit¯res dô®valuation des cours dôeau 
intérieurs ne sont pas toujours uniformes (Montréal, Laval). Cela donne lieu à des 
disparités quant aux analyses et à leurs suites. Par exemple, les observations terrain ainsi 
que lôanalyse des crit¯res physiques et biologiques des cours dôeau de Laval par le CRE 
de Laval m¯nent ¨ des recommandations dôintervention. La suite logique serait de 
transf®rer ces recommandations dans un plan dôaction endoss® et mis en îuvre par la 
municipalit®, ce qui nôest pas encore le cas. La page destin®e aux berges et milieux 
naturels du site web de la Ville de Laval propose plutôt un guide de gestion des berges à 
lôintention de ses riverains. Les analyses de la Ville de Montréal, quant à elles, mènent à 
un constat et des interventions ciblant les raccordements inversés.   

https://www.laval.ca/Pages/Fr/Activites/berges-et-milieux-naturels.aspx
https://www.laval.ca/Pages/Fr/Activites/berges-et-milieux-naturels.aspx
https://www.laval.ca/Documents/Pages/Fr/Citoyens/environnement-recyclage-et-collectes/guide-riverains-lavallois.pdf
https://www.laval.ca/Documents/Pages/Fr/Citoyens/environnement-recyclage-et-collectes/guide-riverains-lavallois.pdf
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Finalement, les programmes dô®chantillonnage et dôanalyse ne mènent pas 
syst®matiquement ¨ des interventions ni ¨ des plans dôaction.  

1.3.1 - Les données de l'Atlas interactif de la qualité des eaux 
de surface et des écosystèmes aquatiques (MELCC) 

Dix-sept (17) stations de lôAtlas interactif de la qualit® des eaux de surface et des 
écosystèmes aquatiques (ci-après « lôatlas ») sont présentes sur le territoire de la TCR. 
Neuf (9) stations se situent sur le cours du fleuve Saint-Laurent, quatre sont localisées sur 
la rivière des Mille Îles et quatre (4) sur la rivière des Prairies (Figure 3, points rose : 
Réseau fleuve; points verts : Réseau rivière). 

Les Tableau 11 et Tableau 12 analyse des donn®es extraites de lôAtlas interactif de la 
qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques (MELCC, 2017). Ils 
pr®sentent les d®passements observ®s pour diff®rents param¯tres de lôIQPB entre 2013 
et 2015 pour les stations du fleuve Saint-Laurent et pour les stations de la rivière des Mille-
Îles et de la rivière des Prairies. Il est important de mentionner que certains sites ont été 
échantillonnés six (6) mois par année (environ dix-sept (17) échantillons entre 2013 et 
2015), alors que dôautres ont ®t® ®chantillonn®s ¨ lôann®e (une trentaine dô®chantillons 
entre 2013 et 2015). De mani¯re g®n®rale, les plans dôeau au nord de Montr®al accusent 
des dépassements pour un nombre supérieur de paramètres, comparativement au fleuve. 

Du côté du fleuve Saint-Laurent, la chlorophylle A, lôazote ammoniacal, les nitrites, les 
nitrates et lôazote total sont les contaminants qui ne pr®sentent pas ou peu de 
dépassements, ceux-ci étant présents principalement à la station de Lavaltrie en aval. À 
lôoppos®, toutes les stations pr®sentent des d®passements pour les coliformes f®caux 
(200 UFC/100 ml) et la turbidité. Les dépassements mesurés sont davantage marqués au 
centre du fleuve et en aval de lô´le Sainte-Th®r¯se (en aval de lôeffluent de lôusine 
dôassainissement Jean-R.-Marcotte).  

Du côté des rivières des Prairies et des Mille-Ċles, les d®passements affectent lôensemble 
des param¯tres, ¨ lôexception des nitrites et nitrates. Ils deviennent significativement plus 
fr®quents ¨ mesure que lôon se d®place vers lôaval. Côest le cas, entre autres, pour les 
coliformes fécaux et le phosphore total. Dans certains cas, la fréquence des 
dépassements se maintient (ex. matières en suspension, turbidité). 

On observe n®anmoins que malgr® les d®passements observ®s, lôIQBP5 retenu pour le 
fleuve Saint-Laurent et lôIQBP6 retenu pour les rivi¯res des Mille Ċles et des Prairies 
pr®sentent des r®sultats bons ou satisfaisants, ¨ lôexception des stations de Varennes-
Repentigny (Centre) et de Lavaltrie o½ la qualit® de lôeau est jug®e mauvaise et douteuse. 
Dans ce contexte, il est important de se référer à la méthodologie employée pour définir 
lôIQBP (H®bert, 1997). Dôabord, chaque sous-critère est évalué en fonction dôune courbe 
permettant dôattribuer une note sur 100 en fonction de la concentration observ®e. Or, si le 
critère de 200 UFC/100 ml pour les coliformes fécaux correspond à la transition 
bonne/satisfaisante du sous-indice, le critère de 13 mg/l correspond plutôt à la transition 
satisfaisante/douteuse. Ainsi, lorsque le sous-indice d®classant de lôIQBP correspond aux 
matières en suspension, il peut masquer une situation également satisfaisante ou presque 
douteuse pour dôautres param¯tres. Ensuite, lôidentification de lôIQBP est associ®e ¨ la 
valeur m®diane du param¯tre le moins bien class® pour les ®chantillons pris durant lô®t®. 
Le fait de prendre en compte la valeur m®diane a comme effet dôatt®nuer les ®v®nements 
extr°mes qui eux demeurent dôint®r°t en mati¯re de gestion de lôeau. En ce sens, une 
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lecture par param¯tre permet dôavoir une meilleure appr®ciation de lô®tat r®el de la 
situation et si lôIQBP demeure dôint®r°t pour avoir une appr®ciation g®n®rale de la 
situation, il peut sôav®rer incomplet dans lô®valuation de la situation. 
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Figure 3 ð Stations d'échantillonnage présentes sur le territoire de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal 
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Tableau 11 ð D®passements observ®s pour les diff®rents param¯tres de la qualit® de lôeau pour les stations du fleuve Saint-Laurent 
(Source : Atlas interactif de la qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques, MELCC)2 

Paramètres Critère Application du critère 

% des échantillons en dépassement (2013-2015) pour la rivière 
(% de dépassement estivaux entre parenthèses) 

Prise 
d'eau 

Lasalle 
(37)* 

Amont ï Île Sainte-Thérèse 
(échantillons été seulement) 

Repentigny-Varennes 
(échantillons été seulement) Contrecîur 

(34) * 
Lavaltrie ï 

R. nord (35) * R. sud 
(17) * 

Centre 
(17) * 

R. nord 
(17) * 

R. sud 
(16) * 

Centre 
(16) * 

R. nord 
(16) * 

Coliformes 
fécaux 

200 UFC 
/100 ml 

Activité de contact direct 
(baignade) 

- 18 81 12 6 100 19 
9 

(0) 
97 

(94) 

Coliformes 
fécaux 

1 000 UFC 
/100ml 

Protection des sources 
dôeau potable avec 
traitement de 
désinfection. Contacts 
indirects 

- - - - - 67 6 - 
35 

(39) 

Chlorophylle A 
Totale 

8,6 µg/l 
Indicateur de la biomasse 
phytoplanctonique  

- - - - - - - - 
11 

(11) 

NH3 0,2 mg/l 
Impact pour lôeau brute 
dôapprovisionnement 
(efficacité de désinfection) 

- - - - - - - - 
23 
(0) 

 

NOX 2,9 mg/l 
Vie aquatique (effet 
chronique) 

- - - - - - - - - 

Azote total 1 mg/l 
Indicateur dôune 
problématique de 
surfertilisation du milieu 

- - - - - - - - 
17 
(0) 

Phosphore total 0,03 mg/l 
Vie aquatique (effet 
chronique), activités 
récréatives, esthétique 

- - - - - - 13 
12 
(0) 

83 
(94) 

Solides en 
suspension 

13 mg/l 
Valeur repère, limite des 
catégories bonne et 
satisfaisante de lôIQPB 

- - - - - - 6 
35 

(39) 
43 

(61) 

Turbidité 5,2 UTN 
Protection des activités 
récréatives et de 
lôesth®tique 

3 
(6) 

12 6 35 6 25 56 
71 

(83) 
94 

(100) 

IQBP5 
Coliformes fécaux (200 UFC), 
chlorophylle A, NH3, NOX, P total   

Bonne Bonne Satisf. Bonne Bonne Mauvaise Bonne Bonne Douteuse 

L®gende :                      * = Nombre dô®chantillons analyses entre parenth¯ses                      - = Pas de dépassement mesuré 

  

 
2 Le lecteur trouvera en annexe 1 une présentation cartographique des dépassements généraux présentés dans ce tableau. 
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Tableau 12 ð D®passements observ®s pour les diff®rents param¯tres de la qualit® de lôeau pour les stations de la rivi¯re des Mille-Îles et 
de la rivière des Prairies (Source : Atlas interactif de la qualité des eaux de surface et des écosystèmes aquatiques, 
MELCC)3 

Paramètres Critère Application du critère 

% des échantillons en dépassement (2013-2015) 
(% de dépassement estivaux entre parenthèses) 

Mille-Îles 
Deux 

Montagnes 
(34)* 

Mille-Îles 
Ste-

Thérèse 
(34)* 

Mille Iles 
Rosemère 

(31)* 

Mille Iles 
Terrebonne 

(35)* 

Des 
Prairies Île-

Bizard 
(19)* 

Des Prairies 
Chomedey 

(24)* 

Des 
Prairies 

Duvernay 
(24)* 

Des Prairies 
Le Gardeur 

(31)* 

Coliformes 
fécaux 

200 UFC 
/100 ml 

Activité de contact direct 
(baignade) 

9 
(11) 

65 
(35) 

42 
(19) 

64 
(47) 

- 
4 

(6) 
29 

(33) 
28 

(28) 

Coliformes 
fécaux 

1 000 UFC 
/100ml 

Protection des sources 
dôeau potable avec 
traitement de désinfection. 
Contacts indirects 

3 
(6) 

15 
(6) 

3 
(6) 

- - - 
4 

(6) 
3 

(6) 

Chlorophylle A 
Totale 

8,6 µg/l 
Indicateur de la biomasse 
phytoplanctonique  

- 
12 

(12) 
7 

(7) 
- - - - 

6 
(6) 

NH3 0,2 mg/l 
Impact pour lôeau brute 
dôapprovisionnement 
(efficacité de désinfection) 

- - 
10 
(0) 

31 
(0) 

- - - - 

NOX 2,9 mg/l 
Vie aquatique (effet 
chronique) 

- - - - - - - - 

Azote total 1 mg/l 
Indicateur dôune 
problématique de 
surfertilisation du milieu 

3 
15 

(12) 
3 

(0) 
14 
(6) 

5 
(0) 

4 
(0) 

8 
(6) 

6 
(0) 

Phosphore total 0,03 mg/l 
Vie aquatique (effet 
chronique), activités 
récréatives, esthétique 

21 
(17) 

50 
(65) 

48 
(75) 

43 
(41) 

21 
(14) 

29 
(17) 

33 
(28) 

10 
(0) 

Solides en 
suspension 

13 mg/l 
Valeur repère, limite des 
catégories satisfaisante et 
douteuse de lôIQPB 

21 
(17) 

18 
(12) 

10 
(13) 

29 
(29) 

21 
(14) 

29 
(1) 

21 
(11) 

13 
(6) 

Turbidité 5,2 UTN 
Protection des activités 
récréatives et de 
lôesth®tique 

82 
(100) 

85 
(94) 

71 
(88) 

80 
(71) 

68 
(71) 

83 
(78) 

92 
(89) 

84 
(89) 

IQBP6 
Coliformes fécaux (200 UFC), 
chlorophylle A, NH3, NOX, P total, MES 

Satisf. Satisf. Satisf. Satisf. Bonne Bonne Satisf. Satisf. 

Légende :    * = Nombre dô®chantillons analyses entre parenth¯ses                    - = Pas de dépassement mesuré 

 
3 Le lecteur trouvera en annexe 1 une présentation cartographique des dépassements généraux présentés dans ce tableau. 
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1.3.2 - Les programmes COURDO et QUALO (Ville de 
Montréal)  

Le programme COURDO, du Réseau de suivi du milieu aquatique de la Ville de Montréal 
(RSMA), ciblait lô®chantillonnage estival de certains plans dôeau afin de mesurer lôimpact 
des intercepteurs et du traitement des eaux usées. Les stations choisies tenaient compte 
des émissaires pluviaux et urbains, des structures de régularisation des intercepteurs, des 
ruisseaux et des patrons dô®coulement de lôeau.   

La rivi¯re des Prairies a fait lôobjet dôune campagne dô®chantillonnage en 2012, pour la 
première fois depuis 2002 (Montréal, 2013). La section du Saint-Laurent, en aval de la 
station dô®puration J.-R. Marcotte, a été analysée en 2012 et 2014 (Montréal, 2013-2015). 
Lôindice COURDO, d®velopp® ¨ partir de lôIQPB du gouvernement du Qu®bec, tient 
compte des coliformes fécaux, du phosphore total, des matières en suspension, des 
m®taux lourds, du pH, de lôoxyg¯ne dissous et de lôazote ammoniacal (Ville de Montr®al, 
2017a).  

Dans la rivière des Prairies, la Figure 4 montre que la qualit® de lôeau fluctue entre 
« satisfaisante » et « bonne è tout le long du parcours. Lôeau est plus fr®quemment de 
bonne qualit® au centre du plan dôeau. ê lôinverse, cette qualit® se d®grade lorsque lôon 
se rapproche des rives de Montréal et de Laval. Lô®missaire de la station de traitement 
des eaux usées La Pinière, qui respecte les exigences gouvernementales de rejet au 
milieu r®cepteur, ainsi que lôembouchure du ruisseau La Pini¯re sont situ®s à proximité 
dôun long tron­on riverain dont la qualit® de lôeau est inf®rieure aux deux meilleures cotes 
de ce programme. À la pointe est, un tronçon de la rivière des Mille-Ċles et lôembouchure 
de la rivi¯re LôAssomption affichent une qualit® dôeau classifi®e ç mauvaise ». 

 

Figure 4 ð Bilan du programme COURDO pour la rivière des Prairies en 2012 (Source : 
Deschamps et Breton, 2013) 
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La Figure 5 pr®sente les r®sultats dôanalyses pour le tron­on fluvial. Une d®gradation 
marqu®e de la qualit® de lôeau sôobserve au sud de lô´le Sainte-Th®r¯se et sôexplique par 
la pr®sence du point de rejet de lôeffluent de la station Jean-R. Marcotte qui traite 
lôensemble des eaux us®es de Montr®al. Le panache longe les rives de lô´le Sainte-
Th®r¯se, circule au nord des ´les de Verch¯res et sô®tend du centre du plan dôeau jusquô¨ 
Saint-Sulpice, Lavaltrie et Lanoraie, sans toutefois affecter les rives dont la qualité de lôeau 
d®pend de celle des rivi¯re LôAssomption, des Mille-Îles et des Prairies. Au sud des îles 
de Verch¯res de Varennes et Contrecîur, la qualit® de lôeau est classifi®e de ç bonne » 
à « excellente ». 

 

Figure 5 ï Bilan du programme COURDO pour la section du Saint-Laurent en aval de la 
station dô®puration J.-R. Marcotte pour lôann®e 2014 (Source : Ville de Montréal, 
2015) 

Lôunit® de d®sinfection ¨ lôozonation de la Ville de Montr®al, dont la mise en service est 
pr®vue pour 2023, permettra de r®duire dôenviron 95 % la quantit® de bact®ries (Ville de 
Montr®al, 2017b) pr®sentes dans lôeffluent, 85 % des perturbateurs endocriniens ainsi 
quôune portion significative des contaminants ®mergents (Plamondon-Émond, 2016) (voir 
1.7 pour plus dôinformation). 

Les autres programmes du RSMA incluent le programme QUALO (qualit® de lôeau en 
rive), RUISSO (qualit® de lôeau des ruisseaux de lô´le de Montr®al) et PLUVIO (qualit® de 
lôeau des r®seaux pluviaux).  Le programme QUALO ®value la qualit® de lôeau en rives et 
ainsi la compatibilit® de la qualit® de lôeau avec la pratique des activit®s de contact en 
mesurant la quantité de coliformes fécaux et en comparant cette mesure avec le critère 
de 200 UFC / 100 ml. Le programme se déroule durant 20 semaines entre les mois de 
mai et de septembre lors desquelles la centaine de stations dô®chantillonnage est visit®e 
chaque semaine. Pour obtenir lôapprobation QUALO, le site doit remplir une double 
condition, soit maintenir une moyenne géométrique des résultats ne dépassant pas 200 
coliformes fécaux par 100 ml et ne pas avoir plus de 10 % des échantillons qui excèdent 
400 coliformes fécaux par 100 ml. La Figure 6 et la Figure 7 présentent les résultats de 
ce programme pour les années 2015 et 2016. 
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Figure 6 ð Bilan 2015 du programme QUALO de la Ville de Montréal (Source : Ville de 
Montréal, 2016) 

 

Figure 7 ð Bilan 2016 du programme QUALO de la Ville de Montréal (Source : Ville de 
Montréal, 2017c) 
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1.3.3 - Le programme dô®chantillonnage en rive des rivières 
des Mille-Îles et des Prairies (Ville de Laval) 

La Ville de Laval a un programme estival dô®chantillonnage dôune trentaine de stations sur 
la rivière des Prairies et des Mille-Îles où seuls les coliformes fécaux sont mesurés. Cet 
échantillonnage se fait en partenariat avec le ministère de l'Environnement et de la lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) et l'organisme Éco-Nature. Au total, trente-
deux (32) stations sont inclues dans ce programme annuel dô®chantillonnage (Figure 8). 
Les stations de la rivière des Mille-Îles sont échantillonnées trois (3) jours consécutifs par 
semaine pendant neuf (9) semaines de juillet à septembre, alors que celles de la rivière 
des Prairies sont échantillonnées une (1) fois par semaine durant la même période. 

 

Figure 8 ð Emplacement des stations du programme d'échantillonnage de la Ville de Laval 

Les donn®es brutes du programme dô®chantillonnage en rive des rivi¯res des Mille-Îles et 
des Prairies sont disponibles sur le site web de la ville de Laval. Elles ne sont toutefois 
pas synth®tis®es ou ramen®es sous la forme dôun indice permettant de d®duire une 
tendance particulière de la situation pour chaque site, comme le fait la Ville de Montréal. 
Les données brutes permettent toutefois de faire quelques observations simples4. 

Il importe en premier de mentionner que le programme dô®chantillonnage en rive des 
rivières des Mille-Îles et des Prairies de la ville de Laval distingue davantage de niveau de 
qualit® de lôeau si on le compare ¨ lôutilisation courante de lôIQBP. Ainsi, les catégories 
excellente (0 à 20 UFC/100 ml), bonne (21 à 100 UFC/100 ml), médiocre (101 à 200 
UFC/100 ml) couvrent les niveaux en deçà de la norme de 200 UFC/100 ml alors que les 

 
4 Un exemple de donn®es brutes du programme dô®chantillonnage des rivi¯res des Prairies et des 
Mille Îles à Laval est présenté en annexe 1 pour les années 2016 et 2017. 

https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/qualite-eau-des-rivieres.aspx
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catégories mauvaise (201 à 1000 UFC/100 ml) et très mauvaise (+ de 1000 UFC/100 ml) 
sont utilisées pour traiter les cas de dépassement. 

Dans le cadre de ce portrait, nous présentons les observations découlant des résultats 
dô®chantillonnage des ann®es 2016 et 2017. Il importe de noter que ces deux (2) étés 
furent passablement diff®rents en ce qui a trait aux d®bits dôeau observ®s. En effet, lô®t® 
2017 sôest amorc® dans un contexte dôinondations printani¯res particuli¯rement fortes et 
les débits des rivières des Mille Îles et des Prairies sont au-dessus des maximums 
historiques jusquô¨ la mi-juillet et au-dessus des moyennes tout le reste de lô®t®. Les 
observations spécifiques à chaque année et récurrentes pour 2016 et 2017 sont 
présentées au Tableau 13. 

 

Tableau 13 ï Observations relatives aux années 2016 et 2017 du programme 
dô®chantillonnage des rivi¯res des Prairies et des Mille-Îles 

 Rivière des Mille Îles Rivière des Prairies 

2016 

¶ Plus de 15 des 27 journées échantillonnées 
présentent un patron relativement clair de 
d®gradation de la qualit® de lôeau de lôamont 
vers lôaval 

¶ Du 15 au 23 août 2016, niveau de 
contamination élevé sur la quasi-totalité de la 
rivière, indépendamment des précipitations. 

¶ Des événements de pluies intenses au mois 
dôao¾t (plus de 20 mm) ont g®n®r® des 
épisodes de fortes contaminations pour la 
quasi-totalit® des stations dô®chantillonnage. 

¶ Seule la station de Sainte-Rose (parc de la 
rivière des Mille Îles) a maintenu des mesures 
inf®rieures ¨ 200 UFC/100 ml tout lô®t®. 

¶ Échantillonnage lors de la seule 
journée de pluie (3,4 mm) 
présentant des dépassements 
importants (plus de 1000 UFC/100 
ml) sur toute la portion aval de la 
rivière (aval de Chomedey) 

2017 

¶ Situation quasi générale de dégradation de la 
qualit® de lôeau au d®but de lô®t® (10 au 17 
juillet). 

¶ Difficult® dôobserver une tendance claire au fil 
de lô®t®. 

¶ Ensemble des échantillons pris par 
temps généralement sec (une seule 
journée à 1 mm de pluie). 

¶ Contamination quasi permanente 
pour les 4 dernières stations de 
mesure en aval (aval de Duvernay, 
rue de Limoges) 

¶ Milieu de la rivière ï stations Laval-
des-Rapides (parc Gagné) à Saint-
Vincent-de-Paul (berge Saint-
Vincent) avec une qualité bonne ou 
excellente tout lô®t®. 

Observations 
récurrentes 
(2016 et 2017) 

¶ Plusieurs pointes de contamination 
sôobservent ¨ diverses stations sans lien 
apparent avec les autres stations. 

¶ Après des journées de faibles pluies (moins 
de 5 mm), on observe des pointes de 
contamination (eau mauvaise ou très 
mauvaise) un peu partout sur la rivière. 

¶ Épisodes de contamination en tout temps 
(sec ou pluie). 

¶ La station la plus en amont connaît des 
épisodes de dépassement. 

¶ La station la plus en amont présente 
une eau de bonne qualité en tout 
temps. 

¶ Épisodes de contamination en tout 
temps (sec ou pluie). 

 

¶ Le moment de la prise de lô®chantillon par rapport ¨ la temporalit® des apports en pluies 
peut °tre une source dôexplication. 
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1.3.4 - Programme RUISSO (Ville de Montréal) 

Le programme RUISSO permet dô®valuer la qualit® de lôeau de vingt-quatre (24) ruisseaux 
et plans dôeau int®rieurs sur lô´le de Montr®al et sur lô´le Bizard (Figure 9). Lôindicateur, 
développé par la Ville de Montréal, a été mis au point à partir de vingt-cinq (25) paramètres 
de lôIQPB du gouvernement du Qu®bec (Ville de Montr®al, 2017d). Entre 2013 et 2014, la 
qualité de dix (10) plans dôeau sô®tait am®lior®e alors que seulement trois (3) plans dôeau 
avaient subi une détérioration. Entre 2014 et 2015, huit (8) plans dôeau ont vu leur indice 
RUISSO sôam®liorer alors que dix (10) lôont vu diminuer (Ville de Montr®al, 2015 et 2016)5.  

Le rapport 2016 indique que la qualit® de lôeau sôest am®lior®e dans neuf (9)  des 24 (24) 
plans dôeau ®tudi®s, quôelle est rest®e stable dans onze (11) dôentre eux et quôelle sôest 
détériorée dans quatre (4) autres plans dôeau (Tableau 14). Cette amélioration serait 
imputable à la saison estivale plus sèche observée à Montréal en 2016 (Ville de Montréal, 
2017c). Cependant, les gains ne sont pas toujours stables et ne peuvent être tenus pour 
acquis (ex. Marais du parc-nature de la Pointe-aux-Prairies). Malgré ce constat positif, il 
demeure que 70 % des vingt-quatre (24) cours dôeau ®tudi®s ont une qualit® dôeau class®e 
« Polluée », « Mauvaise » et « Satisfaisante », alors que seuls les niveaux « bonne » et 
« excellente è sont v®ritablement suffisants pour d®clarer bonne la qualit® de lôeau. Le 
tableau permet ®galement de constater le fait que certains cours dôeau sont caract®ris®s 
par une déficience plus ou moins sévère en eau.

 
5 Lô®volution est consid®r®e comme stable (=) si lôindice RUISSO varie de moins de 5 points, sauf 
sôil change de classe. 

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/enviro_fr/media/documents/rsma_bilan2016_vf.pdf
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Figure 9 ð Bilan du programme RUISSO pour lôann®e 2015 (Source : Ville de Montr®al, 2016) 
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Tableau 14 ð £volution du classement des ruisseaux et plans dôeau int®rieurs selon lôindice 
RUISSO entre 2014 et 2016 (Source : Ville de Montréal, 2016 et 2017c) 

Ruisseaux et 
plans dôeau int®rieurs 

Déficience en 
eau 

IR 2016 IR 2015 IR 2014 Évolution 

Étang du parc 
Lacoursi r̄e 

0 % 1 1 2 + 

Étang du parc 
Angrignon 

14 % 2 1 2  

Canal de Lachine 0 % 2 2 2 = 

Marais du parc-nature 
des Sources 

0 % 2 2  = 

Lac aux Castors 0 % 2 2  = 

Marécage du parc-
nature du Bois-de-lôĊle-

Bizard 
0 % 3 2 2 - 

Étang du parc La 
Fontaine 

0 % 3 2 2 - 

Étang du parc Dr-
Bernard-Paquet 

0 % 1 2 2 + 

Bassin de La Brunante 0 % 2 2 2 = 

Rivière  ̈lôOrme 5 % 3 3 3 = 

Lac des Battures 0 % 3 3 4 + 

Ruisseau Terra-Cotta 0 % 4 4 4 = 

Ruisseau Pinel 14 % 4 4 2 - 

Ruisseau Bouchard 0 % 3 4 4 + 

Marais du parc-nature 
de la Pointe-aux-

Prairies 
14 % 5 4 5 - 

Ruisseau OôConnell 0 % 3 4 3 + 

Bassin du parc 
Centenaire William 

Cosgrove 
0 % 4 4 4 = 

Ruisseau Bertrand 2 % 4 4 3 - 

Coulée Grou 43 % 5 4 5 - 

Ruisseau Saint-James 0 % 4 5 4 + 

Ruisseau Meadowbrook 0 % 5 5 5 = 

Ruisseau Denis 0 % 4 5 4 + 

Ruisseau De Montigny 0 % 5 5 4 - 

Ruisseau Ch©teau-
Pierrefonds 

0 % 5 5 5 = 

Légende : 
Cat®gorie de lôindice RUISSO 

Vert foncé : Excellente 
Vert pâle : Bonne 

Jaune : Satisfaisante 
Orange : Mauvaise 

Rouge : Polluée 
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1.3.5 - Caract®risation des cours dôeau int®rieurs de Laval 

Le territoire lavallois poss¯de pr¯s de 200 kilom¯tres de cours dôeau int®rieurs, dont 70 
kilomètres de ruisseaux permanents (Figure 10). La figure suivante illustre le tracé des 
quatorze (14) ruisseaux considérés comme les plus importants. Situés dans des milieux 
fortement urbanis®s et peupl®s, ces cours dôeau ont subi de nombreuses modifications et 
traversent des milieux dégradés, ce qui affecte négativement leur intégrité écologique et 
la biodiversit® quôils supportent.   

 

Figure 10 ð Principaux ruisseaux de lô´le de Laval (Source : CRE de Laval, 2015) 

Afin dô®valuer lôimpact de lôurbanisation sur les cours dôeau et leur biodiversit®, le Conseil 
r®gional de lôenvironnement (CRE) de Laval m¯ne depuis 2013 un vaste projet de 
caractérisation des ruisseaux lavallois intitulé Ruisseaux urbains, réalisé en partenariat 
avec lôUniversit® du Qu®bec ¨ Montr®al (UQAM), la Ville de Laval et le Groupe de 
recherche interuniversitaire en limnologie et en environnement aquatique (GRIL). Au total, 
sept (7) cours dôeau ont fait lôobjet dôune caract®risation : 

¶ Papineau-Lavoie (2013, 2014) ; 

¶ Champagne (2014) ; 

¶ De la Pini¯re (2014) ; 

¶ Gascon (2014) ; 

¶ Sainte-Rose (2015) ; 

¶ Vivian (2015) ; 

¶ Paradis (2015). 

http://credelaval.qc.ca/projet-ruisseaux-urbains-de-laval/
http://credelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2017/05/RapportPapineauLavoieFinale2013.pdf
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Les quatre (4) premiers ont fait lôobjet dôun rapport de caractérisation en 20146. Les trois 
(3) derniers se sont ajout®s au projet de caract®risation au cours de lô®t® 2015.  

Une méthodologie se basant à la fois sur des indicateurs chimiques, physiques et 
biologiques a été développée afin de réaliser le portrait complet des ruisseaux visés. Les 
param¯tres mesur®s ®taient ainsi reli®s ¨ lôhabitat fluvial, la qualit® de lôeau et la 
biodiversit®, qui dans leur ensemble permettent dôobtenir un indice de lô®tat du cours 
dôeau. Cette approche diff¯re beaucoup de celle adopt®e par la Ville de Montr®al 
puisquôelle ne se limite pas ¨ lô®chantillonnage de lôeau, mais tient compte dôune 
caract®risation et dôobservations terrain en compl®ment des analyses physico-chimiques. 
Si les r®sultats dôanalyses permettent dôexposer des sympt¹mes de d®gradation, la 
caract®risation de lô®cosyst¯me permet dôapprofondir ces sympt¹mes et de mieux 
comprendre ses causes : min®ralisation des surfaces, rejets dôeaux us®es, canalisation et 
reprofilage de cours dôeau, fragmentation hydrographique, homog®n®isation des habitats 
(colonisation par des espèces exotiques envahissantes floristiques et fauniques). Ces 
constats ont permis au CRE de Laval de formuler des recommandations pour chaque 
ruisseau visant à améliorer leur état de santé. 

Afin de mieux comparer les r®sultats dôanalyse de ces ruisseaux avec ceux de Montr®al, 
voici les tableaux des données obtenues pour les coliformes fécaux ainsi que le 
phosphore. 

Tous les sites échantillonnés dépassent le seuil de concentration de coliformes fécaux 
limitant les activités nautiques à contact direct (Tableau 15) (Bellemare, 2015). 

 

Tableau 15 ð Crit¯res de qualit® de lôeau du MELCC pour limiter les usages dans les plans 
dôeau et taux de d®passement des crit¯res dans les cours dôeau (Source : 
Bellemare, 2015 : 35) 

 

En g®n®ral, les concentrations moyennes en phosphore refl¯tent une qualit® de lôeau 
mauvaise (entre 51 et 100 µg/L), sauf pour les ruisseaux Gascon et Papineau-Lavoie en 
d®but dô®t® (Tableau 16). Bien quôil nôexiste pas de crit¯re pr®cis pour les concentrations 
dôazote totale, le minist¯re reconna´t que des valeurs exc®dant 1000 Õg/L indiquent que 
le milieu est surfertilis®. Le ruisseau Gascon d®passe ce crit¯re ¨ tout moment durant lô®t® 
(Tableau 17). 

 
6 Seuls les ruisseaux de 2014 sont présents dans le rapport de 2014. 

http://credelaval.qc.ca/wp-content/uploads/2017/05/RapportFINAL_ProjetRuisseaux_CREdeLaval_2104.pdf
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Tableau 16 ð Concentrations moyennes (± écart type) en phosphore total (µg/L) par 
ruisseau ¨ travers les quatre sessions dô®chantillonnage (Source : 
Bellemare, 2015; 37) 

 

Tableau 17 ï Concentrations moyennes (± écart type) en azote total (µg/L) par ruisseau à 
travers les quatre sessions dô®chantillonnage (Source : Bellemare, 2015; 37) 

 

Les résultats de la caractérisation des ruisseaux urbains menée à ce jour démontrent que 
les ruisseaux de lô´le J®sus pr®sentent des signes de d®gradation associ®s aux cours 
dôeau retrouv®s en milieux urbains, bien que les r®sultats varient consid®rablement dôun 
cours dôeau ¨ lôautre selon le type de pressions situ®es ¨ proximit®. Plusieurs dôentre eux 
abritent néanmoins une faune et une flore intéressante et offrent de nombreux services 
écologiques à la population lavalloise, ce qui justifie la mise en place de mesures de 
protection et de restauration de ces milieux. 

1.3.6 - Bilan de la qualit® de lôeau de surface 

À partir des observations issues des programmes de suivi utilisés, on constate de manière 
g®n®rale une d®gradation de la qualit® de lôeau de lôamont vers lôaval. Cette d®gradation 
est variable et est influencée principalement par les ouvrages municipaux, lôapport dôeau 
en provenance des tributaires à leur embouchure et par les patrons de dilution qui ont 
cours dans les diff®rentes masses dôeau de la zone. 

Par ailleurs, le Tableau 18 pr®sente le bilan qui est retir® pour les plans dôeau de la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. 
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Tableau 18 ð Bilan synthèse de la qualité de l'eau pour les plans d'eau de la zone Haut-
Saint-Laurent - Grand Montréal 

Plan dôeau Bilan synthèse 

Le fleuve 
Saint-
Laurent 

¶ La qualit® de lôeau ¨ la hauteur de la station de La Salle est bonne et ne pr®sente aucun 
d®passement, ¨ lôexception dôune turbidit® quelquefois au-delà du critère de protection 
des activit®s r®cr®atives et de lôesth®tique.  

¶ Des d®passements marqu®s pour les coliformes f®caux (200 UFC) sôobservent dans la 
section aval, ¨ partir des stations en amont de lô´le Sainte-Thérèse. Le suivi COURDO 
r®alis® par la ville de Montr®al semble d®montrer lôimpact des points de rejets de divers 
ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es. 

¶ Des d®passements pour le phosphore total et les mati¯res en suspension sôobservent ¨ 
partir de la station de Repentigny-Varennes et semblent davantage présents du côté de 
la rive nord. 

¶ La station la plus en aval de la rive nord (Lavaltrie) présente des dépassements pour tous 
les crit¯res ¨ lôexception des nitrites et nitrates. 97 % des ®chantillons pr®sentent des 
dépassements pour les coliformes fécaux (200 UFC). 

¶ La station la plus en aval du c¹t® de la rive sud (Contrecîur) pr®sente des d®passements 
pour le phosphore et les matières en suspension, alors que 9 % des échantillons 
connaissent des dépassements pour les coliformes fécaux (200 UFC). 

¶ La turbidité se dégrade graduellement et connaît des dépassements tant sur la rive nord 
(Lavaltrie : 94 % des échantillons) que sur la rive sud (71 % des échantillons). 

¶ Le suivi QUALO t®moigne dôune probl®matique en rive importante dans la section aval de 
lô´le de Montr®al (¨ lôest de Montr®al-Est) et dôune situation g®n®ralement bonne ailleurs 
(¨ lôouest de Montr®al-Est) o½ lôon note n®anmoins quelques situations parfois mauvaises. 
Lôimpact des ®pisodes de pluies et la pluviom®trie annuelle semble influencer de manière 
importante les résultats mesurés. 

Le lac des 
Deux 
Montagnes 

¶ Peu de stations permettent de faire une ®valuation de la qualit® de lôeau du lac des Deux 
Montagnes; 

¶ Les stations ¨ lôentr®e de la rivi¯re des Mille Ċles et de la rivi¯re des Prairies indiquent une 
turbidité régulièrement au-delà des critères, des dépassements (environ 20 % des 
échantillons) pour le phosphore et les matières en suspension et quelques épisodes 
probl®matiques pour lôazote (3 et 5 % des ®chantillons). 

La rivière 
des Mille 
Îles 

¶ La rivière des Mille Îles connaît des dépassements élevés (plus de 40 % des échantillons) 
pour les coliformes fécaux (200 UFC) et le phosphore total. 

¶ Des d®passements plus occasionnels sont observ®s pour lôazote total, lôazote ammoniacal 
(NH3), la chlorophylle A. 

¶ La turbidité y est généralement mauvaise. 

¶ Lô®chantillonnage r®alis® par la Ville de Laval semble indiquer que des ®pisodes de 
contamination par les coliformes fécaux puissent avoir lieu indépendamment des 
épisodes de pluie. 

La rivière 
des 
Prairies 

¶ La qualit® de lôeau de la rivi¯re des Prairies pr®sente un patron r®gulier pour les 
d®passements de lôazote total, du phosphore total et des mati¯res en suspension qui 
sôobservent de mani¯re r®guli¯re tout au long du cours dôeau. 

¶ Des d®passements de lôordre de 28 ¨ 29 % pour les coliformes f®caux (200 UFC) sont 
observés dans la section aval. 

¶ La turbidité y est généralement mauvaise. 

¶ Les r®sultats du programme QUALO de la Ville de Montr®al t®moignent dôune 
problématique en rive importante. Les résultats de 2015, bien que sensiblement moins 
bons que par le passé, illustrent les dépassements observés pour les coliformes fécaux 
(200 UFC) et lôampleur de ceux-ci dans la portion aval de la rivière des Prairies. 

Les 
ruisseaux 
de Laval et 
de 
Montréal 

¶ Les cours dôeau int®rieurs subissent les pressions de lôurbanisation. Bien que la qualit® 
de lôeau de certains cours dôeau sôam®liore, ces gains ne sont pas toujours stables. Les 
approches m®thodologiques et les crit¯res dôanalyse de la qualit® de lôeau ne sont pas 
uniformes dôun projet ¨ lôautre.  

¶ Il existe plusieurs initiatives dô®chantillonnage et dôanalyse de la qualit® de lôeau sur le 
territoire de la TCR. La méthodologie la plus répandue mesure des paramètres physico-
chimiques provenant de lôIQBP. Cependant, cet indice nôest pas complet et pourrait être 
bonifi® par dôautres m®thodologies (int®grit® biotique, toxicologie, relev® terrain de 
perturbations, etc.). 
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Plan dôeau Bilan synthèse 

¶ Les initiatives de suivi de la Ville de Montréal et de la Ville de Laval ne sont pas la norme 
sur le territoire. Cette situation amène une forte disparité entre les suivis des divers sous-
secteurs de la zone. 

Le bassin 
de la Voie 
maritime 
du Saint-
Laurent 

¶ Le secteur de la Voie maritime du Saint-Laurent entre les écluses de Sainte-Catherine et 
de Saint-Lambert ne fait pas lôobjet dôun suivi au niveau de la qualit® de lôeau alors que 
plusieurs usages sont présents. 

1.4 - La pr®sence de toxiques dans lôeau 

Depuis lô¯re industrielle, de nouvelles mol®cules de synth¯se sont cr®®es afin de 
répondre à des besoins et normes de fabrication et de performance de produits et 
procédés divers. Ces molécules, non présentes naturellement dans 
lôenvironnement, ont toutefois trouv® leur chemin dans les milieux naturels, que ce 
soit par les eaux us®es, par le ruissellement et par bien dôautres vecteurs. On estime 
à 70 000 le nombre de produits chimiques commerciaux en usage au Canada, dont 
certains sont connus depuis longtemps (BPC, DDT, dioxines et furanes).  Depuis 
peu, les chercheurs sôint®ressent ¨ des substances plus r®cemment reconnues 
comme contaminant (PBDE, composés perfluorés, produits de soins personnels, 
etc.). La science cherche ¨ documenter leurs comportements dans lôenvironnement 
ainsi quôen conjonction avec dôautres substances, leurs impacts sur les 
organismes vivants et leurs effets cumulatifs. La recherche est somme toute 
récente et les connaissances publiées à ce jour ne permettent pas toujours de poser 
un regard éclairé sur le niveau de toxicité, les seuils de concentration maximale 
ainsi que les répercussions de ces substances sur la santé humaine et celle des 
écosystèmes aquatiques. Finalement, cette liste de substance ne serait complète 
sans les m®taux, qui sont naturellement pr®sents dans lôeau, mais dont les 
concentrations peuvent °tre exacerb®es par lôactivit® humaine. 

Principaux constats 

4 Les métaux : 

o Selon les études réalisées, les métaux ne présentent pas de dépassement 
des crit¯res dans la zone pour lôeau de surface. 

4 Les pesticides : 

o Les données collectées au sujet de la présence de pesticides mesurées 
dans le fleuve ne présentent pas de dépassement des normes en vigueur. 

o Le lac Ontario serait responsable dôune part significative des 
concentrations de triazine observées dans le Saint-Laurent. Les tributaires 
du Saint-Laurent seraient responsables de 10 % des apports en pesticides 
dans le fleuve.  

o La mesure de la contribution relative des tributaires de la zone est difficile 
à apprécier en raison de la différence significative des débits entre le fleuve 
Saint-Laurent et les petits tributaires. 

o Lôusage de nouveaux pesticides, lôabandon de certains et lô®volution des 
pratiques dô®pandage rendent difficile le suivi de lôutilisation des pesticides 
plus difficile.  
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4 Les nonylphénols éthoxylés (NPE) : 

o Entre 2000 et 2010, les concentrations de NPE ont diminué en moyenne 
de 93 % en aval des municipalités de Rosemère et Lavaltrie, possiblement 
grâce à la réglementation fédérale visant la réduction à la source. Les 
concentrations médianes observées à ces deux (2) stations sont 
®galement sous le seuil de 1 ɛg/L recommand® par Environnement 
Canada pour la protection de la vie aquatique. 

4 Les polybromodiphényléthers (PBDE) : 

o Les concentrations  mesur®es dans lôeau brute ¨ Terrebonne et ¨ Lavaltrie 

sont pr®occupantes pour la sant® de lô®cosyst¯me (non norm®) puisque ce 
contaminant sôaccumule biologiquement dans la cha´ne alimentaire. La 
médiane des concentrations à ces deux (2) stations dépasse du double et 
du triple le crit¯re de 300 pg/L (¨ lôeau brute), soit la concentration qui 
pourrait mener à des teneurs dommageables pour la faune terrestre 
piscivore. 

o Comparativement  aux concentrations mesur®es dans lôeau brute, lôeau 

potable traitée à ces deux (2) stations (ozone et ultraviolets) réduit de 
manière significative la présence de ces contaminants. Cependant, la 
m®diane des concentrations mesur®es dans lôeau potable ¨ Terrebonne 
(16,5 pg/L) dépasse légèrement le seuil maximal de Santé Canada (13 
pg/L). Les valeurs maximales (33 pg/L) dépassent parfois ce critère. À 
Lavaltrie, la concentration minimale observée (56 pg/L) dépasse largement 
ce seuil.  

4 Composés perfluorés : 

o La région de Montréal pourrait être une source de composés perfluorés 
(non normé) pour le fleuve Saint-Laurent, les concentrations dôacide 
perfluorooctanoµque (PFOA) ®tant plus ®lev®es en aval de lôeffluent. Entre 
2007 et 2009, les concentrations de composés perfluorés ont diminué dans 
le fleuve, mais dôautres analyses sont requises pour confirmer cette 
tendance et identifier les causes de cette diminution.  

4 Les contaminants émergents : 

o Les concentrations mesur®es jusquôici dans le fleuve sont inf®rieures au 
seuil de concentration jug®e toxique pour lô®cosyst¯me aquatique.  

o Des pr®occupations demeurent en raison de lôabsence de crit¯res de 
qualit® de lôeau solidement appuy®s par la science, la d®monstration 
dôimpacts ¨ lôexposition pour les poissons et dôautres organismes 
aquatiques ¨ des concentrations jug®es faibles, lôabsence de 
connaissances sur les impacts de lôaction combin®e de plusieurs 
contaminants émergents sur la faune aquatique. 

o Les concentrations sont plus élevées en aval de Montréal (station Lavaltrie) 
quôen amont pour lôensemble des substances. 

o La concentration maximale de Triclosan mesurée (34 ng/L) à Lavaltrie 
dépasse légèrement le seuil de 30 à 300 ng/L pour lequel les fonctions 
thyroïdiennes des amphibiens sont affectées.  
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o La fr®quence de d®tection pour lôhormone synth®tique 17A-éthynylestradiol 
a fort probablement été sous-repr®sent®e, les crit¯res de qualit® de lôeau 
adoptée par la Colombie-Britannique (0,5 ng/L pour lôexposition chronique 
et 0,75 ng/L pour lôexposition aiguë) étant bien inférieurs à la limite de 
d®tection de lô®tude rapport®e (2,0 ng/L). 

4 Les microparticules de plastique : 

o Leur présence est confirmée dans les sédiments du fleuve (lac Saint-
François, lac Saint-Louis, Varennes et Contrecîur). Les concentrations 
(jusquô¨ 3 000 microbilles/litre de sédiments) sont fort probablement sous-
estimées puisque seules les microbilles dont le diamètre était supérieur à 
0,5 mm ont été dénombrées. 

o ê lôheure actuelle, leurs impacts sur la cha´ne alimentaire sont peu connus 
et les ®tudes qui sôappliquent au fleuve en sont ¨ leurs balbutiements.  

 
INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Rapports dô®tudes scientifiques publi®s, de diverses 
provenances (gouvernemental, universitaire) 

Ponctuel Non 
En fonction 

de nouvelles 
données 

Essai de maîtrise (universitaire) Ponctuel Non Non 

Rapports dôanalyse gouvernementale - PASL Périodique Aux 5 ans Oui 

Sites web divers (gouvernementaux) Ponctuel Non Non 

Entre 2002 et 2011, le MELCC a effectu® des ®chantillonnages dôeau ¨ quarante-et-une 
(41) stations réparties dans le fleuve Saint-Laurent ainsi que des tributaires du sud du 
Québec qui ont permis de mesurer des concentrations ou la présence de contaminants 
toxiques dans lôeau. Les contaminants toxiques sont un indice de perturbation du milieu 
aquatique. Ils comprennent : 

¶ Les métaux; 

¶ Les pesticides; 

¶ Les contaminants émergents : 

o Les nonylphénols éthoxylés 
o Les polybromodiphényléthers 
o Les composés perfluorés 
o Les produits pharmaceutiques et de soins corporels 
o Les microbilles de plastique 

Une fois dans lôeau, ces contaminants circulent et se comportent de diff®rentes mani¯res : 

¶ Ils se bioaccumulent dans la chaîne alimentaire, à partir des organismes benthiques 
sensibles à ces contaminants ; 

¶ Ils sont transport®s dans lôeau sur de tr¯s longues distances sous forme soluble; 

¶ Ils se lient aux particules en suspension et se déposent dans les sédiments (captage par 
lôaccumulation ou mobilisation par lô®rosion et transport de mat®riel s®dimentaire). 

Le rapport sur le Portrait Global du Saint-Laurent (PASL) 2014 dresse aussi un portrait de 
la présence de toxiques dans le Saint-Laurent en sôattardant aux compos®s suivants : les 
métaux, les pesticides, les polybromodiphényléthers (PBDE) et les produits 
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pharmaceutiques et de soins personnels (PPSP) (PASL, 2014). Les tendances générales 
sont illustrées à la Figure 11. 

 

Figure 11 ð État de l'indicateur des toxiques dans l'eau des stations de l'île Wolfe, Carillon 
et Québec (Source : PASL, 2014) 

1.4.1 - Les métaux 

Les m®taux sont pr®sents naturellement dans les cours dôeau. Certains sont m°me 
bénéfiques pour les organismes, comme le fer, le cuivre et le zinc. La présence de métaux 
devient pr®occupante lorsquôelle d®passe un certain seuil de concentration garantissant 
la protection de la vie aquatique. Au-del¨ de ce seuil, on peut conclure que lôapport en 
m®taux provient de lôactivit® humaine. 

Les données du MELCC concernant les métaux ne présentent pas de dépassement des 
critères. Les concentrations de la forme dissoute des vingt (20) métaux analysés par le 
MELCC (2013) nô®taient pas pr®occupantes aux quarante-deux (42) stations en rivières 
suivies de 2008 à 2011 et aux quinze (15) stations suivies dans le fleuve, entre Montréal 
et Québec, en 2009 et en 2011. 

Le Portrait global de lô®tat du Saint-Laurent (PASL, 2014), dont lôanalyse des contaminants 
toxiques revenait à Environnement et Changement Climatique Canada, constate les 
mêmes résultats.  
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1.4.2 - Les pesticides 

Le Portrait global de lô®tat du Saint-Laurent (2014 : 27), précise que les contaminants 
solubles, tels que les pesticides, proviennent dans une proportion non négligeable du lac 
Ontario. Les concentrations de pesticides mesurées dans le fleuve sont du même ordre 
de grandeur que celles mesur®es ¨ lô´le Wolfe, ¨ la sortie du lac Ontario, dont les 
concentrations sont sous les critères, mais connaissent une tendance à la hausse. 

Les concentrations dôherbicides dans le fleuve Saint-Laurent sont plus élevées en été, ce 
qui correspond ¨ la p®riode dô®pandage en milieu agricole. Les produits atteignent les 
tributaires, puis le fleuve, par ruissellement lors des épisodes de pluies. Les tributaires 
seraient responsables de 10 % des quantités mesurées durant cette même période 
(ECCC). 

Les données collectées par le MELCC (2013) dans le fleuve Saint-Laurent ne présentent 
pas de dépassement de normes pour les pesticides. Par contre, des échantillons recueillis 
dans des ruisseaux et rivières en milieux agricoles ont permis de détecter un très grand 
nombre dôentre eux, dont certains pr®sentent des concentrations pr®occupantes. Pour 
plus de détails sur les analyses des pesticides, consultez la section sur les bassins 
versants en milieux agricoles (section 1.8). 

1.4.3 - Les contaminants émergents 

Les contaminants ®mergents sont des substances dont la pr®sence dans les cours dôeau 
a été plus récemment détectée, grâce aux avancées technologiques des méthodes et 
instruments dôanalyse. Les ouvrages dôassainissement des eaux us®es, qui ne peuvent 
traiter tous les contaminants, laissent ainsi passer certaines substances qui retournent au 
fleuve par lôeffluent.  

Lô®tat des connaissances de ces contaminants et leurs impacts sur le milieu aquatique 
nô®tant pas encore tr¯s avanc®, tr¯s peu dôentre eux b®n®ficient dôun seuil de toxicit® 
permettant de fixer des concentrations garantissant la qualit® de lôeau. Les 
échantillonnages r®alis®s dans le cadre du suivi de lô®tat du Saint-Laurent ont néanmoins 
permis de repérer la présence de quatre (4) familles de contaminants émergents : les 
nonylphénols éthoxylés, les polybromodiphényléthers, les composés perfluorés et les 
produits pharmaceutiques et de soins corporels. 

 

http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/portrait/Portrait_global_2014_150_FR.pdf
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Figure 12 ð Pr®sence de contaminants ®mergents dans les cours dôeau de la zone Haut-
Saint-Laurent - Grand Montréal (Source : MELCC, 2013) 
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1.4.4 - Les nonylphénols éthoxylés (NPE) 

Les NPE sont des compos®s synth®tiques qui nôexistent pas ¨ lô®tat naturel. Les 
concentrations de ces substances trouv®es dans lôenvironnement r®sultent de lôactivit® 
humaine. Ces substances ont été ajoutées en 2001 à la liste des substances toxiques 
inscrites ¨ lôannexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de lôenvironnement de 1999. 
Elles sont donc lôune des rares substances ®mergentes ¨ b®n®ficier de normes bas®es 
sur leur de toxicité. 

Les NPE sont utilisées depuis plus de 40 ans comme détergents, émulsifiants, agents de 
mouillage et agents dispersants. Lôindustrie utilise ces substances dans la fabrication 
dôune multitude de produits : savons, détergents et agents de dégraissage, transformation 
des textiles, traitement des pâtes et papiers, produits antiparasitaires, etc.  

Les NPE et certains sous-produits issus de leur décomposition sont des perturbateurs 
endocriniens. La f®minisation des poissons et des moules dôeau douce constat®e dans le 
fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal (Aravindakshan et al., 2003; Blaise et al., 2003) 
pourrait vraisemblablement °tre associ®e aux NPE ainsi quôaux traitements hormonaux 
(Berryman et al., 2014). Selon Environnement Canada, la concentration maximale 
recommandée de NPE aux fins de protection de la vie aquatique est, pour la vie aquatique 
dulcicole, de 1,0 ng/L (Conseil canadien des ministres de lôenvironnement, 2002). Le 
MELCC émet également des critères de qualité provisoires pour le nonylphénol, le 
nonylphénol monocarboxylé, le nonylphénol nanoéthoxylé et le nonylphénol 4-ramifié. 

Selon la loi canadienne, les usines de textile doivent élaborer et exécuter des plans de 
prévention de la pollution. En 2004, une stratégie de gestion du risque a été publiée et 
mise en îuvre et a permis de r®duire lôutilisation de ces produits (Environnement Canada, 
2004).  

Les effluents des stations dô®puration sont consid®r®s comme la source la plus importante 
de nonylph®nol dans lôenvironnement (Sabik et al., 2003 et Soares et al., 2008), et les 
proc®d®s conventionnels de traitement des eaux us®es ne permettent quôune d®gradation 
partielle des NPE, par adsorption sur les boues (Bélanger, 2010). 

Les donn®es rassembl®es par le MELCC (2013) permettent dôappr®cier la diminution 
significative des concentrations de NPE (variant entre 89 et 99 % selon le site) mesurées 
en aval de municipalit®s h¹tes dôusines textiles entre 2000-2003 et 2009-2010. La période 
2000-2003 a totalisé 29 d®passements, avec des concentrations jusquô¨ 12 fois 
sup®rieures au crit¯re, alors quôen 2009-2010 il nôy en a eu quôun d®passement, par un 
facteur de 1,2 seulement (Berryman et al., 2012) pour un site non situé sur le territoire de 
la TCR. Dans la zone de la TCR, les stations de mesure de Rosemère et de Lavaltrie se 
caractérisent par ces nettes diminutions (Figures 1 et 2 Annexe 1). 

Les r®ductions drastiques de lôusage des NP et NPE dans les secteurs industriels ciblés 
par le gouvernement f®d®ral semblent donc sô°tre traduites par des diminutions du m°me 
ordre dans les cours dôeau. Les diminutions de concentrations dans les cours dôeau sont 
sans doute attribuables à des combinaisons variables, selon le site, des diminutions 
dôutilisation dans les produits de nettoyage, les textiles, les p©tes et papiers et les 
pesticides (Gauthier et al., 2013). 
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1.4.5 - Les polybromodiphényléthers (PBDE) 

Les polybromodiphényléthers (PBDE) sont des produits utilisés dans la fabrication des 
plastiques, des mousses de rembourrage, des textiles et de bien dôautres produits afin de 
réduire leur inflammabilité. Ils ne sont pas chimiquement li®s aux mati¯res quôils servent 
à traiter. Ils peuvent donc être lessivés (ECCC, 1999). Ils arrivent au fleuve par les 
effluents urbains ou industriels et les tributaires. Les PBDE qui pénètrent dans 
lôenvironnement ont tendance ¨ se lier ¨ la fraction organique des mati¯res particulaires, 
du sol et des sédiments (ECCC, 1999). Ils sont donc persistants et bioaccumulables. Leur 
pr®sence a ®t® constat®e dans lôenvironnement d¯s 1979 et, au cours des ann®es 1990 
et 2000, des études ont confirmé leur présence dans toutes les composantes de 
lô®cosyst¯me (eau, air, sol, s®diments, biote) et chez lôhumain. 

En 2004, le gouvernement fédéral a déterminé que les PBDE sont des substances 
toxiques au sens de la LPCE et instaure le 19 juin 2009 des mesures visant la quasi-
élimination des tétraBDE à hexaBDE, qui sont les plus bioaccumulables. Le 28 mars 2009, 
le gouvernement fédéral a annoncé des nouvelles restrictions réglementaires concernant 
lôutilisation du d®caBDE (Berryman et al., 2009 : 2). ê lôheure actuelle, les autorit®s 
gouvernementales nôont pas encore adopt® de crit¯res de qualit® de lôeau relatifs aux 
PBDE, que ce soit pour la protection des ®cosyst¯mes aquatiques ou pour lôeau potable. 
Environnement Canada (2004) propose tout de même une concentration maximale de 
PeBDE dans la nourriture (poissons) de 8,4 ng/g de poids humide. De cette valeur, et en 
tenant compte des facteurs de bioconcentration des PBDE de lôeau au poisson, les 
scientifiques au gouvernement provincial ont ®tabli une concentration dans lôeau de 300 
pg/L pour la protection de la faune terrestre piscivore, pour la somme des tétraBDE à 
hexaBDE. Pour lôeau potable, lô®valuation pr®alable de Sant® Canada (2004) indique 
quôune teneur de lôordre de 13 pg/L nôest pas significative pour lôexposition humaine 
(Berryman et al., 2009 : 6). 

En 2004, le minist¯re de lôEnvironnement, du D®veloppement durable et des Parcs 
(MDDEP) a commenc® ¨ v®rifier la pr®sence des PBDE dans lôeau brute de stations dôeau 
potable du Québec méridional. En 2009, le ministère publie un rapport sur les résultats de 
quatre projets dô®chantillonnage entre 2004 et 2007, dont deux incluent des stations 
dô®chantillonnage du fleuve Saint-Laurent dans la zone de la TCR (Figure 13). 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/toxique/Rapport_PBDE.pdf
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Figure 13 ð Stations d'échantillonnage des projets de suivi des PBDE à l'intérieur de la zone 
Haut-Sant-Laurent - Grand Montréal (Source : Berryman et al., 2009) 

 

La Figure 13 pr®sente la localisation g®ographique des points dô®chantillonnage pour la 
zone de la TCR. Notez que la couleur utilis®e nôest pas r®v®latrice dôune appr®ciation des 
concentrations moyennes de PBDE, mais bien lôexpression de deux projets 
dô®chantillonnage dont les p®riodes dôanalyse diff¯rent. Le Tableau 19 présente ces 
différents paramètres pour les trois (3) stations de la TCR. 
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Tableau 19 ð Param¯tres dô®chantillonnage pour les stations de la zone de la TCR  
(Source : Berryman et al., 2009) 

Station Source Nombre 
dô®chantillons 

Période 
dô®chantillonnage 

Projet 

Montréal Fleuve Saint-
Laurent (lac 
Saint-Louis) 

Eau brute : 6 
Eau potable : 0 

Mai 2004 à mars 
2006 

Projet de suivi des 
contaminants 
organiques 

Terrebonne Rivière des Mille-
Îles 

Eau brute : 6 
Eau potable : 4 

Juillet 2006 à mai 
2007 

Projet Lavaltrie-
Terrebonne 

Lavaltrie Fleuve Saint-
Laurent 

Eau brute : 6 
Eau potable : 4 

Juillet 2006 à mai 
2007 

Projet Lavaltrie-
Terrebonne 

Les PBDE ne font pas lôobjet de crit¯res de qualit® de lôeau reconnus par les autorit®s 
gouvernementales. Cependant, Environnement Canada a proposé en 2004 une première 
valeur guide pour la protection des écosystèmes aquatique : 8,4 ng/g de poids humide. À 
partir de cette valeur, les auteurs du rapport ont dérivé une concentration totale de 300 
pg/L. 

Dans le cas de lôeau potable, lô®valuation de Sant® Canada identifie un seuil de 
concentration de 13 pg/L en dessous duquel lôexposition ne serait pas significative. Ce 
seuil arbitraire correspond à la concentration mesurée dans le lac Ontario. Il est également 
n®cessaire de mentionner que la litt®rature scientifique ne recense que peu dô®tudes 
portant sur les concentrations de PBDE dans lôeau.  

Depuis 2009, il est possible que la recherche scientifique ait progressé quant aux 
connaissances face aux impacts des PBDE dans lôeau. Pour faire une lecture un peu plus 
¨ jour de la r®alit®, une revue de la litt®rature scientifique actuelle sôimposerait. 

Selon la litt®rature scientifique recens®e ¨ lô®poque de lô®tude, lôeau des Grands Lacs 
affiche des concentrations maximales relativement faibles de 158 pg/L (Berryman et al., 
2009), ce qui corrobore les r®sultats plut¹t faibles mesur®s dans lôeau brute de la station 
de Montréal (maximum de 24 pg/l). 

Les données observées à Terrebonne et Lavaltrie sont considérées préoccupantes 
puisquôelles d®passent les 300 pg/l, soit la concentration qui pourrait mener ¨ des teneurs 
dommageables pour la faune terrestre piscivore ( 

Tableau 20). Seule Lavaltrie présente des concentrations supérieures à 1 000 pg/l, soit la 
concentration la plus élevée ayant été rapportée dans la littérature scientifique (Berryman 
et al., 2009).  

Tableau 20 ï Concentration en PBDE totaux de 2004 ¨ 2007 mesur®es dans lôeau brute des 
stations de Montréal, Terrebonne et Lavaltrie (Source : Berryman et al., 2009) 

Station 
Nombre 

dô®chantillons 

Concentration en PBDE totaux (pg/L) 

Moyenne Médiane Minimum Maximum 

Montréal 6 14 14 < LD 24 

Terrebonne 6 657 610 498 966 

Lavaltrie 6 1350 864 312 4010 

(LD = limite de détection) 

  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/toxique/Rapport_PBDE.pdf
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Les congénères 47, 99 et 209 sont le plus souvent détectés dans les échantillons alors 
que les autres ne constituent jamais plus de 11 % de PBDE totaux détectés ( 

Tableau 21). 

 

Tableau 21 ð Proportion des différents congénères des PBDE aux stations de Montréal, 
Terrebonne et Lavaltrie (Source : Berryman et al., 2009) 

Congénère Montréal Terrebonne Lavaltrie 

IUPAC # 47 51 % 20 % 20 % 

IUPAC # 49 0 % 1,1 % 0,76 % 

IUPAC # 66 0 % 0,45 % 0,65 % 

IUPAC # 85 0 % 0,40 % 0,63 % 

IUPAC # 99 36 % 20 % 20 % 

IUPAC # 100 9,0 % 4,5 % 4,3 % 

IUPAC # 138 0 % 0,11 % 0 % 

IUPAC # 153 0 % 3,2 % 2,2 % 

IUPAC # 154 3,8 % 1,9 % 1,8 % 

IUPAC # 183 0 % 5,3 % 0,96 % 

IUPAC # 206 0 % 0 % 0,26 % 

IUPAC # 207 0 % 0 % 0,20 % 

IUPAC # 209 0 % 43 % 48 % 

Le traitement de lôeau potable aux deux stations a une efficacit® dôenl¯vement des PBDE 
de plus de 93 % (Tableau 22). Seuls les congénères 47 (un tétraBDE) et 99 (un 
pentaBDE) ont ®t® d®tect®s dans lôeau potable. Le cong®n¯re 209 (le d®caBDE), dont les 
concentrations étaient plus élevées que pour les deux (2) autres cong®n¯res, nôa pas ®t® 
d®tect® dans lôeau trait®e. Cette efficacit® est peut-°tre due ¨ lôadsorption des PBDE aux 
particules en suspension, ce qui expliquerait que lôefficacit® du traitement (ozone ¨ 
Terrebonne et ultraviolets à Lavaltrie) semble croître avec la taille des molécules : 76 % 
et 92 % pour le congénère 47 (tétraBDE), 88 % et 96 % pour le congénère 99 (pentaBDE) 
et 100 % pour le congénère 209 (décaBDE). 
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Tableau 22 ð Élimination des PBDE par les stations de traitement de l'eau potable étudiées 
(Source : Berryman et al., 2009) 

 

Selon lô®valuation de Sant® Canada (2004) rapport®e dans la pr®sente ®tude  

Tableau 23), dans la mesure o½ les concentrations mesur®es dans lôeau trait®e sont du 
même ordre de grandeur que le seuil de 13 pg/L, elles sont considérées négligeables, 
comparativement ¨ lôexposition de ces m°mes contaminants pr®sents dans les aliments, 
lôair et la poussière (Berryman et al., 2009). Les concentrations mesurées à Lavaltrie et à 
Terrebonne sont ainsi considérées (D. Berryman, communication personnelle, novembre 
2017). Elles ne sont donc pas pr®occupantes pour lôeau potable, en fonction des 
évaluations de lô®poque.  

 

Tableau 23 ð Concentrations des BPDE totaux mesur®es dans lôeau potable ¨ Lavaltrie et 
Terrebonne (Source : Berryman et al., 2009, valeurs tirées du tableau 7) 

Station Minimum Maximum Médiane 
Seuil préliminaire 

Santé Canada 

Lavaltrie EP 56 pg/L 177 pg/L 77 pg/L 
13 pg/L 

Terrebonne 11 pg/L 33 pg/L 16,5 pg/L 

Les mesures instaur®es au f®d®ral en 2008 interdisant lôusage des t®traBDE (cong®n¯re 
47), pentaBDE (congénère 99) et hexaBDE pourraient mener à une diminution des 
concentrations dans lôeau.  Des analyses sur une plus longue p®riode seraient requises 
pour confirmer cet impact. Cependant, les sédiments peuvent être des réservoirs du 
congénère 209 (section 1.5). La débromation partielle de ce décaBDE pourrait relâcher 
dans lôeau les formes t®traBDE ¨ hexaBDE sur une longue p®riode dans le futur. 
Cependant, lô®tude ne caract®rise pas ce ph®nom¯ne. 

1.4.6 - Les composés perfluorés (PFOS) 

Ces composés sont utilisés dans la fabrication de produits imperméabilisants et antitaches 
ainsi que dans la production de produits pharmaceutiques et de soins corporels 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/eco_aqua/toxique/Rapport_PBDE.pdf
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(antibiotiques, autres médicaments, traitements hormonaux, cosmétiques, shampoings, 
etc.). Contrairement aux PBDE, les proc®d®s de traitement de lôeau potable ne les 
®liminent pas et il nôexiste pas de norme de toxicit® nationale ou provinciale pour cette 
famille de substances.   

Le MELCC a réalisé deux (2) campagnes de suivi des composés perfluorés de 2007 à 
2009 dans dix (10) cours dôeau du Qu®bec méridional, dont le fleuve Saint-Laurent 
(Berryman et al., 2012b). Cinq (5) des dix-neuf (19) sites échantillonnés ciblaient le fleuve 
Saint-Laurent dans la zone de la TCR, dont la prise dôeau de Montr®al, Varennes et 
Lavaltrie.  

Lôacide perfluorooctanoµque (PFOA), le perfluorooctane sulfonate (PFOS), lôacide 
perfluorononano´que (PFNA) et lôacide perfluoround®canoµque (PFUDA) sont les quatre 
(4) substances les plus fréquemment repérées dans les échantillons du fleuve en 2007-
2008 et en 2009. Le perfluorod®cane sulfonate (PFDS), lôacide perfluorod®canoµque 
(PFDA), lôacide 2H-perfluoro-oct¯noµque (FHUEA), le lôacide 2H-perfluoro-décènoïque 
(FOUEA), lôacide 2H-perfluoro-dodécènoïque (FDUEA) et le N-méthyle-perfluorooctane 
sulfonamide (N-Me PFOSA), nôont pas ®t® d®tect®s avec les limites de d®tection du 
tableau suivant. 

Les concentrations ne peuvent quô°tre compar®es aux crit¯res provisoires pour la qualit® 
de lôeau potable ®tablis par lôEnvironmental Protection Agency (EPA) des £tats-Unis, 
auxquelles elles sont bien inférieures : 200 ng/L pour le PFOS et 400 ng/L pour le PFOA 
(Berryman et al., 2012b). Par contre, il existe peu de convergence pour les critères de 
protection de lôenvironnement.  

Deux (2) valeurs de protection ont été proposées en 2010 pour la faune terrestre 
piscivore : 

¶ 2,6 ng/L de PFOS selon lô®quipe de Giesy et collab.; 

¶ 47 ng/L de PFOS selon lô®quipe Moermond et collab. 

En fonction de lôune ou lôautre de ces valeurs, lôanalyse des concentrations rep®r®es dans 
le fleuve Saint-Laurent mènerait à des conclusions très différentes. Pour le moment, il faut 
prendre acte des concentrations mesurées. Les concentrations de PFOA, de PFOS, de 
PFNA et de PFUDA mesurées aux sites échantillonnés du fleuve en 2007-2008 sont 
résumées dans le Tableau 24. 

Les concentrations de PFOA dans lôeau brute de la station dôeau potable de Montr®al Des 
Baillets, à Varennes et à Tracy, soient les stations dans le fleuve Saint-Laurent, sont 
relativement semblables : médiane de 3,9 ng/L à Varennes et de 3,3 ng/L aux deux (2) 
autres stations. Comparativement à Montréal, où cinq (5) échantillons sur deouze (12) 
sont inf®rieurs aux limites de d®tection, tous les r®sultats dôanalyse du PFOA ¨ Varennes 
et à Tracy sont au-dessus de ces limites. La fréquence de détection plus élevée à 
Varennes et à Tracy est peut-°tre attribuable au fait que ces sites dô®chantillonnage sont 
situ®s en aval de lôeffluent de la station de traitement des eaux us®es de la m®tropole, 
alors que le site dô®chantillonnage de Montr®al Des Baillets est situé en amont (Berryman 
et al., 2012b). Ainsi, la région de Montréal pourrait être une source de composés 
perfluorés pour le fleuve Saint-Laurent. 

 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/Eau/eco_aqua/toxique/composes-perfluores/rapport-cours-eau-potable.pdf
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Tableau 24 ð Concentrations (ng/L) médianes, maximales et minimales de PFOA, de PFOS, 
de PFNA et de PFUDA mesurées aux sites de Des Baillets, de Varennes et de 
Lavaltrie en 2007-2008 (Source : Berryman et al., 2012b) 

Composés Mesures 
Sites dô®chantillonnage 

(nombre dô®chantillonnage entre parenth¯ses) 

Des Baillets (12) Varennes (6) Lavaltrie (12) 

1PFOA 

Méd. 3,3 3,9 <LD 

Max. 8,8 4,8 6,8 

Min. <LD 1,2 <LD 

PFOS 

Méd. 2,5 4,4 <LD 

Max. 8,8 6,2 3,6 

Min. <LD 2 <LD 

PFNA 

Méd. <LD <LD <LD 

Max. 1,4 1,6 1,0 

Min. <LD <LD <LD 

PFUDA 

Méd. <LD <LD <LD 

Max. <LD <LD <LD 

Min. <LD <LD <LD 

< LD : sous la limite de détection 

Les concentrations sont moins élevées à Lavaltrie : médiane de 0,5 ng/L et huit (8) 
résultats sur douze (12) inférieurs aux limites de détection. Ces concentrations plus faibles 
pourraient sôexpliquer par une exposition ¨ des masses dôeau diff®rentes. 

Le PFOS, dans la région de Montréal, semble se comporter de la même manière que le 
PFOA. 

Le PFNA et le PFUDA nôont ®t® d®tect®s quô¨ lô®tat de traces (Ò 3,6 ng/L) dans quelques 
®chantillons r®partis dans les cinq sites dô®chantillonnage (Berryman et al., 2012b). 

La valeur maximale atteinte par le PFOSA, détectée occasionnellement en 2007-2008, à 
Montréal et à Lavaltrie était de 1,2 ng/L (Berryman et al., 2012b). 

Lô®chantillonnage de 2009 a r®v®l® des donn®es semblables ¨ 2007-2008 : 

¶ Concentrations de PFOA et le PFOS entre la limite de détection et 10 ng/L; 

¶ Concentrations plus ®lev®es en aval quôen amont. 

La différence majeure est que dans cinq (5) cas de figure sur six (6), les moyennes sont 
plus basses en 2009 quôen 2007. Pour le PFOA en amont de Montr®al et pour le PFOS ¨ 
Varennes, la diminution de 2007 à 2009 est statistiquement significative : moyenne de 4,1 
ng/L en 2007 et de 2,4 ng/L en 2009 (P = 0,034) (Berryman et al., 2012b). Cette diminution 
est, selon ces chercheurs, attribuable à la réglementation fédérale sur cette substance, 
adopt®e en 2008, qui interdit la fabrication, lôimportation, la vente et lôutilisation des PFOS. 
Lôimpact dôun facteur de dilution du fleuve Saint-Laurent, dont le débit a été de 24 % plus 
élevé en 2009, est plus probable. 

Lôauteur de lô®tude conclut que dôautres ®chantillonnages, sur une plus longue p®riode, 
seraient n®cessaires pour confirmer sôil y a v®ritablement une tendance ¨ la baisse des 
concentrations de composés perfluorés. 
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1.4.7 - Les produits pharmaceutiques et de soins corporels 
(PPSP) 

Une fiche publi®e en 2014 dans le cadre du Plan dôAction Saint-Laurent présente des 
r®sultats dôanalyses dô®chantillons pr®lev®s entre 2006 et 2010 dans le Saint-Laurent et 
trois (3) de ses tributaires par le MELCC et Environnement Canada (Berryman et al., 
2014). Des onze (11) stations dô®chantillonnages, quatre (4) se trouvent sur le territoire 
de la TCR, soit sur la rivière des Outaouais (barrage de Carillon), à Montréal (en amont 
de lô´le Sainte-Thérèse), à Varennes et à Lavaltrie (Figure 4 Annexe 3). Les sites 
dôEnvironnement Canada ont ®t® ®chantillonn®s de dix (10) à quatorze (14) fois entre 
novembre 2006 et mars 2010. Les sites du MELCC ont été échantillonnés à six (6) 
reprises, sur une base mensuelle, de mai ¨ octobre 2009. Lôanalyse visait quarante-quatre 
(44) substances, soit trente (30) PPSP, six (6) hormones, le cholestérol et trois (3) de ses 
produits de dégradation, la caféine, le TriclosanMD et le chlorophène (des agents 
antibactériens) ainsi que le bisphénol A (un plastifiant). 

Comme pour bien dôautres contaminants ®mergents, il nôexiste pas de crit¯re de qualit® 
de lôeau pour presque toutes ces substances, sauf pour lôhormone 17A-éthynylestradiol et 
le bisph®nol A (dont les concentrations nôont pas ®t® d®pass®es dans les ®chantillons 
analysés). Les concentrations mesurées ont donc été comparées avec les concentrations 
menant à des effets toxiques selon la littérature scientifique. Des quarante-quatre (44) 
produits analysés, vingt-et-un (21) dôentre eux ont obtenu des concentrations supérieures 
aux limites de détection, soit quatre (4) analgésiques/anti-inflammatoires, cinq (5) 
antibiotiques, cinq (5) hormones, le cholestérol et ses trois (3) produits de dégradation, la 
caféine, le Triclosan et le bisphénol A. De manière générale, les fréquences de détection 
et les concentrations pour la majorit® des substances sont plus ®lev®es en aval quôen 
amont de Montréal. La Figure 14 tirée de cette étude présente le nombre de produits 
détectés pour différentes catégories pour chacune des stations de mesure. 
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Figure 14 ð Nombre de produits pharmaceutiques et de soins personnels détectés dans 
diff®rents cours dôeau du Qu®bec (Source : Berryman et al., 2014) 

 

Analgésiques/anti-inflammatoires 

Sur lôensemble des ®chantillons analys®s, lôac®taminoph¯ne (ex. : TylenolMD) est 
lôanalg®sique le plus souvent d®tect®, dans quatre (4) échantillons sur cinq (5), suivi de 
lôibuprof¯ne (ex. : AdvilMD, MotrinMD), du naprox¯ne (ex. : AnaproxMD) et de lôacide 
salicylique (ex. : AspirinMD), dans un échantillon sur six (6) (Berryman et al., 2014). À 
lô®chelle de la TCR, on constate que pour trois (3) des quatre (4) composés analysés, les 
concentrations observées augmentent à la station de Lavaltrie (Figures 14)  

Les études sur la toxicité des analgésiques/ anti-inflammatoires r®v¯lent quôils contribuent 
¨ provoquer lôarr°t de la croissance ou de la reproduction, ou encore la mort des 
organismes test®s. Ces concentrations sont toutefois de lôordre des ɛg/L, soit des 
concentrations plus élevées que celles mesurées dans le Saint-Laurent et ses tributaires 
(ng/L). 

 

Antibiotiques et autres médicaments 

Seuls cinq (5) des quinze (15) antibiotiques analysés ont été détectés. La chlort®tracycline 
a ®t® d®tect®e dans trois (3) échantillons, la tylosine dans deux (2), alors que 
lô®rythromycine, la sulfam®thoxazole et la tétracycline ont été détectées dans un (1) seul 
®chantillon. La chlort®tracycline, lô®rythromycine et la t®tracycline ne sont pas d®tect®es 
souvent, mais présentent des concentrations relativement élevées (270, 210 et 700 ng/L). 
Ces valeurs demeurent inférieures à celles pouvant provoquer les effets toxiques selon 
les tests standardis®s, les concentrations seuils ®tant de lôordre des centaines de Õg/L 
(Berryman et al., 2014). 
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Hormones et cholestérol 

Les six (6) hormones analys®es dans lô®tude nôont pas ®t® d®tect®es souvent, de 0 % ¨ 8 
% des échantillons selon les hormones. Ces substances sont présentes à de très faibles 
concentrations, la concentration maximale obtenue ®tant de 17 ng/L pour lôestriol. Aucune 
hormone nôa ®t® d®tect®e aux stations de Montr®al et de la rivi¯re de Outaouais, mais le 
nombre de détections est un peu plus élevé en aval de Montréal (Lavaltrie) et à Lévis 
(Figure disponible ¨ lôAnnexe). Des hormones dôorigine naturelle comptent pour vingt (20) 
des vingt-deux (22) détections (le 17ß-estradiol, lôestriol, lôestrone et la testost®rone).  Une 
hormone synthétique utilisée dans les contraceptifs, le 17A-®thynylestradiol, nôest 
d®tect®e quô¨ L®vis, mais ¨ des concentrations de 3,0 et 3,1 ng/L7.  

De son côté, le coprostan est un sous-produit de la digestion du cholestérol par les 
organismes vivants. Compte tenu de son omniprésence dans le monde animal, le 
cholestérol a été détecté dans presque tous les échantillons (95 %), en concentrations un 
peu plus élevées en aval de Montréal. Les concentrations les plus élevées ont été 
mesurées à Lavaltrie : médiane de 213 ng/L et maximum de 1 450 ng/L. 

Caféine, Triclosan et Bisphénol A 

La caf®ine pr®sente dans les cours dôeau d®coule principalement de la consommation de 
café et de boissons où on la retrouve, de même que de la consommation de certains 
m®dicaments. Pr®sent dans 85 % des ®chantillons, on lôa d®tect® plus fr®quemment et en 
plus fortes concentrations que les autres substances analys®es dans lô®tude, ¨ lôexception 
de lôac®taminoph¯ne et du cholest®rol. Les concentrations de caf®ine mesur®es (au 
maximum 950 ng/L) sont inférieures à celles qui peuvent être directement toxiques pour 
les organismes aquatiques, soit de lôordre des centaines de mg/l pour la toxicit® aigu± et 
des dizaines de mg/l pour la toxicité chronique (EPA, 2012). Néanmoins, on observe 
®galement une hausse des concentrations ¨ la station dô®chantillonnage de Lavaltrie 
(Figure Annexe).  

Le Triclosan, un agent de conservation antibactérien et antifongique, est utilisé dans des 
médicaments et des produits de soins personnels et de nettoyage8. Les fréquences de 
détection et les concentrations sont faibles en amont de Montréal et dans les tributaires, 
et plus élevées en aval de Montréal. La concentration maximale de Triclosan mesurée (34 
ng/L) est inf®rieure au seuil dôeffets sur les organismes aquatiques de 115 ng/L retenu par 
Santé Canada et Environnement Canada (Berryman et al., 2014) bien que des effets sur 
les fonctions thyroïdiennes des amphibiens ont été constatés à des concentrations de 30 
à 300 ng/L. Dans la zone de la TCR, la station de mesure de Lavaltrie a affiché une 
concentration sôapprochant de 30 ng/L (Figure Annexe). 

 
7 Les crit¯res de qualit® de lôeau adopt®s par la Colombie-Britannique sont de 0,5 ng/L (exposition 
chronique) et 0,75 ng/L (exposition aiguë) alors que celles de la Commission européenne sont de 
0,035 ng/L. La limite de d®tection pour lô®tude de Berryman et al., 2014 étant de 2,0 ou 2,5 ng/L, 
selon lô®chantillon, des ®chantillons en d®passement de crit¯res peuvent °tre pass®s inaper­us. 
8 Cette substance est ®valu®e en vertu de la Loi canadienne sur la protection de lôenvironnement 
(1999). Elle fera lôobjet de mesures pour favoriser sa diminution dans lôenvironnement, selon le 
décret adopté en décembre 2016 en ce sens : https://www.canada.ca/fr/sante-
canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/triclosan.html, 
(consulté le 6 juillet 2017) 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/triclosan.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/triclosan.html
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Le bisphénol A est surtout utilisé dans la production de polycarbonates et de résines 
époxydes. Utilisé en grande quantité, il a été reconnu comme toxique suite à une 
®valuation r®alis®e en vertu de la Loi canadienne sur la protection de lôenvironnement 
(ECCC, 1999). Des mesures visant ¨ diminuer lôexposition des personnes et des 
écosystèmes à cette substance (Gouvernement du Canada, 2012) ont été mises en place, 
dont lôinterdiction bisph®nol A dans les biberons (11 mars 2010). 

Les médianes par station se situent entre 0,3 et 11 ng/L. Dans la zone de la TCR, la 
concentration la plus élevée était de 90 ng/L, mesurée à Lavaltrie. Les concentrations sont 
toutes grandement inférieures au critère chronique de 20 µg/L du MELCC pour la 
protection de la vie aquatique (Berryman et al., 2014) et inférieures à la « concentration 
estimée sans effet » de 175 ng/L retenue par le gouvernement fédéral dans son évaluation 
du bisphénol A (Figure Annexe ). 

Bien que les concentrations mesurées de PPSP étaient inférieures au seuil de 
concentration jug®s toxiques pour lô®cosyst¯me aquatique, cela ne veut pas dire quôelles 
nôont aucun impact (Berryman et al., 2014) : 

¶ Les critères de qualit® de lôeau utilis®s ¨ titre de comparaison pour ces substances ont, 
dans la majorité des cas, été sélectionnés de manière provisoire parmi la littérature 
scientifique la plus r®cente. Il demeure que la toxicit® et lôaction endocrinienne de ces 
substances ne sont pas suffisamment connues, ce qui ne permet pas de déterminer des 
crit¯res clairs de qualit® de lôeau, dans un premier temps, ni dô®tablir une norme 
gouvernementale au sens de la Loi; 

¶ Des ®tudes ont d®montr® que des PPSP et dôautres contaminants dôint®r°t ®mergent 
peuvent avoir des effets sur les poissons et dôautres organismes aquatiques, m°me 
lorsquôils sont pr®sents dans lôeau en faibles concentrations : 1 Õg/L dôibuprof¯ne, 1,8 Õg/L 
de benzodiazépine; 

¶ Lôaction conjuguée des différentes substances présentes dans le milieu est peu connue 
(effets cumulatifs). En aval de lôagglom®ration de Montr®al, les poissons et autres 
organismes aquatiques sont exposés simultanément à une large gamme de contaminants 
émergents (NPE, PPSP, PBDE, composés perfluorés, etc.). Plusieurs de ces produits sont 
des perturbateurs endocriniens reconnus dont les effets conjugués demeurent méconnus. 

Les microparticules de plastiques 

R®cemment, les scientifiques ont attir® lôattention sur la pr®sence de microparticules de 
plastique dans lôeau et les s®diments. Ces microbilles, dont la taille est inférieure à 5 mm, 
sont utilisées dans une vaste gamme de produits depuis de nombreuses années : 
dentifrice, produits cosmétiques, fragments de textiles, composés industriels, etc. Dans 
lôeau, elles peuvent agglom®rer dôautres contaminants, tels les BPC, et elles sôaccumulent 
dans les sédiments. 

Castade¶a et al. (2014) confirme la pr®sence dôune pollution aux microplastiques dans 
plusieurs échantillons de sédiments du fleuve Saint-Laurent, et ce, dans divers secteurs 
de la zone (lac Saint-François, lac Saint-Louis, Varennes et Contrecîur). Les 
concentrations variaient jusquô¨ 3 000 microbilles / litre de sédiments, soit une situation 
comparable aux écosystèmes marins les plus contaminés9. Cependant, ces 
concentrations pourraient sôav®rer plus ®lev®es que les donn®es recueillies puisque les 

 
9 Télé-Québec, Le Code Chasteney, épisode 181, 2014-2015, disponible jusquôau 8 septembre 
2017 

http://zonevideo.telequebec.tv/media/21214/le-saint-laurent-contamine-par-des-tonnes-de-microbilles-de-plastique/le-code-chastenay
http://zonevideo.telequebec.tv/media/21214/le-saint-laurent-contamine-par-des-tonnes-de-microbilles-de-plastique/le-code-chastenay
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tamis utilisés pour trier les échantillons ne conservaient que les microbilles dont le 
diamètre était supérieur à 0,5 mm.  

Suite à cette première découverte, la dissection de trois cent (300) gobies à taches noires, 
pr®lev®es aux m°mes stations dô®chantillonnages, a ®t® amorc®e afin dô®valuer si ces 
microbilles sôint¯grent ¨ la cha´ne alimentaire. Les r®sultats pr®liminaires ne r®v¯lent 
aucune microbille détectée dans le système digestif des poissons analysés, mais que des 
fibres de plastiques dôorigine inconnue en ont ®t® extraites. 

ê lôautomne 2016, le Gouvernement f®d®ral du Canada a adopt® un r¯glement qui interdit 
à compter de 2018 la présence de microbilles de polyéthylène dans les produits de soins 
personnels, les cosmétiques, les produits naturels utilisés pour exfolier ou nettoyer et les 
médicaments en vente libre. 

1.5 - La qualit® de lôeau souterraine 

La gestion intégrée des ressources en eau ne saurait se limiter à la compréhension 
des seules eaux de surface. La qualité et la quantité des eaux souterraines 
influencent les eaux de surface auxquelles elles sont connectées. De même, la 
pr®sence dôune eau souterraine de qualité ou au contraire, son absence, permet ou 
restreint le choix quant à la provenance des eaux utilisées.  

Principaux constats 

4 Les ressources en eau souterraine de lôensemble de la zone Haut-Saint-Laurent ï 
Grand Montr®al nôont pas fait jusquôici lôobjet dôune analyse systématique. Trois (3)  
secteurs ont été étudiés dans le cadre du Programme dôacquisition de connaissances 
sur lôeau souterraine du Gouvernement du Qu®bec : secteur de la rivière 
Châteauguay, secteur de la Montérégie-Est et secteur de Vaudreuil-Soulanges. Un 
autre secteur a fait lôobjet dôune ®tude de la Commission géologique du Canada, celui 
de Mirabel. 

4 Le secteur Mirabel : 

o Le territoire est constitué à 35 % de zones de recharge vulnérables à la 
contamination. Lôeau est g®n®ralement de bonne qualit® en ce qui 
concerne la potabilité. Le manganèse et le fer présentent des 
dépassements dans 33 % des échantillons prélevés, mais les 
concentrations observ®es nôaffecteraient pas la sant® humaine. 

4 Le secteur Châteauguay : 

o La r®gion de Ch©teauguay a la particularit® dôavoir ®t® le th®©tre de lôune 
des plus importantes d®rives environnementales de lôhistoire du Qu®bec : 
la contamination des lagunes de Mercier. De nombreuses interventions 
pour limiter la propagation du panache de contamination souterraine ainsi 
que la collecte de données en continu ont eu lieu. Le secteur de 
Ch©teauguay est lôun des mieux document®s. 

o À lôexception des lagunes de Mercier, lôeau souterraine est g®n®ralement 
potable sur lôensemble du bassin versant. 

4 Le secteur Montérégie-Est : 

o La Montérégie-Est est caractérisée par quatre (4) zones hydrogéologiques 
distinctes ainsi que les collines montérégiennes.  
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o La qualit® de lôeau est tr¯s variable. Les secteurs pr®sents sur le territoire 
de la TCR sont problématiques. La partie nord de la plate-forme du Saint-
Laurent ï MRC de Marguerite-dôYouville ï contient de lôeau saum©tre, 
impropre à la consommation. La partie sud de ce secteur présente une 
qualit® de lôeau passable (agglom®ration de Longueuil). 

4 Le secteur Vaudreuil-Soulanges : 

o Lôeau souterraine repr®sente 54 % de lôeau consomm®e sur le territoire de 
Vaudreuil-Soulanges. 

o Les zones de recharge sont performantes, mais elles sont limitées en 
superficie et les pr®l¯vements dôeau correspondent ¨ 29 % de la recharge. 

o Des d®passements de crit¯res de qualit® de lôeau potable et de nature 
esthétique ont été détectés dans plusieurs échantillons : fluorures, 
matières dissoutes, dureté, fer, manganèse et sodium. Une contamination 
bactériologique a été détectée dans 33 % des puits. 

4 Les r®gions de Laval et de Montr®al nôont pas fait lôobjet dôune ®tude syst®matique, 
bien que plusieurs donn®es ®parses existent. De mani¯re g®n®rale, lôutilisation 
historique du territoire laisse présager des potentiels de contamination non 
négligeables et lôutilisation de lôeau souterraine ¨ des fins de consommation est limit®e 
à quelques secteurs. 

 

INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Étude, secteur de Mirabel 2013 Inconnue 
Selon les 

mises à jour 

Atlas hydrologique de la Châteauguay 2006 Inconnue 
Selon les 

mises à jour 

PACES (Montérégie-Est) 2013 Inconnue 
Selon les 

mises à jour 

PACES (Vaudreuil-Soulanges) 2015 Inconnue 
Selon les 

mises à jour 

1.5.1 - Propos général sur les eaux souterraines 

La relation entre les eaux de surface et les eaux souterraines nôest pas ¨ d®montrer. Dans 
le contexte de forte pression découlant de la démographie et des activités ayant cours sur 
le territoire, la caractérisation de ce secteur des ressources en eau est très importante. 

Lô®coulement, la recharge et la disponibilit® de lôeau souterraine sont influenc®s par la 
formation hydrogéologique de la zone étudiée, le confinement des nappes ainsi que les 
variables du cycle de lôeau sp®cifiques ¨ la zone (pr®cipitation, ®vaporation, etc.). Lôeau 
souterraine, par des zones de r®surgence, est une source dôapprovisionnement cruciale 
pour certains cours dôeau en p®riode de s®cheresse et dô®tiage. 

La qualité de lôeau est influenc®e par la nature g®ologique des formations rocheuses dans 
le sol. Lôeau transporte des mati¯res dissoutes en provenance du roc, ce qui explique la 
pr®sence naturelle dô®l®ments chimiques dans lôeau, dont certains peuvent pr®senter des 
dépassements. La qualit® de lôeau souterraine peut ®galement °tre affect®e par une 
contamination microbiologique dôorigine anthropique, apport®e par lôeau de surface. Les 
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donn®es historiques de qualit® de lôeau sont consid®r®es fiables pour ®valuer la qualit® 
dôune source. Ainsi, un puits qui respecte les normes de qualit® bact®riologique 
(coliformes fécaux et E coli) est susceptible de maintenir cette qualité. En comparaison, 
une eau qui a révélé la présence passée de coliformes fécaux et de E coli est considérée 
vulnérable à la contamination des eaux de surface par des matières fécales et à la 
présence de virus pathogènes. 

Certains aquif¯res sont plus vuln®rables ¨ la contamination par infiltration. Côest le cas 
des aquif¯res li®s aux zones de till et de s®diments granulaires qui laissent lôeau circuler 
beaucoup plus facilement. Ces zones correspondent également aux zones de recharge 
des aquif¯res. ê lôoppos®, les zones qui comportent dô®paisses couches dôargile ont une 
imperméabilité beaucoup plus élevée et favorisent le confinement des nappes 
souterraines.  

Les sources de contamination anthropiques sont nombreuses (eaux et neiges usées, 
produits synthétiques industriels, etc.) (ECCC, site web) : 

¶ Systèmes septiques sur place; 

¶ Fuites de réservoirs ou de pipelines contenant des produits pétroliers; 

¶ Pertes ou déversements de produits chimiques industriels aux installations de fabrication; 

¶ Puits d'injection souterrains (déchets industriels); 

¶ Décharges municipales; 

¶ Déchets d'élevage du bétail; 

¶ Fuites de réseau d'égouts; 

¶ Produits chimiques utilisés dans les installations de préservation du bois; 

¶ Résidus de zones minières; 

¶ Cendres volantes des centrales thermiques alimentées au charbon; 

¶ Zones d'élimination des boues dans les raffineries de pétrole; 

¶ Épandage des boues résiduaires; 

¶ Cimetières; 

¶ Zones de stockage de sel pour les routes; 

¶ Puits pour l'élimination des déchets liquides; 

¶ Ruissellement du sel et d'autres produits chimiques sur les routes et autoroutes; 

¶ Déversements liés aux accidents routiers ou ferroviaires; 

¶ Goudron de houille dans les anciens lieux de gazéification; 

¶ Production d'asphalte et terrains de nettoyage de l'équipement. 

¶ Engrais sur les terres agricoles; 

¶ Pesticides sur les terres agricoles et les forêts. 

Une fois lôeau souterraine contamin®e, le processus de d®contamination est tr¯s co¾teux, 
voire impossible. La protection des zones de recharge vulnérables est la meilleure 
strat®gie dôaction pour ®viter une ®ventuelle contamination. 
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Les eaux souterraines peuvent théoriquement contenir tous les groupes de 
microorganismes pathogènes (Payment et Locas, 2005). Les bactéries, comme les 
parasites pathogènes, ont pour source les matières fécales animales et humaines. Les 
virus entériques pathog¯nes pour lôhumain (VEH) ont pour unique source les mati¯res 
fécales humaines (Locas, s.d.) : entérovirus (poliovirus, coxsackievirus, échovirus), 
adénovirus, réovirus, rotavirus, calicivirus (norovirus, tel le Norwalk), astrovirus ou autres 
virus (hépatite A). 

Les eaux souterraines peuvent également être contaminées par des composés toxiques, 
tels que des produits synth®tiques fabriqu®s par des proc®d®s industriels ou dôautres 
produits transformés (ex. pesticides, hydrocarbures).  

Géologie et vulnérabilité de la zone 

Dans la zone de la TCR, lôeau souterraine se trouve en partie dans les roches 
sédimentaires de la formation des Basses terres du Saint-Laurent10, mais aussi dans des 
dépôts granulaires du quaternaire. La recharge de ces aquifères est diminuée par 
lô®paisse couche dôargile qui recouvre une grande partie du territoire. Elle sôest d®pos®e 
dans la mer de Champlain, qui recouvrait autrefois lôactuel fleuve Saint-Laurent durant 
environ 2 000 ans et qui sôest retir®e il y a 10 000 ans.  

Une portion de la recharge en eau des aquif¯res des basses terres vient de lô®coulement 
souterrain dôeau en provenance de zones plus ®lev®es topographiquement, comme les 
Laurentides et les Appalaches, où le roc cambrien est très fracturé et constitue aussi des 
aquif¯res. La couche dôargile est absente des terres en altitude, comme le Mont Rigaud, 
les collines montérégiennes et les plus importantes buttes provenant de dépôts 
fluvioglaciaires tels que les eskers et les drumlins.  Puisque la couche dôargile, qui protège 
les aquifères de la pollution, est absente de ces zones de recharge en altitude, ce sont 
donc les endroits de recharge les plus vulnérables. 

Certaines caractéristiques géologiques peuvent favoriser ou accélérer la migration de 
contaminants dans le sous-sol. Les particules de très petites tailles (microorganismes, 
virus) circulent facilement au travers des fissures rocheuses et des sols perméables, pour 
ensuite atteindre lôaquif¯re, expliquant pourquoi les sols minces et les nappes phr®atiques 
situ®es pr¯s de la surface repr®sentent dôautres zones de vuln®rabilit®. Les sols fractur®s 
(roc, grès), quant à eux, offrent une voie de circulation rapide de lôeau (contamin®e ou 
non) jusquôaux aquif¯res (INSPQ, 2007). Compte tenu de ces caract®ristiques, les cas de 
contamination peuvent être très difficiles à retracer puisque la ou les sources peuvent être 
situées à plusieurs kilomètres du lieu de contamination détectée. Le nettoyage est 
extrêmement difficile et coûteux, voire impossible (ECCC, site web). 

Consommation de lôeau souterraine dans la zone 

Plusieurs municipalités de la zone de la TCR-HSLGM produisent leur eau potable à partir 
dôeau souterraine. Notamment, les municipalit®s de Pointe-Calumet, de Sainte-Marthe-
sur-le-Lac, de Les Cèdres, de Pointe-des-Cascades, de Rigaud (deux réseaux et trois 
types de traitement de lôeau), de Saint-Louis-de-Gonzague (puits individuels), de Saint-

 
10 Form®e lors du Pal®ozoµque par une s®dimentation dans des milieux marins reli®s ¨ lôoc®an 
Iapetus. 
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André-dôArgenteuil et de Saint-Placide sôapprovisionnent exclusivement en eau 
souterraine.   

Certaines autres sôalimentent en partie avec de lôeau souterraine. Par exemple, lôusine de 
filtration de Ch©teauguay sôapprovisionne ¨ 60% ¨ partir dôeau souterraine et ¨ 40% ¨ 
partir du lac Saint-Louis. Certains secteurs de la municipalité de Vaudreuil-Dorion 
sôalimentent dôeau souterraine, dont ceux de Dorion, Hudson Acres, Harwood et Richie. 
Les municipalités de Lanoraie et de Lavaltrie ont toutes deux une (1) station de purification 
aliment®e par de lôeau souterraine. Une partie de la municipalit® de L®ry (2 300 habitants) 
est desservie par la ville de Ch©teauguay (phase I du d®veloppement de lôaqueduc), mais 
une autre partie nôest pas raccord®e et sôapprovisionne avec des puits art®siens 
individuels.  

£tat des connaissances sur lôeau souterraine 

En 2003, la Commission Géologique du Canada a publié une étude réalisée de 1999 à 
2003 sur le système aquifère fracturé du sud-ouest du Québec, pour une zone des basses 
Laurentides correspondant ¨ Mirabel. Le rapport a fait lôobjet dôune deuxi¯me publication 
en 2013 (Savard et al., 2013). Cette étude est la première à être réalisée dans le cadre 
de lôinventaire canadien des ressources en eau souterraine. 

En 2006, le MELCC a d®velopp® lôAtlas du bassin versant de la rivière Châteauguay dont 
la particularité réside dans la contamination historique des lagunes de Mercier (MELCC, 
site web, a). De 1968 à 1980, des déchets liquides dangereux (huiles et solvants) ont été 
déversés et entreposés dans les anciennes lagunes de Ville Mercier, soit une gravière 
désaffectée. Les autorisations gouvernementales ont été délivrées sans études 
hydrogéologiques préalables ni évaluation des impacts environnementaux. Les 
®v®nements qui sôensuivent durant cette p®riode aboutissent au remblayage de 10 000 
m3 de boues huileuses à la fermeture du site en 1980 ayant pour résultat une forte 
contamination souterraine sur 2 km2 ainsi quôune contamination moindre sur plus de 30 
km2. La contamination est maintenue dans un état stable par un système de pompage qui 
confine lôeau contamin®e et limite sa migration. La contamination des lagunes de Mercier 
®tant lôune des plus grandes catastrophes environnementales du Qu®bec, son bassin 
versant (Ch©teauguay) est lôun des seuls dont la fluctuation des niveaux dôeau souterraine 
a été étudiée de manière quasi continue au cours des trente dernières années.  

De 2009 ¨ 2015, le MELCC ®tend lôinitiative amorc®e dans la r®gion de Ch©teauguay par 
le financement dôun programme dôacquisition de connaissances sur les eaux souterraines 
(PACES). Ce programme vise à terme à permettre le développement de la connaissance 
sur lôeau souterraine pour lôensemble du territoire du Qu®bec. Au total, treize (13) régions 
bénéficient de ce programme. Pour la zone de la TCR, le programme a couvert la 
Montérégie-Est (de Varennes à Sorel) entre 2009 et 2013 (Carrier et al., 2013), ainsi que 
Vaudreuil-Soulanges entre 2012 et 2015 (Larocque et al., 2015). Les autres secteurs de 
la TCR ne sont pas documentés ni caractérisés. 

Le Tableau 25 r®sume lôutilisation de lôeau souterraine pour les trois (3) secteurs étudiés 
(Châteauguay, Montérégie-Est et Vaudreuil-Soulanges) ainsi que la région de Mirabel. 

 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/atlas/chateauguay/index.htm
http://www.ville.chateauguay.qc.ca/sites/default/files/Historique-Lagunes-Mercier.pdf
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Tableau 25 ð Synth¯se de lôutilisation de lôeau souterraine pour les secteurs de 
Châteauguay, de la Montérégie-Est, de Vaudreuil-Soulanges et de Mirabel 

Secteurs 
Agriculture et 

élevage 
Domestique Industriel et commercial (ICI) 

Mirabel (aquifère fracturé 
du sud-ouest du Québec) 

17.1% 

41,5% 
Aqueduc 26,5% 

Puits domestiques 
15% 

41,4% 
Exploitation de carrières 37,4% 
Embouteillage commercial 3,4% 
Irrigation terrains de golf 0,6% 

BV Châteauguay 27 % 

49 % 
Municipal : 38 % 

Puits domestiques : 
11 % 

24 % 

MRC Marguerite 
dôYouville (£tude sur le 
secteur Montérégie Est) 

75% 0% 25% 

Vaudreuil-Soulanges 11% 56% 33% 

 
Le secteur de Mirabel 

Lô®tude de la Commission G®ologique du Canada indique que lôeau sô®coule ¨ partir des 
zones en altitudes (Savard et al., 2013). Ces zones, o½ aucune couche dôargile nôest 
présente, constituent également des zones de recharge. Les zones de recharge 
constituent 35 % du territoire et correspondent également aux zones vulnérables à la 
contamination : Grenville/Saint-Philippe, Carillon/Saint-Andr® Est, collines dôOka, triangle 
Deux-Montagnes/Saint-Augustin/Rosemère (Figure 15). 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2013/rncan-nrcan/M42-587-fra.pdf
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Figure 15 ð Secteur de Mirabel étudié par la Commission géologique du Canada (source : 
Savard et al., 2013) 

Selon les crit¯res reli®s ¨ la sant® humaine et les d®passements d®tect®s, lôeau est 
généralement de bonne qualité, et est peu contaminée par les activités humaines. Par 
contre, lorsque lôon inclut un plus grand nombre de param¯tres, la qualit® de lôeau 
présente une plus grande variabilité en fonction des secteurs analysés. Les secteurs où 
lôeau pr®sente la meilleure qualit® sont Saint-Hermas et rivière du Nord ainsi que les sous-
secteurs Lachute/Saint-Janvier, Sainte-Monique/Saint-Eustache et la côte Saint-Vincent. 
33 % des échantillons prélevés ont présenté des dépassements des critères esthétiques 
pour le manganèse et le fer respectivement sur un total de 146 et 143 échantillons 
analysés (critères de 0,3 mg/l pour le Fe et de 0,05 mg/l pour le Mn). Ces deux derniers 
métaux, aux concentrations observées, ne présentent aucun risque pour la santé, mais 
affectent lôesth®tique et le go¾t de lôeau. 

Les pr®l¯vements dôeau ne semblaient pas pr®judiciables aux taux de recharge. 
Lôextraction, ®valu®e ¨ 14,8 x 106 m3/an ¨ lô®poque, aurait pu °tre augment®e de fa­on 
durable à 26 x 106 m3/an selon lôanalyse effectu®e ¨ cette p®riode (Savard et al., 2013). 
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Le secteur du bassin versant de la rivière Châteauguay  

La portion qu®b®coise de lôaquif¯re du bassin versant de la rivi¯re Ch©teauguay a fait 
lôobjet dôimportants travaux de caract®risation qui ont men® en 2006 ¨ la publication dôun 
atlas (C¹t® et al., 2006). Lô®tude de Ch©teauguay a permis de recenser : 

¶ Les propriétés hydrogéologiques du roc : porosité, degré de fracturation et capacité à 
transmettre lôeau rapidement dôun vide ¨ lôautre; 

¶ Les propriétés des sédiments quaternaires : ®paisseur et degr® dôimperm®abilit® qui 
influence la recharge; 

¶ Les contextes hydrogéologiques : présence de nappes libres, semi-confinées et confinées; 

¶ Les niveaux dôeau souterraine : impact des modifications anthropiques ou naturelles sur la 
réserve en place, et donc sur la disponibilité de la ressource; 

¶ Le bilan hydrographique : quantit®s dôeau disponibles et taux de renouvellement en 
fonction du cycle de lôeau; 

¶ La recharge de lôaquif¯re r®gional : analyse de la recharge de lôaquif¯re r®gional; 

¶ La vuln®rabilit® de lôaquif¯re r®gional ¨ la contamination : priorisation des zones à protéger; 

¶ La géochimie : établir les valeurs de fond de la région (concentrations naturelles des 
différents paramètres physicochimiques) et anticiper les problèmes potentiels de qualité. 

 

Le bassin versant est caract®ris® par trois zones dô®coulement (Figure 16) : 

¶ Nappe libre : zone de recharge en altitude qui favorise lôinfiltration rapide et lô®coulement 
vertical; 

¶ Nappe semi-confinée : pr®sence de till, dôargile ou de silt entre 3 et 5 m¯tres qui r®siste ¨ 
lôinfiltration et favorisent un ®coulement horizontal 

¶ Nappe confinée : argile ou silt de plus de 5 m¯tres qui isole lôeau souterraine de 
lô®coulement de surface, avec des zones de r®surgences dans les cours dôeau qui assure 
la survie des ®cosyst¯mes en p®riode dô®tiage. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/atlas/chateauguay/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/atlas/chateauguay/index.htm
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Figure 16 ð Zones d'écoulement de l'eau souterraine - Secteur Châteauguay (Source : Côté 
et al., 2006) 

Les fluctuations annuelles des niveaux dôeau souterraine varient en fonction des saisons 
et des pr®cipitations. La fonte des neiges et les pluies printani¯res ®l¯vent le niveau dôeau, 
qui se rapproche de la surface. Lô®t®, la r®surgence dans les cours dôeau et 
lô®vapotranspiration abaissent le niveau dôeau pour atteindre son point le plus bas ¨ la fin 
de lô®t®. Le niveau dôeau remonte ensuite progressivement avec les pluies automnales et 
le dégel printanier. Les fluctuations annuelles moyennes sont plus prononcées dans les 
zones de nappe libre et semi-confinées (2,7 m) que dans les nappes confinées (1,6 m). 
Les pompages influent ®galement sur les niveaux dôeau qui varient alors dôenviron 50 cm 
pour les puits au roc (Figure 17). Selon le bilan hydrologique annuel du bassin versant 
pour la période de 1963 à 2001, la recharge est peu affectée par la variation des 
précipitations. 
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Figure 17 ð Niveaux d'eau dans les puits 5R (au roc) et 5 MT (dans les dépôts meubles) 
(Source : Côté et al., 2006) 

Lôaquif¯re r®gional, constitu® des diff®rentes roches s®dimentaires des basses-terres du 
Saint-Laurent, est approvisionné principalement grâce aux zones de recharge composées 
dôaffleurement rocheux et de d®p¹ts meubles perm®ables tels que le mont Covey Hill (roc 
et s®diments littoraux) et du Rocher. Les eskers dôAthelstan, de Beaver Crossing et de 
Mercier, compos®s de sables et graviers perm®ables, sont dôautres zones de recharges 
importantes de par la facilit® dôinfiltration de lôeau. Les zones de recharge faibles sont dans 
la plaine argileuse (nappes confin®es). La recharge annuelle moyenne de lôaquif¯re 
r®gional, pour la p®riode de 1963 ¨ 2001, varie de 0 ¨ 404 mm/an dôun endroit ¨ lôautre 
dans le bassin versant (Côté et al., 2006). La capacité de recharge est sensiblement 
affectée par les années de sécheresses ou de pluies abondantes. 

Le risque de contamination dôune source dôeau souterraine est ®valu® en fonction de deux 
facteurs : la pr®sence dôun contaminant et la vuln®rabilit® intrins¯que de lôaquif¯re. Cette 
dernière est représentée par un indice (méthode DRASTIC développée par la National 
Water Well Association et lôEnvironmental Protection Agency) variant entre 23 et 226, 
évalué à partir de sept (7) paramètres : la profondeur de lôeau, la recharge, la nature 
g®ologique de lôaquif¯re, la texture du sol, la topographie, lôimpact de la zone vadose et la 
conductivité hydraulique11. 

Les zones de vulnérabilités élevées correspondent aux zones de recharge : nappes libres 
et semi-confin®es caract®ris®es par des zones dôaffleurement du roc et des zones o½ le 
till est de faible épaisseur (Tableau 26). 
  

 
11 La m®thode DRASTIC est employ®e dans le cadre de lôapplication du Règlement sur le captage 
des eaux souterraines (Q-2, r.1.3) pour d®terminer les restrictions dô®pandage de d®jections 
animales ¨ proximit® dôun puits dôalimentation en eau potable. 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  73 

Tableau 26 ð Indice DRASTIC de divers secteurs du bassin versant de la rivière 
Châteauguay (Source : Côté et al., 2006) 

Secteur Structure du sol 
Indice 

DRASTIC 

De part et dôautre de la rivi¯re Ch©teauguay 
Till glaciaire recouvert par dô®paisses 
couches dôargiles marines quasi 

imperméables 

80 

Eskers 
Dépôts de sables et graviers fluvio-

glaciaires perméables, dont certaines zones 
en contact direct avec le roc 

190* 

Mont Covey Hill 

Couches de till dô®paisseurs variables 

remaniées par la mer de Champlain 
résultant en des sables et graviers littoraux 

très perméables 

107 à 161 

* Indice DRASTIC pour les eskers de Mercier 

Lôannexe 1 du Plan directeur de lôeau du bassin versant de Ch©teauguay liste ®galement 
un tableau exhaustif des indices DRASTIC pour les municipalités, villes et réserves 
autochtones du territoire (Côté et al, 2006). 

Les analyses physico-chimiques de lôeau souterraine permettent de caract®riser lôeau 
souterraine en fonction des param¯tres qui y sont naturellement pr®sents. Lôanalyse 
incluait douze (12) paramètres sur la santé et treize (13) paramètres esthétiques pour 
lesquels des crit¯res de qualit® de lôeau ®taient identifi®s, ainsi que vingt-et-un (21) 
param¯tres physicochimiques sans crit¯res de qualit® de lôeau. Les ®chantillons ont ®t® 
prélevés dans les puits situés en zones de dépôt meubles ainsi que dans des puits au roc. 

Des param¯tres pour lesquels des crit¯res de qualit® de lôeau ®taient disponibles, seuls 
le fer (Fe-t) et le manganèse (Mn-t), soit des param¯tres qui affectent la duret® de lôeau, 
ainsi que les matières dissoutes totales (MDT) dépassaient par moment ces critères. 

De mani¯re g®n®rale, lôeau souterraine est naturellement potable sur lôensemble du 
bassin versant, ¨ lôexception du secteur des lagunes de Mercier contamin®es o½ une 
interdiction de pompage subsiste. Cependant, des dépassements de la norme pour le 
fluorure (1,5 mg/L) ont été observés près de Saint Anicet. Des dépassements de la norme 
de nitrates (10 mg/L) dôorigine anthropique ont ®t® observ®s pr¯s de la plage Saint-
Fran­ois, ¨ lôest de Saint-Anicet. Des dépassements de la norme de baryum (1 mg/L) ont 
été observés à trois endroits, dont deux près de Sainte Martine. Finalement, sur les 144 
échantillons analysés, 36 % présentaient un dépassement de la norme pour le 
manganèse et 51 % pour le fer. 

 
Le secteur de la Montérégie-Est 

Le secteur Montérégie Est couvre les bassins versants des rivières Richelieu et Yamaska 
et une partie de celui de la baie de Missisquoi (sur le Lac Memphremagog). Le projet de 
caract®risation de lôeau souterraine a culmin® en 2013 avec la publication dôun rapport et 
dôun atlas (Carrier et al., 2013). Seulement une petite portion du territoire de la TCR est 
comprise dans cette étude, soient lôagglom®ration de Longueuil et la MRC de Margueritte 
dôYouville.  
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La Montérégie-Est est composée de quatre contextes hydrogéologiques particuliers et 
des collines montérégiennes (Figure 18). Un seul fait partie de la zone Haut-Saint-Laurent 
ï Grand Montréal : la plate-forme du Saint-Laurent (partie nord) qui couvre les territoires 
allant de Boucherville ¨ Contrecîur en bordure du Saint-Laurent. Le Tableau 27  suivant 
présente quelques-unes des caractéristiques de ce contexte. 

 

 

Figure 18 ð Contextes hydrogéologiques du secteur Montérégie-Est (Source : Carrier et al., 
2013) 

  



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  75 

Tableau 27 ð Caractéristiques des contextes hydrogéologiques de la Montérégie-Est de la 
zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Carrier et al., 2013) 

Zones 
hydrogéologiques 

Caractéristiques Recharge et écoulement 
Potentiel, qualité et 

vulnérabilité 

Plate-forme du 

Saint-Laurent 
(partie nord) 

Faible relief 

Épaisse 

couverture 
argileuse (>10m ) 

Recharge minimale de lôaquif¯re 
rocheux 

Tr¯s faible ®coulement de lôeau 
souterraine 

Eau saumâtre non 
potable 

Très faible potentiel 
dôutilisation 

 

Les analyses de lôeau souterraine pr®sentent des dépassements pour plusieurs critères : 

¶ Normes relatives à la santé (eau potable) : 
o Arsenic (As), baryum (Ba), fluorure (F), nitrites et nitrates (NNO2 et N-NO3), 

uranium (U) 

¶ Critères esthétiques : 
o chlorures (Cl), sodium (Na), sulfates (SO4), dureté, sulfures, matières dissoutes 

totales (MDT), manganèse (Mn), fer (Fe) 

La zone de la Montérégie-Est a ®t® caract®ris®e en fonction dôune qualit® dôeau 
souterraine qualifiée « non potable », « passable » et « acceptable è. La zone dôeau non 
potable est située dans la partie nord de la plate-forme du Saint-Laurent. Cette zone, dôune 
superficie de 2 200 km2, est constitu®e dôeau saum©tre, un vestige de lôancienne mer de 
Champlain confin® sous la couche dôargile. La zone dôeau qualifi®e ç passable » est située 
dans la partie sud de la plate-forme du Saint-Laurent et comprend une portion de la zone 
externe des Appalaches tandis que la zone dôeau acceptable couvre la majorit® de la zone 
interne des Appalaches débordant dans la partie externe. Le rapport présente une série 
de cartes présentant les résultats de ces analyses. 

Situ®e sur la tr¯s large zone dôeau saum©tre, lôest de lôagglom®ration de Longueuil (zone 
TCR), sôapprovisionnement en totalit® en eau de surface.  Les municipalit®s de la MRC 
Margueritte dôYouville (zone TCR) sôapprovisionnent faiblement en eau souterraine. Les 
trois quarts de lôeau souterraine extraite sont utilis®s ¨ des fins agricoles, le reste ®tant 
utilisé par le secteur des ICI.  

Le projet PACES a permis dôinstaller trente-quatre (34) puits dô®chantillonnages et de 
collecte de donn®es sur lôensemble du territoire alors que seuls quatre (4) puits 
dôobservation, dont un (1) inactif, ®taient disponibles avant lô®tude. Les puits ont ®t® l®gu®s 
au MELCC, dans lôoptique de poursuivre le suivi pendant au moins deux (2) ans.  

 
Le secteur de Vaudreuil-Soulanges 

Le secteur de Vaudreuil-Soulanges fait aussi partie de la région de Montérégie, mais plus 
¨ lôouest. Il a fait lôobjet dôun projet de la troisi¯me phase du PACES, et ses rapports ont 
été publiés en 2015 (Larocque et al, 2015). Cette zone, bordée au nord-est par la rivière 
des Outaouais et le Lac des Deux-Montagnes et au sud-ouest par le Lac Saint-François 
et le Lac Saint-Louis, se retrouve ¨ lôint®rieur du territoire de la TCR-HSLGM (¨ lôexception 
du territoire des municipalités non riveraines). Le socle rocheux dans cette zone est 
constitué de différentes formations de roches sédimentaires des basses terres du Saint-
Laurent.  
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Les nappes souterraines de Vaudreuil-Soulanges ont une bonne productivité, à 
lôexception du Mont-Rigaud. Les aquifères granulaires sont très exploités, dont certains le 
sont pour leurs matériaux granulaires (Pointe-Fortune et Hudson en bordure de la rivière 
des Outaouais) plut¹t que leur eau. Lôeau souterraine sô®coule dans toutes les directions 
à partir des reliefs (Mont Rigaud, buttes de Saint-Lazare et Hudson, crêtes de Sainte-
Justine-de-Newton), puis des plaines argileuses avant de rejoindre les rivières et 
lôaquif¯re. Lôeau est g®n®ralement de bonne qualit®, malgr® quelques d®passements. Les 
zones de recharge sont performantes, mais elles sont limitées en superficie et 
correspondent aux zones les plus vulnérables. Les zones peu vulnérables (plaines 
argileuses) accueillent les activités agricoles intensives. 

La Figure 19 présente la localisation géographique des différents contextes 
hydrogéologiques tandis que le Tableau 28 résume les caractéristiques associées à ces 
contextes. 

 

Figure 19 ð Contextes hydrogéologiques de Vaudreuil-Soulanges (Source : Larocque et al., 
2015) 
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Tableau 28 ð Résumé des caractéristiques des zones hydrogéologiques de Vaudreuil-
Soulanges (Source : Larocque et al., 2015) 

Zones hydrogéologiques Caractéristiques 
Recharge et 
écoulement 

Potentiel, qualité 
et vulnérabilité 

Reliefs du mont Rigaud, carrières 
Till mince / roc 

affleurant 

Zone de recharge 
259 mm/an (9 %) 

Nappe libre 

Vulnérabilité 
moyenne à élevée 

Reliefs, crêtes (mont Rigaud, crêtes 
de lôouest) 

Till 
 

Nappe semi-confinée 
Zone de recharge** 

Vulnérabilité 
moyenne à élevée 

Haute plaine Sable mince-till Nappe semi-confinée 
Vulnérabilité 

moyenne 

Moyenne/basse plaine 
Sable mince-

argile-till 
Nappe semi-confinée 

à confinée 
Vulnérabilité faible 

Bords dôesker enfoui (Saint-
Télésphore) 

Sable mince-
argile-(bord 
dôesker)-till 

Zone de recharge* 
Nappe semi-confinée 

à confinée 

vulnérabilité 
moyenne 

Fluvioglaciaire sur roc (i.e. centre 
dôesker Saint-Télésphore, hauts 

Sainte-Justine-de-Newton et zone 
nord-ouest) 

Sable épais sur 
roc 

Zone de recharge* 
Nappe libre et semi-

confinée 

Sainte-Justine-de-
Newton : 

vulnérabilité 
moyenne à élevée 

Complexes fluvioglaciaires des 
buttes de Saint-Lazare et de Hudson 

Sable épais-till-
sable et sable 

ancien 

Zone de recharge 
356 mm/an (41 %) 

Nappe libre 

Vulnérabilité 
élevée 

Basse plaine Argile-till Nappe confinée Vulnérabilité faible 

Basse plaine : vallées enfouies 
comportant des sables captifs 

Argile-till-
(quaternaire 

ancien) 
Nappe confinée Vulnérabilité faible 

Basse plaine : sable régressif en 
surface sur vallées enfouies 

comportant des sables captifs 

Sable mince-
argile-till 

Nappe confinée Vulnérabilité faible 

*Moyenne de 256 mm/an **Moyenne de 108 mm/an (26 %) 

Les zones de recharge correspondent aux zones de till, dôaffleurement rocheux et de 
sable, généralement en altitude : Mont Rigaud, esker de Saint-Télésphore, haut de 
Sainte-Justine-de-Newton, buttes de Saint-Lazare et Hudson). Elles concordent 
également aux zones les plus vulnérables avec les buttes de Saint-Lazare et Hudson en 
t°te de liste. Sur la zone ¨ lô®tude, 75 % du territoire est faiblement vuln®rable (indice 
DRASTIC inférieur à 100), 23 % est moyennement vulnérable (indice DRASTIC supérieur 
à 100 et inférieur à 180) et 2 % est hautement vulnérable (indice DRASTIC supérieur à 
180). 

Bien que la quantit® dôeau pr®lev®e par lôindustrie et les particuliers ne d®passe pas le 
taux de recharge de lôaquif¯re au roc, son volume est significatif puisquôil correspond ¨ 29 
% de ce taux de recharge, dont la portion ouest est alimentée par des écoulements 
souterrains de lôOntario. Tout comme au bassin versant de Ch©teauguay, lôaquif¯re agit 
comme un r®servoir qui temp¯re les fluctuations des niveaux dôeau, la recharge ®tant peu 
affectée par le ruissellement de surface. 
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Tableau 29 ð Données du bilan hydrique de Vaudreuil-Soulanges (Source : Larocque et al., 
2015) 

Moyenne des 
précipitations 

Recharge moyenne de 
lôaquif¯re fractur® 

Extraction par les grands préleveurs et 
les particuliers 

540 mm / an 48 mm / an 14 mm / an 

En matière de santé, seul le fluorure est en dépassement pour quatre (4) échantillons 
dans le secteur du mont Rigaud. Certains paramètres de nature esthétiques ont 
également connu des dépassements : matières dissoutes totales (26 échantillons), la 
dureté (16 échantillons) le fer (15 échantillons), le manganèse (14 échantillons) et le 
sodium (12 échantillons) (Larocque et al., 2015). Selon une étude récente, des 
concentrations ®lev®es de mangan¯se seraient ¨ lôorigine dôune diminution du quotient 
intellectuel chez les enfants en bas âge (Bouchard et al., 2011). Le manganèse ne fait 
pas encore lôobjet dôune norme pour lôeau souterraine au Qu®bec. 

Certains secteurs révèlent une contamination bactériologique : vingt-deux (22) non-
conformités réparties sur seize (16) puits, soit 33 % des puits analysés. Au total, sept (7) 
échantillons dépassent les normes pour les entérocoques fécaux, cinq pour les coliformes 
fécaux et dix (10) pour les bactéries atypiques (dont des entérocoques fécaux). 

ê lô®chelle du territoire, 54 % de lôeau consomm®e est de lôeau souterraine. Les 
municipalités de Vaudreuil-Dorion, Saint-Lazare, Rigaud et Hudson consomment à eux 
seuls 65 % de cette eau. Les trois derni¯res sôapprovisionnement exclusivement en eau 
souterraine alors que la municipalité de Vaudreuil-Dorion est approvisionnée à 63 % en 
eau souterraine et à 37 % en eau de surface. 56 % de lôeau consomm®e lôest ¨ des fins 
r®sidentielles, 33 % lôest par les ICI pr®sentes sur le territoire alors que lôagriculture utilise 
11 % de lôeau souterraine utilis®e. 

Les secteurs de Montréal et de Laval 

Le PACES nôa pas jusquôici permis la caract®risation des ressources en eau souterraine 
pour les régions de Montréal et de Laval. De nombreuses évaluations éparses existent, 
mais leur regroupement au sein dôun portrait global nôa pas ®t® fait. 

N®anmoins, des publications du minist¯re de lôEnvironnement ¨ la fin des ann®es 1990 
permettent toutefois de faire certaines observations. Ainsi, tant ¨ Montr®al quô¨ Laval, un 
faible pourcentage de la population sôabreuve ¨ partir de sources dôeau souterraine 
(environ 1 % ¨ lô®poque).  

On fait g®n®ralement ®tat de la forte possibilit® de contamination de lôeau souterraine pour 
ces régions. Ainsi, pour Montréal (MELCC, site web, b) : 

De nombreux cas de terrains contaminés sont répertoriés sur le territoire de la CUM. 
Ce sont g®n®ralement dôanciennes zones industrielles d®saffect®es, des stations-
service fermées ou dont les réservoirs souterrains de produits pétroliers sont 
contaminés, dôanciens lieux dô®limination de d®chets ou des sites industriels actifs. 

Plusieurs de ces terrains ont ®t® d®contamin®s pour en permettre lôusage ¨ des fins 
résidentielles ou commerciales. De plus, le gouvernement du Québec et la Ville de 
Montréal ont instauré un programme de réhabilitation des terrains contaminés qui se 
termine en 2003 et dont lôenveloppe budg®taire de 60 millions de dollars devrait 
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permettre la réalisation de nombreux projets. Ces différentes initiatives auront 
certainement un impact positif sur la qualit® de lôeau souterraine. 

Lôinfluence des sols contamin®s sur lôeau souterraine nôa g®n®ralement pas de 
cons®quence grave dans la r®gion de Montr®al, compte tenu de lôusage restreint de 
cette eau. Toutefois, dans certains cas, il a ®t® n®cessaire dôintervenir pour emp°cher 
lôinfiltration de produits p®troliers dans les r®seaux dô®gouts municipaux (secteur des 
raffineries de p®trole) ou pour capter des contaminants avant quôils ne sô®coulent vers 
le fleuve Saint-Laurent (secteur des quais des industries pétrolières et le site de 
lôAdacport [Parc dôentreprises de la Pointe-Saint-Charles]) (MELCC, site web). 

Plus récemment, le MELCC a mis en place le programme ClimatSol a permis de financer 
à hauteur de 25 millions $ des projets de réhabilitation de terrains contaminés sur le 
territoire de la Ville de Montréal. 

Du côté de Laval (MELCC, site web, c) :  

Certaines activités industrielles et commerciales ont affecté ou pourraient affecter la 
qualité de l'eau souterraine. 

Sept anciens lieux d'élimination de déchets solides (L.E.D.S.) et trois anciens lieux 
d'élimination de résidus industriels (L.E.R.I.) sont susceptibles de contaminer l'eau 
souterraine à des degrés divers. Ces dix sites ont fait l'objet d'une évaluation par le 
ministère de l'Environnement dans le cadre du programme GERLED (Groupe dô®tude 
et de restauration des lieux d'élimination des déchets dangereux). Cinq sites, dont un 
seul site d'élimination de résidus industriels, sont classés comme lieux présentant un 
risque moyen pour l'environnement ou un faible risque pour la santé publique. Les 5 
autres sites sont classés comme lieux présentant un faible risque pour 
l'environnement, mais aucun risque pour la santé publique. 

Dans le secteur commercial, les cas les plus nombreux de contamination des sols et 
des eaux souterraines sont associés à l'entreposage de produits pétroliers, 
principalement en milieu urbain. Le remplacement des réservoirs souterrains a mis au 
jour des cas de contamination, principalement sur des terrains de stations-service, 
mais également sur des terrains industriels et des bâtiments publics. Les fuites 
d'hydrocarbures dans le sol peuvent habituellement être détectées à la suite de leur 
infiltration dans les réseaux d'égouts municipaux (MELCC, site web). 

Lôabsence de conflit est g®n®ralement attribu®e ¨ lôutilisation restreinte de lôeau 
souterraine. Une mise à jour des connaissances permettrait toutefois de vérifier la 
cohérence de ces observations faites il y a déjà plus de 20 ans.   

La pr®sence de pesticides dans lôeau souterraine 

Selon le MELCC (2014), le portrait de lô®valuation de la contamination des aquif¯res par 
lôutilisation des pesticides est partiel ®tant donn® le suivi relativement r®cent des eaux 
souterraines. Néanmoins, « [d]es campagnes dô®chantillonnage r®alis®es ¨ proximité de 
cultures de pommes de terre, de maïs et de soya, de pommes et de bleuets ainsi que de 
cultures mara´ch¯res ont r®v®l® que plus dôun pesticide pouvait °tre d®tect® dans lôeau 
des puits. Les concentrations mesurées étaient généralement faibles et inférieures aux 
normes ou aux valeurs de r®f®rence pour lôeau potable » (MELCC, 2014). La vulnérabilité 
des sources dôeau souterraine d®pend des types de sols en culture et du contexte 
hydrogéologique présent sous les zones agricoles. Ainsi, les concentrations de pesticides 
sont susceptibles dô°tre plus ®lev®es sous les sols sableux (cultures de pommes de terre 
et de bleuets). ê lôinverse, les nappes confin®es sous une ®paisse couche dôargile sont 
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beaucoup moins vulnérables à une contamination par pesticides dans les eaux de 
surface. 

1.6 - La problématique des sédiments contaminés 

La zone Haut-Saint-Laurent - Grand Montr®al est au cîur de la partie la plus 
industrialis®e de la province du Qu®bec. Depuis les d®buts de lô¯re industrielle, 
plusieurs aménagements et activités économiques se sont succédé et continuent 
de contribuer au dynamisme économique de la région. Toutefois, des rejets de 
toutes sortes ont historiquement contribu® ¨ lôaccumulation de s®diments 
contamin®s au fond des cours dôeau. Si la part historique de cette contamination 
est non négligeable ï et le fait dôune r®glementation inexistante ï des activités 
contemporaines continuent de contribuer à ce phénomène. La caractérisation des 
sédiments contaminés est une entreprise importante et doit permettre cette 
distinction entre contamination historique et apports récents 

Principaux constats 

4 La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montr®al est au cîur du secteur le plus 
industriel de la province et les sédiments du Saint-Laurent sont marqués par les 
apports passés en contaminants. 

4 Si une certaine amélioration est notée par rapport aux contaminants historiques, les 
études témoignent de la présence de nouveaux contaminants. 

4 Des secteurs problématiques sont présents sur le territoire de la TCR : lôamont du lac 
Saint-François, le sud du lac Saint-Louis, le petit bassin de La Prairie, le canal 
Lachine, le secteur en aval de Montréal et le port de Montréal12. 

 

INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Campagnes dô®chantillonnage vari®es Variable À confirmer À confirmer 

Environnement et Changements Climatiques Canada surveille la qualité des sédiments 
dans le cadre du Plan dôAction St-Laurent. Magella Pelletier, du groupe du monitoring et 
du suivi de la qualit® de lôeau (MSQE), ®chantillonne les secteurs propices au d®p¹t des 
matières en suspension, c'est-à-dire dans les lacs fluviaux et les zones de faible courant 
comme par exemple près des îles et ou dans les baies. Cet échantillonnage est 
habituellement r®alis® selon une grille d®finie et sur un horizon temporel dôenviron dix (10) 
ans. Simon Blais, de la Direction des activit®s de protection de lôenvironnement (DAPE), 
effectue ®galement lô®chantillonnage des s®diments du Saint-Laurent pour mieux 
caract®riser les sites aquatiques contamin®s et d®finir les enjeux environnementaux quôils 
repr®sentent. Les donn®es sont collect®es ¨ lôaide de deux m®thodes dô®chantillonnages : 
les carottes de sédiments permettent de repérer les événements historiques ayant affecté 
le fleuve tandis que les sédiments de surface reflètent les activités des dernières années.  
Des ®chantillons de s®diments ont ®galement ®t® pr®lev®s par lô®quipe dôAlain Armellin, 
biologiste spécialiste de la faune et la flore aquatique au Centre Saint-Laurent, sur les 

 
12 La section du port de Montréal inclut le Vieux-Port 
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sites de suivi de la faune benthique et de son habitat principalement dans les herbiers 
aquatiques et les bas marais. 

Dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, plusieurs facteurs peuvent avoir une 
influence sur la qualité de ces sédiments (Pelletier 2013) : 

¶ La fluctuation des niveaux dôeau (®pisodes de niveaux extr°mes); 

¶ La dynamique sédimentaire (érosion et drainage terrestre); 

¶ La qualité de lôeau (apport des Grands Lacs, de la rivi¯re des Outaouais, des tributaires 
ainsi que des effluents municipaux et industriels); 

¶ La végétation riveraine. 

La qualit® des s®diments peut °tre ®valu®e ¨ lôaide des crit¯res de qualit® ®tablis pour la 
protection des organismes benthiques par les ministères fédéraux et provinciaux de 
lôenvironnement par le biais de la concentration seuil produisant un effet (CSE, valeur sous 
laquelle on consid¯re que les contaminants nôont pas dôeffet sur les organismes 
benthiques) et de la concentration produisant un effet probable (CEP, valeur au-dessus 
de laquelle on considère que les contaminants ont probablement un effet sur les 
organismes benthiques) (Environnement Canada, 2007). 

Dôautres crit¯res interm®diaires, d®finis sp®cifiquement pour le Qu®bec, permettent 
dôencadrer les actions permises pour la gestion des s®diments dragu®s: la concentration 
produisant un effet occasionnel (CEO) et la concentration produisant un effet fréquent 
(CEF). Il a ®t® ®tabli quôil est pertinent dôentreprendre lô®tude d®finissant les avantages et 
inconv®nients de la restauration dôun site aussit¹t que la limite CEP est d®pass®e. Lorsque 
les concentrations de contaminants dépassent la CEF, la restauration est souhaitable et 
les études de faisabilité doivent être entreprises (Environnement Canada et al., 2007). Un 
tableau synth¯se de ces crit¯res est disponible ¨ lôAnnexe 2 

1.6.1 - Historique de la contamination 

Avant 1850, les sédiments ne présentaient peu ou pas de contaminants, sauf exceptions 
comme les argiles postglaciaires, totalement naturelles, mais comportant habituellement 
des teneurs ®lev®s de certains m®taux comme lôarsenic, le chrome ou le nickel 
notamment. Par contre, lôindustrialisation, lôurbanisation et le d®veloppement de 
lôagriculture ont fait grimper les concentrations de divers contaminants tels les m®taux, le 
mercure, les BPC et les HAP pour atteindre leur apogée vers le milieu des années 1970 
(Pelletier, 2013). Depuis, diverses interventions comme le traitement des eaux usées 
municipales et des effluents industriels, lô®limination du plomb dans lôessence, le dragage 
de certaines zones contaminées et la mise en place de plans de réduction des déchets 
dangereux ont été instaurés pour réduire les apports de ces substances toxiques. Ces 
efforts ont porté fruit pour réduire considérablement les concentrations de mercure et de 
BPC dans les sédiments des lacs fluviaux (Pelletier 2008, 2010). Ainsi, au lac Saint-
François, les teneurs de mercure et de BPC ont diminué de 56 et 95% entre 1979 et 2008 
(Pelletier, 2010). Au lac Saint-Louis, on observe également une baisse de 70% des 
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concentrations de mercure dans les s®diments du secteur nord ainsi quôune r®duction de 
85% des concentrations de BPC entre 1976 et 200313 (Pelletier, 2008).  

 

Tableau 30 ð Réduction de la concentration de mercure, des BPC et des métaux pour les 
sédiments des lacs Saint-François et Saint-Louis (Pelletier, 2008,2010) 

Zone du fleuve Intervalle 
Réductions de contaminants 

historiques 

Lac Saint-François 1979-2008 Mercure : 56% ; BPC : 95% Pb : 50% 

Lac Saint-Louis 1976-2003 Mercure : 70% (nord), BPC : 85% 

1.6.2 - Contaminants émergents 

Bien que nous puissions être encouragés par les fortes diminutions des teneurs en 
contaminants dits historiques, la forte croissance de produits dits émergents (comme les 
PBDE (polybromodiphényléthers), les TBT (tributylétain), etc., dont les effets sont moins 
connus et pour lesquels les critères de qualité pour la protection des organismes 
benthiques ne sont pas encore déterminés, est fort préoccupante (Pelletier, 2013a, 
Pelletier et al., 2013). Les PBDE sont utilisés depuis les années 1960 comme retardateurs 
de flamme dans une vaste gamme de produits comme les plastiques, les résines, les 
produits électroniques, les textiles, les peintures et les scellants (Pelletier, et al., 2013). 
Leur structure et leur forme chimiques sont similaires aux BPC (Pelletier, comm pers.). Ils 
peuvent sô®chapper du produit fabriqué durant sa production, son utilisation et sa 
d®gradation, et se retrouvent aussi dans lôenvironnement par les effluents urbains ou via 
un apport atmosphérique. Les échantillons pris aux lacs Saint-François et Saint-Pierre 
témoignent dôune augmentation marqu®e des concentrations de PBDE dans les 
sédiments depuis les années 1980 (Figure 20) (Pelletier et al., 2013). Au lac Saint-Pierre, 
les campagnes dô®chantillonnage des s®diments de surface effectu®es en 2003 et en 
2013 montrent une diminution de 59% des concentrations pour les BDE à 5 bromes 
(Penta-BDE) jug®s les plus probl®matiques. Lôadoption en 2006 et en 2008 dôune 
r®glementation canadienne interdisant la fabrication, la vente et lôutilisation des PBDE au 
Canada devrait par ailleurs mener à une stabilisation à long terme des concentrations 
observées.  

 

 
13 En annexe 3, les figures 2 et 3 illustrent les changements observés sur un siècle pour les 
principaux contaminants tels le mercure, le cuivre, le plomb, les PNC et les BPC dans le lac St-
Louis  
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Figure 20 ð Concentration de BDE 209 entre 1960 et 2000 (Source : Pelletier et al., 2013) 

1.6.3 - Contamination récente 

Les couches superficielles des sédiments nous renseignent sur les apports en 
contaminants des dernières années. La Figure 21 schématise la contamination des 
s®diments selon le Portrait de lô®tat global du Saint-Laurent (Groupe de travail Suivi de 
lô®tat du Saint-Laurent, 2014). Les zones du fleuve en vert, jaune et rouge indiquent lô®tat 
de la contamination pour chaque zone (peu contaminé, contaminé et très contaminé). Les 
zones non contaminées sont comptabilisées dans la pointe verte. Les contaminants en 
encadré sont ceux qui dépassent les critères dans chaque tronçon du fleuve. 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  84 

 

Figure 21 ð £tat de lôindice de la contamination des s®diments (Source : PASL, 2014) 

 

Les principaux contaminants issus de lô¯re industrielle tels le mercure, les BPC, les 
dioxines et les furanes et les HAP se trouvent encore présents et même dépassent le 
crit¯re dôatteinte ¨ la vie aquatique dans quelques secteurs du territoire de la TCR Haut-
St-Laurent-Grand-Montréal. Ainsi, les zones encore préoccupantes, marquées de points 
rouges sur la carte, se trouvent limitées à certains secteurs : en amont du lac Saint-
François, dans le lac Saint-Louis suivant la rive de Baie-d'Urfée à Pointe-Claire et en aval 
de Montréal. 

Le lac Saint-François 

Les contaminants préoccupants présents dans les couches supérieures des sédiments 
du lac Saint-Fran­ois proviennent en grande partie de lôactivit® industrielle des villes de 
Cornwall et de Massena situées en amont du lac Saint-François. Ces industries de pâtes 
et papiers, de textiles, de traitement p®trochimique et dôaluminium, qui ont connu un essor 
important au début du 20e siècle, ont contribué au rejet direct de contaminants comme le 
mercure et les BPC dans le Saint-Laurent (Pelletier et al., 2010). Le 31 présente un 
résumé du pourcentage des sites dont les teneurs dépassent le critère de la CSE, de la 
CEP et la CEF ainsi que les valeurs minimales, moyennes et maximales pour chaque 
contaminant. Ce tableau indique également la tendance dans le temps, si la teneur de ce 
contaminant est en hausse ou en baisse.  La localisation des sites échantillonnés est 
présentée sur la Figure 4, en annexe 3. 
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Tableau 31 ð Pourcentage de dépassements de critère de qualité des sédiments prélevés 
en 2008 pour différents contaminants et tendance dans le temps au lac Saint-
François (Source : Pelletier et al., 2010) 

Contaminant 
N de 
sites 

% de sites en 
dépassement de 

critère 

Concentrations 
min- max 

 
Tendance dans 

le temps 
CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 53 
ND 

19 8 4 
ug/g ug/g ug/g 1979-99, 56% 

1999-2008, stable 
 

44 <0,02 0,14 1,30 

Cu 53 49 11   <2,0 17,8 82,0 
1999-2008,  

inexpliqué 

Zn 53 26 2 2 7,0 108,7 1490,0 
1999-2008,  

inexpliqué 

Pb 53 2   0,6 0 13,00 88,90 1999-2008, 50% 

Cd 53 52 30   <0,1 0,4 1,3 
1999-2008 

Peu de différence 
significative 

As 53 13   1.00 3,32 9.00 
1999-2008 

Peu de différence 
significative 

Ni 53 * N/A N/A 1,6 13,9 33,3  

Cr 53 11   4.00 22,34 54.00 
1999-2008,  

Risque 
dépassements 

BPC 
homologues 

31 68 3  
pg/g pg/g pg/g 2008 : 

Homologues 
menace 

1,72 104,87 417,09 

BPC Aroclor 31 35   0,461 24,755 96,630 
1979-2008,  
95% (Aroclor) 

Dioxine et 
furannes 

17 100 6  
pg Eq tox/g pg Eq tox/g pg Eq tox/g 

 
0,431 6,871 26,000 

P
B

D
E

 

BDE 99 30 24 N/A **3 N/A 
pg/g pg/g pg/g  

<LD s.o 400 

BDE 209 26 N/A ** 10 N/A 240 5950 27000  

BT, TBT DBT 28 3 ***7 ***4  
ng/g ng/g ng/g 

 
<LD s.o 133,1 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet probable; CEF : Concentration 
produisant un effet fréquent  

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais i un crit¯re plus ®lev® qui permet de quantifier les effets occasionnels sur 
la faune. 

¶ **RFQE : Recommandations f®d®rales pour la Qualit® de lôEnvironnement : Des concentrations supérieures au niveau fixé 
indiquent une probabilit® accrue dôeffets nocifs sur lôenvironnement (ECCC, 2011). 

¶ ***En lôabsence de crit¯re de qualit® canadien et bas® sur ceux de lôUnion europ®enne, des concentrations arbitraires de 
10ng/g , de 100 ng/g et de 800 ng/g ont été définies comme étant nuisibles et très nuisibles pour les organismes benthiques 
(Pelletier et al., 2014) 

¶ Les valeurs à la limite de la détection analytique ont été calculées comme égales à la moitié de leur valeur minimale 

¶ N D : Nombre dô®chantillons sup®rieurs ¨ la limite d®tect®e 

¶ S.O. : Sans objet 

 

Le mercure présente un dépassement de critères pour 19% des sites échantillonnés, 
essentiellement le long de la rive nord du lac. Trois (3) de ces stations présentent des 
concentrations dépassant la CEP, dont deux (2) se situent en amont du lac, près de 
Cornwall et une (1) en aval, dans le bassin Saint-Zotique (Figure 5 Annexe 3) La présence 
de fortes teneurs en cuivre, en zinc et en plomb est aussi li®e ¨ lôindustrialisation. Au lac 
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Saint-François, les concentrations mesurées pour ces métaux sont considérées peu 
importantes, même si des dépassements de la CSE ont été compilés pour 11, 26 et 2 % 
des sites. Cependant, près de Cornwall se trouve un secteur fortement contaminé qui 
recèle des teneurs de 82 ɛg/g de Cu, de 1490 ɛg/g de Zn et de 89 ɛg/g de Pb. ê cet 
endroit, la concentration en zinc dépasse la CEF, soit la teneur au-delà de laquelle des 
effets sont observ®s fr®quemment. Les concentrations de cadmium et dôarsenic sont en 
moyenne sous le critère CSE, bien que 30% et 13 % des stations le dépassent. Ces 
teneurs sont stables dans le temps et très similaires à ce qui est mesuré au lac Saint-
Louis. Leur distribution suggère également une source diffuse. Pour tous les métaux, la 
région de Cornwall se démarque pour ses fortes teneurs dépassant les critères de la CSE 
et même la CEP pour le mercure et le zinc.  

En amont du lac Saint-François, sur la rive sud se trouve la région de Massena qui se 
distingue par ses fortes teneurs en BPC qui dépassent la CEP. Près de 68% des stations 
du lac Saint-François présentaient, en 2008, des dépassements de la CSE pour les BPC 
homologues. Une diminution importante des BPC Aroclor avait pourtant été enregistrée 
entre 1979 et 1999 faisant passer le pourcentage de dépassement du critère CSE de 
100% à 50% en 1989 puis à 25% en 1999. Cette différence avec les données plus 
récentes (2008) ne sôexplique non pas par une hausse de la teneur en BPC, mais par le 
fait que les m®thodes analytiques dôaujourdôhui permettent une d®tection plus fine, de plus 
de congénères de BPC par rapport à la forme Aroclor autrefois mesurée. Cette teneur 
élev®e en BPC homologues est pr®occupante pour la menace quôelle repr®sente pour la 
faune aquatique (Pelletier, 2010). 

Les dioxines et les furanes présentent des dépassements de critère pour tous les sites 
échantillonnés sur la rive sud du lac. Ceux-ci sont majoritairement sur le côté sud du 
chenal bien que de fortes teneurs dépassant la CEP ont été enregistrées près de 
Cornwall. Le secteur de Valleyfield présente aussi des teneurs élevées.  

Lôanalyse des PBDE d®montre que ce contaminant ®mergent est pr®sent dans les 
sédiments du lac Saint-François. Les plus fortes teneurs sont trouvées surtout en amont 
du lac, mais aussi à quelques stations dont une (1) dans le bassin de Saint-Zotique. 

Enfin, les butylétains sont des composés organométalliques à finalité multiple. Ils sont 
utilisés autant pour la stabilisation des polyvinyles (PVC) et de certains plastiques que 
pour les enduits de protection du verre, comme produit de préservation du bois, comme 
fongicides et insecticides et comme biocides dans les peintures antisalissures pour les 
coques des bateaux14. Même si ce produit est réglementé depuis 1989, ils sont utilisés 
par une proportion importante de la flotte mondiale. Ces substances sont persistantes 
dans lôenvironnement et sôaccumulent dans les organismes aquatiques. Parmi les sites 
échantillonnés, les marinas de Cornwall, Valleyfield et de Creg quay présentaient des 
teneurs élevées variant entre 10,1 et 133,1ng Sn/g. Comme les critères de qualité des 
sédiments pour ce contaminant émergent ne sont pas encore élaborés, les équipes 
dôEnvironnement et Changements climatiques Canada se basent sur les critères de 
qualit® de lôUnion europ®enne selon laquelle, une concentration de 10 ng Sn/g de TBT 
représente une concentration pouvant être nuisible pour les organismes benthiques 
(Pelletier et al., 2014).  

 
14 Se référer au guide de caractérisation physicochimique des sédiments pour toute information 
additionnelle : 
http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/diverses/Registre_de_dragage/20161214_Guide_
de_caractérisation_VF_final.pdf 

http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/diverses/Registre_de_dragage/20161214_Guide_de_caractérisation_VF_final.pdf
http://planstlaurent.qc.ca/fileadmin/publications/diverses/Registre_de_dragage/20161214_Guide_de_caractérisation_VF_final.pdf
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Le secteur du lac Saint-Louis  

Le lac Saint-Louis est formé par la confluence du fleuve Saint-Laurent et de la rivière des 
Outaouais, deux cours dôeau dont le d®bit varie consid®rablement selon la saison. 
Lôensemble des processus hydrologiques de ce lac fluvial influence sa dynamique 
sédimentaire et engendre trois (3) zones de dépôts : la zone Sainte-Anne (ZSA), située 
en aval du canal Sainte-Anne, la zone de Vaudreuil (ZDV), situ®e ¨ lôouest de lô´le Perrot 
et la zone des îles de la Paix (ZDP) située entre les îles du même nom et la rive sud du 
lac (Pelletier, 2009). 

La ZSA contient des sédiments limoneux, parfois sablonneux ou argileux charriés par les 
eaux de la rivière des Outaouais et en partie par les eaux du fleuve Saint-Laurent durant 
les p®riodes de tr¯s bas niveaux dôeau. La ZDV contient en majeure partie des sédiments 
limoneux, parfois argileux en provenance de la rivi¯re des Outaouais et de lô®rosion des 
berges. Les sédiments accumulés dans la ZDP sont formés de particules limoneuses qui 
proviennent du fleuve Saint-Laurent, mais aussi de la rivière Saint-Louis au printemps. 
Cette zone est fortement influenc®e par lô®rosion des berges des ´les de la Paix, qui 
apporte occasionnellement au bassin des particules plus grossières (Pelletier, 2009). 
Aussi : 

Avec le d®veloppement industriel et lôexpansion d®mographique qu®b®cois du milieu du 
dernier siècle, les eaux du lac Saint-Louis sont devenues de plus en plus contaminées 
par des substances toxiques comme le mercure et les biphényles polychlorés (BPC) ». 
La mise en place de plans de r®ductions via le plan dôAction Saint-Laurent et le 
Programme de réduction des rejets industriel (PRRI) du gouvernement provincial, a 
permis une r®duction consid®rable de lôapport en substances toxiques. ç Ainsi les 
concentrations des différentes substances organiques dans les sédiments ont 
grandement diminu® et les concentrations de m®taux atteignent aujourdôhui des valeurs 
se rapprochant des concentrations observées au début des années 1970 » (Pelletier, 
2008). 

Le Tableau 32 présente le pourcentage des stations ayant enregistré des dépassements 
de crit¯re lors de la campagne dô®chantillonnage de 2003 au lac Saint-Louis. La 
localisation des sites échantillonnés est présentée sur la Figure 4 en annexe 3. La 
tendance dans le temps y est aussi inscrite par la comparaison des données de 1985 et 
de 2003. 

Une lecture rapide du tableau permet de constater que, pour la plupart des polluants, les 
zones ZSA, ZDV et ZDP présentent des dépassements du critère de la CSE. La marina 
de Dorval est aussi un secteur affichant un dépassement du critère CSE pour presque 
tous les métaux (Cu, Zn, Pb,Cd, As). Pour la plupart des polluants, la tendance dans le 
temps fait ressortir une baisse importante pour certains contaminants comme le mercure 
(71%), le cadmium (56%) ou les BPC (85%). Malgré cette forte diminution des 
concentrations de mercure, des dépassements de la CEP ressortent encore pour 90% 
des sites du secteur des îles de la Paix. Les concentrations moyennes de cuivre, de zinc 
et de plomb subissent aussi une baisse, mais, plus modeste, variant de 20 à 35% selon 
le secteur. Elles sont inférieures à leur critère de CSE respectif, malgré un dépassement 
observé pour le tiers des stations. Les teneurs en cadmium ont diminué considérablement 
notamment dans le secteur nord, mais aussi dans le secteur sud-est en lien avec 
lôassainissement des rejets industriels du secteur de la rivière Saint-Louis. Cependant, 
44% des sites présentent un dépassement de critère et sa concentration moyenne est 
supérieure à celle des lacs Saint-François et des Deux Montagnes. Cette information 
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soutient la possibilit® dôune source encore active au lac Saint-Louis. Les teneurs en nickel 
au lac Saint-Louis sont légèrement en hausse probablement due à une plus forte érosion 
des argiles de la mer de Champlain (Pelletier, 2009). Les teneurs en Chrome sont en 
baisse malgr® des teneurs plus ®lev®es quôau lac Saint-François possiblement par 
lôinfluence la rivi¯re des Outaouais en provenance du Bouclier canadien. Les teneurs en 
Arsenic sont en hausse dans le secteur nord alors quôelles baissent au sud. Cette 
augmentation accompagnée de fortes teneurs en fer et en phosphore, semblerait se 
produire au lac des Deux-Montagnes et dans le fleuve, ce qui pourrait °tre un indice dôune 
source naturelle.  

Les BPC ont aussi connu une baisse consid®rable depuis lôinterdiction dôutiliser ce produit 
promulgué par le Canada vers la fin des années 70. La concentration moyenne de BPC 
de type Aroclor se trouve maintenant sous le seuil de la CSE. Plus de la moitié des stations 
(53%) se trouvent en dépassement de critère par rapport à leur teneur en BPC totaux. 
Ces stations se trouvent principalement dans les zones ZSA, ZDP et dans le secteur de 
la marina de Dorval où 9 % des stations dépassent le critère de la CEP. Ces fortes 
contaminations seraient explicables par le faible taux de sédimentation de ces zones, qui 
fait en sorte que la contamination passée est faiblement enfouie et donc encore présente. 
Par contre, la cause des fortes teneurs enregistrées à la marina de Dorval nôest pas 
connue. « Comme le mercure et les BPC, les HAP ont été abondamment rejetés dans le 
milieu durant la seconde moiti® du dernier si¯cle. Lôensemble des s®diments de surface 
du Saint-Laurent montraient alors des concentrations parfois très élevées » (Pelletier, 
2009). Sur les 53 sites échantillonnés en 2003, aucun ne dépasse la CEP, mais plus de 
la moitié des sites (55%) dépassent la CSE pour au moins quatre (4) HAP. Lôorigine de 
ces HAP serait de source locale sur la rive sud et le long des rives du lac des deux 
Montagnes. Les concentrations de PBDE trouvées dans les sédiments du lac Saint-Louis 
sont faibles comparées à celle des Grands Lacs et du lac Saint-Pierre. Ce contaminant 
pénètre dans le fleuve par le biais de deux (2) vecteurs principaux : les effluents 
municipaux et la contamination atmosphérique (Hales et al., 2003; Shen et al., 2006). Au 
lac Saint-Louis, des teneurs élevées en BDE-47 se trouvent dans le bras de rivière des 
Outaouais ¨ lôouest de lô´le Perrot qui re­oit les ®missaires urbains de Vaudreuil-Dorion et 
de lô´le Perrot. Les plus fortes concentrations de PBDE-209 se situent dans la zone ZSA 
et le long de la rive sud du lac, près de Beauharnois suggérant une source diffuse 
transporté par les eaux du fleuve en provenance des Grands Lacs ou des sites 
dôenfouissement ou par lôatmosph¯re. Huit sites pr®sentent un d®passement de crit¯re 
pour le BDE99 dont la plupart se trouvent ¨ lôouest de lô´le Perrot dans la ZDV. 

Les concentrations de butylétains mesurées au lac Saint-Louis ne dépassent pas le seuil 
de 10 ng Sn/g et sont plus faibles que celles observées dans les zones portuaires. La 
marina de Dorval présente cependant une teneur de 203 ng Sn/g de butylétain. 
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Tableau 32 ð Pourcentage de dépassements de critère de qualité des sédiments prélevés 
en 2003 pour différents contaminants et tendance dans le temps au lac Saint-
Louis (Source : Pelletier et al., 2009) 

Contaminants 
N de 
sites 

ND 

% de sites en dépassement 
de critère 

Concentrations 
min- moy-max 

ug/g 

Tendance dans 
le temps 

% Écart, 1985-
2003 CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 79 37 11 9 
ug/g ug/g ug/g 

71 
0,01 0,30 6,79 

Cu 80 79 1   <2,0 16,0 50,0 23% 

Zn 80 79 33   <2,0 82,8 210,0 35 

Pb 80 79 5   0,1 16,05 62,00 29 

Cd 80 72 45   <0,1 0,6 1,9 56% 

As 80 68 8 1  <1 2,68 18,00 55% 

Ni 80 79 0 N/A N/A <0,5 14,7 27,0 5,4% 

Cr 80 79 43   <1 31,34 74.00 39% 

BPC Tot 31 52 10  
ng/g ng/g ng/g 

85% 
3,8 86,02 630 

Naphtalène 55 1 2   
ug/g ug/g ug/g 

 
<0,01 s.o. 0,05 

2-Méthylnaphtalène 55 3 5   <0,01 s.o. 0,140  

Acénaphtylène 55 1 2   <0,01 s.o. 0,018  

Fluorène 55 2 2   <0,01 s.o. 0,040  

Anthracène 55 5 4   <0,01 s.o. 0,06  

Fluoranthène 55 46 25   <0,01 0,084 0,520  

Benzo(a) 
anthracène 

55 38 49   <0,01 0,045 0,280  

Pyrène 55 46 50   >0,01 
0,074

0 
0,480  

Chrysène 55 46 51   >0,01 0,070 0,420  

Benzo (a) pyrène 55 44 80   
<0,00

8 
0,048 0,310  

Dibenzo(ah) 
anthracène 

53 34 6   <0.05 0,019 0,110  

Phénanthrène 53 37 32   <0,01 0,041 0,220  

P
B

D
E

 BDE 99 22 N/A 36 N/A 
pg/g pg/g pg/g  

18 430 1800 

BDE 100 22 20 N/A 13 N/A <0.5 133 490  

BT, TBT DBT 20 12 5 5  

ngSn/
g s.o. 

ngSn/g 
 

<LD 202,9 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet probable; CEF : Concentration 
produisant un effet fréquent 

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais un crit¯re plus ®lev® qui permet de quantifier les effets occasionnels 
sur la faune (EC et al., 2007). 

¶ **RFQE : Recommandations f®d®rales pour la qualit® de lôEnvironnement : Des concentrations supérieures au niveau 
fix® indiquent une probabilit® accrue dôeffets nocifs sur lôenvironnement (EC, 2011). 

¶ ***En lôabsence de crit¯re de qualit® canadien et bas® sur ceux de lôUnion europ®enne, des concentrations arbitraires de 
10ng/g , de 100ng/g et de 800ng/g ont été définies comme étant nuisibles et très nuisibles pour les organismes 
benthiques (Pelletier et al., 2014) 

¶ ND : Nombre de détections; S.O : sans objet 

¶ Les valeurs à la limite de la détection analytique ont été calculées comme égales à la moitié de leur valeur minimale 
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Lac des Deux-Montagnes  

Le lac des Deux Montagnes est situé dans le cours inférieur de la rivière des Outaouais. 
Ses eaux brunes très caractéristiques sont naturellement chargées en particules 
minérales et en acides humiques provenant des grands territoires forestiers et des milieux 
humides de son bassin versant. Les territoires qui le bordent sont agricoles, urbains et 
r®cr®otouristiques. Historiquement, la qualit® de ses eaux a ®t® affect®e par lôactivit® 
forestière et agricole, de même que par les effluents des papetières établies dans le 
bassin de la rivière des Outaouais. Le long des rives du lac, on pouvait aussi observer 
des d®gradations locales aux points de d®versement dôeffluents municipaux, et ¨ 
lôembouchure des affluents drainant des territoires agricoles et des zones urbaines 
(Robitaille 1999). Au bilan r®gional de 1999, on mentionne que, dôapr¯s des donn®es de 
1976 (Figure 6 Annexe 3), la contamination des sédiments du lac des deux montagnes 
est somme toute plutôt faible. Pour les métaux, les teneurs sont similaires à ce quôon 
retrouve en Arctique canadien excepté pour le plomb dont les teneurs élevées proviennent 
de lôusage de carburants qui en contenaient et du mercure utilis® dans lôindustrie des 
pâtes et papiers. Des données non publiées de contamination par les métaux récoltées 
en 2008 nous ont ®t® fournies par Magella Pelletier dôEnvironnement et Changement 
climatique Canada (ECCC) (Tableau 33).  La Figure 4 Annexe 3 présente sur une carte 
la localisation des sites échantillonnés. Si les teneurs en plomb et en mercure étaient 
probl®matiques en 1976, il semble quôon puisse noter une am®lioration avec les donn®es 
plus récentes. Les teneurs en plomb se trouvent toutes sous le seuil de la CSE et un (1) 
seul site situé à proximité de Pointe-aux-Sables sur la rivière des Outaouais affiche une 
concentration supérieure au critère de la CSE pour le mercure. Près de la moitié des sites 
échantillonnés présentent un (1) dépassement du critère CSE pour leur teneur en zinc. 
Un (1) point dô®chantillonnage situ® en amont de lô´le Bizard pr®sente un (1) dépassement 
de la CEP pour ses fortes teneurs en arsenic. Des dépassements de la CSE sont 
®galement not®s pour le cadmium, lôarsenic et le chrome pour 9 ¨ 18 % des sites. 

 

Tableau 33 ð Pourcentage de dépassements de critère de qualité des sédiments prélevés 
en 2008 pour différents contaminants au lac des Deux Montagnes (Source : 
Données non publiées, Magella Pelletier) 

Contaminants N de 
sites 

ND % de sites en 
dépassement de critère 

Concentrations 
 

CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 22 5   
ug/g ug/g ug/g 

0,03 0,10 0,21 

Cu 22    6,0 23,1 34,0 

Zn 22 45   39,0 120,4 187,0 

Pb 22    5,5 20,2 34,9 

Cd 22 9   0,1 0,4 0,6 

As 22 18 5  3,00 5,45 17,00 

Ni 22 5* N/A N/A 8,9 30,3 47,1 

Cr 22 9   17,00 57,23 102,00 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet 
probable; CEF : Concentration produisant un effet fréquent  

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais i un crit¯re plus ®lev® qui permet de quantifier 
les effets occasionnels sur la faune (EC et al., 2007) 
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Aval de Montréal  

Le tronçon fluvial en aval de Montréal est caractérisé par une zone plutôt étroite parsemée 
dô´les et travers®e par le chenal maritime. Cette situation a une incidence sur la dynamique 
s®dimentaire puisquôelle engendre des corridors de forts courants o½ les mati¯res en 
suspension nôont pas tendance ¨ se d®poser. Celle-ci pourra sédimenter en eaux plus 
calmes, côest-à-dire dans les baies, aux abords des îles et dans les chenaux (Pelletier, 
comm. pers.). Cette grande zone re­oit aussi un d®bit important dôeaux us®es trait®es 
provenant des émissaires de villes populeuses comme Longueuil et Montréal, et dans une 
moindre mesure, Repentigny. Ce secteur comprend aussi deux (2) zones portuaires, 
Montr®al et Contrecîur, et une forte pr®sence industrielle dans lôest de lô´le de Montr®al, 
¨ Varennes et ¨ Contrecîur. Certaines usines de ces secteurs ont rejet® historiquement 
ou rejettent toujours directement leurs eaux usées au fleuve. Lôencadrement des rejets 
industriels a toutefois grandement évolué dans le temps. Si des rejets sans traitement ont 
pu avoir lieu jusquô¨ la mise en place de programmes dôassainissement industriel dans 
les années 1980 et 1990, les industries sont aujourdôhui encadr®es par lô®tablissement 
dôobjectifs environnementaux de rejets (OER) par le MELCC ainsi que par le règlement 
2008-47 de la CMM qui limite les contaminants rejet®s vers les ®gouts et cours dôeau 
intérieurs. 

Bien que la qualité des sédiments du tronçon fluvial ait été suivie par les équipes 
dôEnvironnement Canada de Magella Pelletier (2004-2013) et dôAlain Armellin (2007-16), 
elles ne font pas encore lôobjet dôune publication. Ceux-ci ont quand même accepté de 
nous prêter leur jeu de données afin que nous puissions en faire une analyse sommaire 
en vue de pouvoir fournir un portrait de la zone. Ainsi, tel que réalisé pour le portrait de la 
qualité des sédiments des lacs Saint-François et Saint-Louis, nous avons compilé le 
pourcentage de sites présentant des dépassements de critère (CSE, CEP et CEF) pour 
divers contaminants (Tableau 34). Il est important de préciser que les données des deux 
(2) sources obtenues ne semblent pas toujours concorder. Ceci peut être attribué aux 
critères de sélection des sites qui diffèrent entre les démarches. Les analyses de la teneur 
en métaux dans les sédiments du chercheur Alain Armellin, présentées en bleu dans le 
tableau, lui permettent dôexpliquer les disparit®s de diversit® ou de richesse des 
populations de macro invertébrés entre les différents sites. Ces derniers sont choisis 
principalement dans les herbiers aquatiques et les bas marais. Lô®quipe du chercheur 
Magella Pelletier sôint®resse aux zones de d®p¹ts de s®diments fins, riches en mati¯res 
organiques ¨ laquelle les polluants ont tendance ¨ sôassocier. Les cartes pr®sentant les 
points dô®chantillonnage des deux (2) équipes sont présentées en Annexe 3, Figures 7, 8 
et 9).  

Une lecture rapide du tableau compil® permet de constater quôil sôagit dôun secteur 
r®cepteur de moult charges polluantes qui ont le pouvoir dôaffecter les organismes 
aquatiques. Une cartographie pr®sentant le pire d®passement de crit¯re dôatteinte ¨ la vie 
aquatique par catégorie de polluant (métal, HAP ou BPC) pour chaque site permet de 
mettre en évidence les secteurs les plus problématiques (Figures 22, 23 et 24).   
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Tableau 34 ð Pourcentage de dépassements de critère de qualité des sédiments pour 
différents contaminants dans le tronçon fluvial (Source : Données non 
publiées de Magella Pelletier (2004-2013, en noir) et Alain Armellin (2007-
2015, en bleu) 

Le chenal de lô´le au Dragon situ® ¨ lôexutoire du secteur industriel de Contrecîur, 
présente un (1) dépassement de critère du CSE pour tous les métaux, du CEP pour le 
mercure et le cuivre et des concentrations aux valeurs extrêmes en Zn, en Cr et en Pb 
avec des teneurs respectives 2,8, 1,43 et 1,8 fois sup®rieures ¨ leur seuil dôeffet fr®quent 

Contaminant 
N de 
sites 

ND 

% de sites en 
dépassement de critère 

Concentrations 

CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 
46 
52 

34 
 

20 
13 

9  

ug/g ug/g ug/g 

<0,02 
0 

0,14 
0,07 

0,68 
0,36 

Cu 
69 
52 

45 
28,8 

69 
52 

 
3,4 
2,8 

50,8 
26,2 

242,0 
73,4 

Zn 
69 
52 

44 
27 

17 
 

16 
 

23,5 
17 

297,9 
104 

2180,0 
299 

Pb 
69 
52 

23 
10 

11,6 
 

4 
 

2,27 
8 

35,2 
19,1 

215 ,0 
53,2 

Cd 
69 
52 

38 
29 

  
0,1 
0 

0,7 
0,5 

3,4 
2,3 

As 
69 
52 

13 
6 

  
1,0 
0,9 

3,4 
3,5 

8,2 
10,0 

Ni 
69 
52 

*19 
6 

N/A N/A 
5,4 
5,0 

29,9 
23,1 

77,1 
76,4 

Cr 
69 
52 

58 
67 

19 
10 

16 
6 

8,82 
6,4 

64,50 
54,3 

226,00 
272 

BPC tot 62 53 2  
ng/g ng/g ng/g 

0,16 56,07 490,22 

Naphtalène 31 6   
ug/g ug/g ug/g 

0,0025 0,018 0,160 

2-Méthylnaphtalène 31 29   0,0028 0,018 0,086 

Acénaphtylène 31 32   0,0002 0,008 0,056 

Acénaphtène 31 23   0,0003 0,008 0,055 

Fluorène 31 23   0,0011 0,017 0,079 

Anthracène 31 13   0,0023 0,027 0,150 

Fluoranthène 31 39   0,005 0,121 0,640 

Benzo(a)anthracène 31 42 3  0,0024 0,0595 0,400 

Pyrène 31 29 58   <0,005 0,135 0,580 

Chrysène 31 42   0,0034 0,0695 0,400 

Benzo(a)pyrène 31 55   0,0019 0,0622 0,350 

P
B

D
E

 

BDE 
99 

29 

N/A 
 

**28 

N/A 

pg/g pg/g pg/g 

0 508 3772 

BDE 
100 

19 **7 30 168 1010 

BDE 
209 

29 **17 140 14745 130000 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet probable; CEF : Concentration 
produisant un effet fréquent 

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais i un crit¯re plus ®lev® qui permet de quantifier les effets 
occasionnels sur la faune (EC et al., 2007). 

¶ **Recommandations f®d®rales pour la Qualit® de lôEnvironnement : Des concentrations supérieures au niveau fixé 
indiquent une probabilit® accrue dôeffets nocifs sur lôenvironnement (Ec, 2011). 

¶ Les valeurs à la limite de la détection analytique ont été calculées comme égales à la moitié de leur valeur minimale 

¶ ND : Nombre détecté 
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sur les organismes aquatiques (CEF). Ce secteur présente également des dépassements 
du critère CSE pour les BPC et la plupart des HAP pour lesquels nous avions un critère 
de qualité comparatif. La teneur de certains congénères de PBDE dépasse aussi 
considérablement la ligne directrice émise pour certains types de ces contaminants.  
 

 

Figure 22 ð Dépassement de critère pour au moins un type de métal (Hg, Cu Zn, Pb, Cd, 
As, Ni, Cr) pour les sites échantillonnés en aval de Montréal (Source : Données 
non publiées, Magella Pelletier) 

 

Lô®missaire des eaux us®es de la ville de Montr®al a probablement une forte influence sur 
les secteurs situ®s ¨ proximit® comme lô´le aux Vaches, lô´le Sainte-Th®r¯se, lô´let Vert et 
sur les abords des îles et les chenaux localisés en aval. Ainsi, une station de lô´le Sainte-
Thérèse présente de fortes concentrations en mercure, dépassant la CEP. Quelques îles 
de Varennes et de Repentigny (île aux Vaches, île Sainte-Thérèse, îlet Vert et île aux 
Cerfeuils) présentent aussi des dépassements de la CSE pour plusieurs métaux. Ce 
secteur, et particuli¯rement la station ¨ lô´le aux Cerfeuils, se d®marque pour ses 
dépassements du critère de la CSE pour plusieurs HAP. Sa teneur en 
Benzo(a)anthracène dépasse même le critère de la CEP. Des teneurs en BPC totaux 
dépassant la CSE sont ®galement perceptibles autour de ces ´les et culminent ¨ lô´le 
Beauregard où on observe un dépassement de la CEP. 
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Figure 23 ð Dépassement de critère pour au moins un type de HAP pour les sites 
échantillonnés en aval de Montréal (Source : Données non publiées, Magella 
Pelletier) 

En amont, ¨ lôest de Montr®al, le secteur des battures Tailhandiers présente quelques 
dépassements de la CSE pour ses teneurs en métaux (Cu, Zn, Cd, Cr), en BPC, en HAP 
et pour ses teneurs extrêmes en PBDE (BDE209) qui dépassent de 6,8 fois la ligne 
directrice établie pour ce polluant. Le côté sud ressort également pour ses dépassements 
de la CSE pour le mercure, les BPC totaux et quelques HAP.  

Les nombreux dépassements de la CSE inscrits au tableau révèlent les sites potentiels 
dôaccumulation de contaminants situ®s principalement autour des ´les, dans les baies et 
les chenaux. Sur la rive sud, les forts courants trouv®s de part et dôautre de la voie 
maritime à Varennes et Verchères entraînent les matières en suspension, souvent 
charg®es de polluants, vers la zone de Contrecîur. Aux contributions industrielles et 
portuaires locales de Contrecîur sôajoute donc une charge plus r®gionale. Une prudence 
sôimpose lors des analyses quant ¨ la provenance des charges.  
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Figure 24 ð Dépassement de critère pour au moins un type de BPC pour les sites 
échantillonnés en aval de Montréal (Source : Données non publiées, Magella 
Pelletier) 

 

Petit bassin de La Prairie 

Le petit bassin de la Prairie est un couloir allongé courbé et étroit isolé du fleuve par la 
digue de la voie maritime. Cette structure artificielle sô®tend de Kahnawake ¨ Longueuil 
sur une distance de 30 km pour permettre aux navires de cheminer ¨ lôabri des rapides 
de Lachine entre lô®cluse de Saint-Lambert et de la Côte-Sainte-Catherine. Cette zone se 
différencie du régime fluvial ou torrentiel des rapides de Lachine par ses eaux lentiques 
plutôt turbides au faible renouvellement. Le faible débit du secteur entraîne une importante 
accumulation de matériaux fins en rive sud en provenance des affluents des rivières Saint-
Jacques, de la Tortue et Saint-Régis qui drainent des terres agricoles. Ce bassin est donc 
susceptible de concentrer les contaminants (Armellin et al., 1997). MM. Simon Blais et 
Magella Pelletier dôEnvironnement Canada nous ont fourni des donn®es encore non 
publi®es dôanalyses de contamination de sédiments récoltés dans ce secteur (Tableau 
35). La localisation des sites échantillonnés est présentée en Annexe 3 sur la Figure 10. 
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Tableau 35 ð Pourcentage de dépassements de critère de de qualité des sédiments 
prélevés en 2014 pour différents contaminants et tendance dans le temps 
au petit bassin de La Prairie (Source : Données non publiées de Simon 
Blais, ECCC) 

Contaminants 
N de 
sites 

% de sites en 
dépassement de critère 

Concentrations 

CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 16 75   
ug/g ug/g ug/g 

0,12 0,20 0,35 

Cu 16 81   23,0 51,3 110,0 

Zn 16 94 13  92 214 339 

Pb 16 94 13  31,5 63,1 104,0 

Cd 16 94   0,5 0,9 1,6 

As 16 25   3,06 5,34 7,22 

Ni 16 *0 N/A N/A 21,5 36,1 46,6 

Cr 16 88   25,4 48,0 65,3 

BPC homologues 5 100   
ng/g ng/g ng/g 

54,3 232,2 423,7 

BPC congénères 5 80   31,2 124,2 223,3 

Dioxine et furannes 5 100 20  
pg Eq.tox/g pg Eq.tox/g pg Eq.tox/g 

2,9790 19,3750 28,2780 

Naphtalène 15 0   
ng/g ng/g ng/g 

10 25 79 

2-Méthylnaphtalène 15 87   18 28 40 

Acénaphtylène 15 33   2,7 5,0 8,5 

Acénaphtène 15 93   6,6 18,4 81,0 

Fluorène 15 100   21 130 45 

Fluoranthène 15 100 7  200 609 4200 

Benzo(a)anthracène 15 100 7  57 215 1600 

Pyrène 31 100 7  120 411 2800 

Chrysène 31 100 7  66 253 1700 

Benzo (a)pyrène 31 100 7  55 277 2000 

PBDE 

BDE 99 11 
N/A 

 

**100 

N/A 

0,59 1,60 5,8 

BDE 100 11 **27 <0,06 0,40 1,3 

BDE 209 11 **54 3,9 55,0 350 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet probable; CEF : Concentration 
produisant un effet fréquent  

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais un crit¯re plus ®lev® permet de quantifier les effets occasionnels sur 
la faune (EC et al., 2007). 

¶ **Recommandations f®d®rales pour la Qualit® de lôEnvironnement : Des concentrations supérieures au niveau fixé 
indiquent une probabilit® accrue dôeffets nocifs sur lôenvironnement (Ec, 2011). 

¶ Les valeurs à la limite de la détection analytique ont été calculées comme égales à la moitié de leur valeur minimale 

Dôabord, on observe de forts taux de d®passement (75-100%) de la CSE pour la plupart 
des m®taux ¨ lôexception de lôarsenic (25%). Sp®cifions que le nickel nôa pas de crit¯re 
CSE, mais plutôt un critère plus élevé qui permet de quantifier les effets occasionnels sur 
la faune. Les teneurs en zinc et en plomb dépassent la CEP pour 13% des sites avec des 
teneurs respectives de 312 à 339 mg/kg et de 104,0 mg/kg. Tous les échantillons pris 
dans cette zone présentent un dépassement du critère de la CSE pour 9 à 12 HAPs. Un 
échantillon situé tout près, en aval du club de Yachting de Saint-Lambert près du pont 
Victoria présente des concentrations dépassant le critère du seuil des effets probables 
(CEP) pour 7 HAPs. Tous les sites dépassent le critère de la CSE pour les dioxines et les 
furanes, mais un (1) seul site, situ® entre lô´le de la Couv®e et la rue du Havre, en amont 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  97 

du club de Yachting de Saint-Lambert, présente un dépassement de la CEP pour les 
dioxines et furanes. Le BDE99 présente un dépassement de critère pour tous les sites 
tandis que les congénères BDE100 et BDE 209 le dépassent pour 54 et 27 % des sites. Des 
surverses pourraient °tre ¨ lôorigine de cette contamination (Pelletier, comm. Pers.). 

Canal Lachine et zone portuaire de Montréal 

Montréal a été le premier bassin industriel à une époque où les normes 
environnementales nôexistaient pas. La proximit® du port et la construction du canal 
de Lachine pour le trafic commercial ont attiré dans ce secteur de la ville de Montréal 
un développement industriel important. Lô®volution de ce d®veloppement industriel fut 
telle quô¨ la fin des ann®es 40, le secteur ®tait reconnu comme le centre industriel le 
plus important au Canada. Lôintense activit® industrielle et maritime au cours des 150 
dernières ann®es devait contribuer significativement ¨ la d®gradation de lôeau et des 
fonds du Saint-Laurent dans la région de Montréal » (Direction de la protection, 1993). 

Lôexplosion d®mographique accompagnant ce d®veloppement a ®galement apport® des 
probl¯mes de pollution des eaux du au rejet dôeaux us®es. Le port a ®galement connu 
une évolution importante, construisant jetées, quais et murs de soutènement modifiant les 
rives naturelles. Lôapparition des conteneurs, dans les ann®es 60, a progressivement 
d®plac® les activit®s portuaires vers lôest pour permettre une plus grande surface de 
manutention.  

En 1988, le gouvernement canadien lan­ait le plan dôAction Saint-Laurent avec lôobjectif 
dôentreprendre des mesures de conservation, de protection et de restauration du fleuve. 
Parmi les mesures mises de lôavant figurait un important plan de r®duction des rejets des 
50 entreprises les plus polluantes situées le long du Saint-Laurent, mais aussi la 
restauration de sites aquatiques fédéraux contaminés. Des échantillonnages avaient alors 
permis de connaître les niveaux de contamination, de cibler les sources et dôenvisager 
une décontamination de secteurs stratégiques. Parmi ces sites, les secteurs du canal 
Lachine et du port de Montréal ont été ciblés.  

Le canal de Lachine est h®ritier dôune contamination mixte par des m®taux lourds, des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et des biphényles polychlorés (BPC). 
Depuis sa réouverture en 2002, après trente ans de fermeture, sa vocation est passée 
dôun usage commercial ¨ r®cr®otouristique. Alors quôun plan de d®contaminations de ses 
sédiments avait été évalué en 1993, une commission environnementale formée de 
mandataire des deux paliers de gouvernement avait conclu quôil nô®tait pas justifi® 
dôentreprendre à ce stade la décontamination. Des recommandations avaient été émises 
pour que les sources de contaminations soient identifiées et corrigées et pour que soit 
évalué le risque de remise en suspension des sédiments, advenant une réouverture à la 
navigation de plaisance. Parc Canada avait, par la suite, men® une s®rie dô®tudes 
d®montrant quôune circulation de bateaux de plaisances, ¨ une vitesse inf®rieure ¨ 10 
km/h, ne contribuait pas significativement à la remise en suspension des sédiments. Ces 
constats avaient permis la réouverture et la mise en valeur du potentiel récréotouristique 
du canal (Ronald et al, 2003). 

Au port de Montréal, lôorigine historique de la contamination des s®diments est 
principalement due à tois (3) sources : les effluents industriels issus des usines situées 
en amont des installations portuaires, les rejets dôeau us®es des r®seaux dô®go¾ts de la 
ville et des banlieues (évacués par plus de 24 émissaires le long des 26 km de quais) et 
les activités portuaires. Les premières caractérisations ont mené à une évaluation 
préliminaire de la présence de près de 700 000 m3 de sédiments contaminés (Direction 
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de la protection, 1993). Différents scénarios de décontamination ont été étudiés et 
envisagés, mais ces options coûteuses doivent absolument impliquer au préalable des 
mesures correctives permettant dô®liminer lôapport de contaminants ¨ la source. Bien que 
les manîuvres des navires, lôaction des intemp®ries, des d®b©cles ou par les effets 
secondaires de la fermentation de la matière organique peuvent entraîner une remise en 
suspension des contaminants, « une étude hydrodynamique des eaux du fleuve dans le 
secteur portuaire a permis de constater que les sédiments accumulés dans le secteur 
amont sont stables et que le risque de propagation de ces polluants est plutôt faible malgré 
une circulation maritime importante (Le fleuve, 1996). Ce constat a permis dôorienter les 
efforts pour cibler les secteurs plus probl®matiques. Côest le cas des quais 103 et 110 
situés à Montréal-Est dans un secteur occup® par lôindustrie p®trochimique. ç De chaque 
côté du quai 103, la décomposition de la matière organique provoque la remontée des 
boues fortement contaminées notamment pendant la saison estivale. De plus, les 
manîuvres de navires ¨ tirant dôeau de plus de 5 m remuent les fonds et lib¯rent des 
hydrocarbures et dôautres contaminants è. Pour r®gler cette probl®matique, ce secteur a 
fait lôobjet dôun processus de concertation impliquant diff®rents intervenants 
gouvernementaux, universitaires, industriels et du milieu pour faire avancer ce dossier de 
forte contamination des eaux du fleuve (ZIP Jacques-Cartier,2017, Leroux, 2005). Ces 
efforts ont porté fruit. La décontamination a débuté en automne 2005 pour se terminer à 
la fin de 2007 par des dragages de 52 000m3 de sédiments. Les boues ont été amenées 
par camion jusqu'aux lieux d'entreposage temporaire et de traitement où ils ont été 
asséchés avant leur gestion finale. Les sédiments asséchés qui n'ont pu être réutilisés 
ont été acheminés dans un lieu d'enfouissement à sécurité maximale en conformité avec 
la réglementation québécoise (ZIP Jacques-Cartier,2017; Leroux, 2005).  

Plus récemment, des sédiments de surface (10 cm) de certains secteurs de la zone 
portuaire de Montréal, incluant le vieux port, ont été prélevés en 2009 par la DAPE 
dôEnvironnement Canada qui a accept® de nous pr°ter ses donn®es non publi®es pour 
compléter ce portrait. La localisation de ces sites est présentée en Annexe 3 sur la Figure 
11. Ainsi, trois secteurs ont ®t® ®chantillonn®s : la zone du vieux port plus ¨ lôouest 
(Bickerdike, Windmill, Gare maritime, Jetée no 1 et King Edward), la zone centrale (Bassin 
Tarte, De lô®l®vateur 4, Vickers, Terminal Racine) et plus ¨ lôest le secteur de lôh¹tel de 
ville et des raffineries de pétrole (secteur 103, hôtel de ville et du quai Marien).  Le Tableau 
36 présente le pourcentage de sites présentant un dépassement du critère de la CSE, de 
la CEP et de la CEF pour les contaminants analysés pour lesquels un critère de qualité a 
été défini. Une lecture rapide du tableau nous permet de généraliser que de forts taux de 
dépassement de la CSE ont été compilés pour tous les contaminants analysés : les 
métaux, les BPC, les HAP et les butylétains. Les plus faibles pourcentages de 
d®passements de la CSE concernent lôarsenic et le chrome avec des d®passements 
respectifs et respectables de 65 et 80 %. Le pourcentage de sites présentant un 
d®passement de la CEP est aussi assez ®lev® et notamment pour les m®taux ¨ lôexception 
de lôarsenic (6,5%) et du chrome (13,5%). Des teneurs extr°mes d®passant le seuil dôeffet 
fréquent sont trouv®es pour le cuivre, le zinc, le plomb, lôarsenic et le chrome. Au bassin 
Windmill, la concentration de plomb dans les sédiments est 4,9 fois plus forte que le seuil 
dôeffets fr®quents. La plus forte teneur en nickel trouv®e au quai Marien (secteur 109-110) 
est 15 fois sup®rieure au seuil de r®f®rence qui correspond ¨ un seuil dôeffets 
occasionnels. 42,5% des sites pr®sentent des concentrations d®passant le seuil dôeffet 
fréquent pour les BPC avec des valeurs extrêmes pouvant atteindre 2,60 mg/kg au bassin 
Bickerdike ce qui d®passe de plus de 3 fois le CEF, le seuil dôeffets fr®quents. Tous les 
HAP présentent des dépassements du critère de la CEP de 0,5 à 10,5 fois la norme.  
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Tableau 36 ð Pourcentage de dépassements de critère de qualité des sédiments de surface 
prélevés en 2009 pour différents contaminants dans la zone portuaire de 
Montréal (Source : Données de la Direction des activités de protection de 
lôenvironnement (DAPE), ECCC) 

Contaminant 
N de 
sites 

ND 

% de sites en 
dépassement de critère 

Concentrations 

CSE CEP CEF Min Moy Max 

Mercure 110 94 46 20 
ug/g ug/g ug/g 

0,10 0,55 2,41 

Cu 110 97 59 7 31 291 1320 

Zn 110 98 82 23 97,4 554,4 1470,0 

Pb 110 93 47 28 10,0 116,5 736,7 

Cd 110 95 24  0,09 2,50 9,83 

As 110 66 7 3 <0,5 8,83 41,38 

Ni 110 109 *100 N/A N/A 16,68 71,69 708,71 

Cr 110 80 13,6 11 1,25 66,16 248,00 

BPC totaux 49 100 76 43 0,13 0,78 2,60 

Dioxine et furannes 11 100 45 27 
pg/g pg/g pg /g 

3,86 32,59 120,19 

Naphtalène 79 70 86 28 9 <0,05 0,36 3,60 

2-Méthylnaphtalène 79 74 94 51 28 <0,03 0,44 4,00 

Acénaphtylène 79 69 87 87 48 <0,008 0,25 1,50 

Acénaphtène 79 63 80 62 5 <0,003 0,21 1,90 

Fluorène 79 100 79 8 0,04 0,42 2,70 

Fluoranthène 79 100 39,2 13 0,32 2,50 12,00 

Benzo(a) 
anthracène 

79 100 85 70 0,17 1,39 5,80 

Pyrène 79 100 81 62 0,29 2.37 10.0 

Chrysène 79 100 69 29 0,20 1,55 5,90 

Benzo (a)pyrène 79 100 65 6 0,18 1,29 5,10 

Butylétains totaux 28 100 32  0,00170 0,10 0,356 

Légende : 

¶ CSE : Concentration seuil produisant un effet; CEP : Concentration produisant un effet probable; CEF : 
Concentration produisant un effet fréquent 

¶ *Pour le nickel : Il nôexiste pas de crit¯re CSE, mais i un crit¯re plus ®lev® qui permet de quantifier les effets 
occasionnels sur la faune (EC et al., 2007) 

¶ ***En lôabsence de crit¯re de qualit® canadien et bas® sur ceux de lôUnion europ®enne, des concentrations 
arbitraires de 10ng/g , de 100ng/g et de 800ng/g ont été définies comme étant nuisible et très nuisibles pour les 
organismes benthiques (Pelletier et al., 2014) 

¶ ND : Nombre de détections 

¶ Les valeurs à la limite de la détection analytique ont été calculées comme égales à la moitié de leur valeur 
minimale 

Il apparaît que les sédiments de surface dans les secteurs échantillonnés du port de 
Montréal sont très contaminés, et ce malgré les efforts de réduction à la source ï liés à 
lô®puration des eaux de Montr®al et lôassainissement des rejets industriels. Les ®missaires 
unitaires par leurs surverses peuvent être une source non négligeable à différents points.  
Plusieurs de ces secteurs sont des baies (Bickerdike, Windmill, vieux-port, Vicker 109-
110) dont les eaux calmes permettent aux particules et aux contaminants qui leurs sont 
liées de sédimenter rapidement. Selon le tableau précédent, les données indiquent que 
les sédiments de surface au port de Montréal sont très contaminés.  Bien que les sources 
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de contamination soient plus contrôlées que pendant la période industrielle, ces dernières 
peuvent encore être présentes : 1) lors des surverses 2) les seuils de concentration des 
contaminants sont identifiés en fonction de la capacité de dilution du milieu récepteur et 
ce qui est moins connu côest la proportion des contaminants qui sont d®cant®s plut¹t 
quôemport®s par le courant et de lôaccumulation qui sôen suit. 3) la remise en suspension 
de contaminants lors du brassage de sédiments. 

Contamination aux butylétains 

Les zones portuaires et les marinas pr®sentent des concentrations ®lev®es dôun groupe 
de contaminant émergent, les butylétains (BT). Depuis 1960, les BT sont utilisés dans la 
fabrication des peintures spécialisées pour la coque des navires, comme insecticide, 
fongicide, agent de conservation du bois et comme agent stabilisateur dans les produits 
de chlorure de polyvinyle (PVC) (Pelletier et al., 2014; MELCC, 2016). Ce contaminant, 
qui persiste dans lôenvironnement, sôaccumule dans les organismes vivants ¨ travers la 
chaîne alimentaire. Il a été régulé par le gouvernement du Canada pour les petites 
embarcations en 1989, mais est demeur® permis pour les plus grandes jusquôen 2002. 
Même si défendu au Canada, ce produit est apparemment encore utilisé par une grande 
proportion significative de la flotte commerciale internationale. Les butylétains se 
retrouvent dans les sédiments sous forme de tributylétain (TBT) ainsi que deux sous-
produits de biodégradation, le dibutylétain (DBT) et le monobuthylétain (MBT).  

Une étude publiée a été effectuée par Environnement Canada dans le but de dresser un 
portrait de la contamination aux TBT de 250 échantillons de sédiments prélevés dans les 
marinas, les ports commerciaux et les lacs fluviaux du Saint-Laurent entre 2003 et 2010. 
En lôabsence de crit¯re de qualit® des s®diments pour le butyl®tain, ceux de la Norv¯ge 
ont ®t® utilis®s pour permettre une analyse de lôampleur de la contamination : 

¶ Très contaminé : concentration > 100 ng Sn/g; 

¶ Contaminé : concentration de 5 à 100 ng Sn/g; 

¶ Peu ou pas contaminé : concentration < 5 ng Sn/g. 

Au total 133 échantillons ont été collectés dans le tronçon fluvial et dans les trois (3) lacs 
fluviaux : lac Saint-François, lac Saint-Louis et lac Saint-Pierre. Le Tableau 2 de lôAnnexe 
3 pr®sente lôensemble des r®sultats. La moitié des échantillons prélevés contenaient une 
forme ou lôautre de BT et 74% dôentre eux ®taient consid®r®s comme ®tant peu ou pas 
contaminés avec des concentrations inférieures à 5 ng Sn/g et 26% présentaient des 
contaminations considérées moyennes. Le monobutylétain étant la forme la plus 
fréquemment détectée, cela suggère que les BT dans le fleuve sont significativement 
dégradés. Les sites contaminés se trouvaient principalement dans les bassins de 
sédimentation des lacs fluviaux.  

Au port de Montréal, les analyses ont révélé la présence de TBT pour 92% des 49 stations 
(Annexe 3, Figure 11). Parmi celles-ci, un peu plus de la moitié se sont avérées comme 
étant moyennement contaminées, alors que plus du tiers des stations présentaient des 
teneurs de BT supérieures à 100 ng Sn/g. Les bassins en périphérie des quais maritimes 
et du quai Bikerdike (section amont du Port) sont les plus contaminés et présentent de 
très fortes concentrations de 1 341 ng Sn/g et 356 ng Sn/g3 qui peuvent porter atteinte à 
la vie aquatique. 
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Vingt marinas ont été échantillonnées entre Cornwall et Trois-Rivières. Celles-ci 
contenaient toutes des BT souvent sous la forme MBT, ce qui constitue un indice dôune 
dégradation avancée. 30 % des stations présentent de fortes contaminations alors que 
les catégories peu et moyennement contaminées se partagent en part égale le 70 % 
restant. Aux ®cluses, la totalit® des ®chantillons contenait des BT. 71 % dôentre eux ®taient 
contaminés alors que 29% étaient très contaminés. 

La zone de Contrecîur, adjacente ¨ la R®serve nationale de Faune a ®galement ®t® 
sondée sur un total de seize (16) stations dont toutes contenaient des butylétains. Parmi 
ces stations, 56% sont considérées comme contaminées ou très contaminées. Les deux 
(2) plus fortes teneurs présentent des valeurs extrêmes qui dépassent allégrement (de 9 
¨ 20 fois) le crit¯re de forte contamination et se pr®sentent sous forme de TBT côest-à-
dire non dégradées indiquant un apport récent. La source de ces anomalies nôest pas 
connue. 

1.7 - La gestion municipale des eaux usées 

La gestion des eaux us®es par les municipalit®s est au cîur de lôenjeu de la qualit® 
de lôeau. Les municipalit®s ont des responsabilit®s centrales en ce domaine. Elles 
doivent mettre en place les systèmes de cueillettes des eaux de pluie et des eaux 
usées ï domestiques et des ICI ï et en assurer le traitement afin que les rejets 
rencontrent les exigences fixées par la réglementation. 

Principaux constats 

4 On dénombre sur le territoire de la TCR quarante-sept (47) ouvrages municipaux 
dôassainissement des eaux us®es (OMAEU) construits et/ou r®nov®s entre 1986 et 
2017. 

4 Les OMAEU du territoire traitent chaque jour environ 3 500 000 m3 dôeaux us®es. 
Les deux tiers (2 400 000 m3) de cette eau sont traités à la station J.-R. Marcotte de 
la Ville de Montréal. Les stations de Laval (La Pinière) et de Longueuil sont les deux 
(2) seuls autres OMAEU ¨ recevoir plus de 100 000 m3 dôeaux us®es ¨ traiter par 
jour. 

4 Les données de 2011 à 2013 indiquent des dépassements pour les rejets faisant 
lôobjet dôune norme inscrite au R¯glement sur les ouvrages municipaux 
dôassainissement des eaux us®es (MES et DBO5C) : 

o Pour la DBO5C, deux (2) OMAEU présentent des dépassements et un (1), 
des niveaux près de la norme qui est inférieure ou égale à 25 mg/L. neuf 
(9) OMAEU font lôobjet dôune exemption de respect de la norme jusquôen 
2030 (Jean-R.-Marcotte, Laval (Lapinière), Laval (Fabreville), Longueuil, 
Repentigny et Rosem¯re (Lorraine)) et jusquôen 2040 (Rigaud, Saint-
Sulpice et Saint-Zotique). 

o Pour les MES, six (6) OMAEU ont présenté des dépassements de la norme 
qui est inférieure ou égale à 25 mg/L. Toutefois, le dépassement est 
autoris® sôil est d®montr® quôil est caus® par des algues prolif®rant dans 
des ®tangs dô®puration. Les stations pr®sentant des d®passements dans 
la zone sont aux prises avec ses proliférations. Il serait à confirmer que 
cette démonstration ait été faite pour tous. 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  102 

o Pour les coliformes f®caux, les OMAEU faisant lôobjet dôobjectifs de rejets 
présentent des notes de performance démontrant le respect de ces 
derniers. 

o La mise en place de lôunit® dôozonation ¨ la station Jean-R.-Marcotte de 
Montr®al permettra de r®duire lô®mission de coliformes f®caux, ces derniers 
nô®tant actuellement pas pris en charge par le traitement physico-chimique 
de la station. 

o 6810 événements de débordements de tout type ont lieu par année en 
moyenne sur le territoire de la TCR (2011 à 2013). Treize (13) OMAEU de 
la zone ont obtenu une note du respect des exigences pour leur réseau 
inf®rieure ¨ 85 %. En moyenne, une centaine dô®v®nements de 
débordement par année ont lieu par temps secs. 

 
INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité des 

données 
Mise à jour 

Mise à jour 
du PGIR 

Suivi des ouvrages municipaux 
dôassainissement des eaux us®es (SOMAEU) 

Rapport annuel 
(d®calage dôenviron 3 
ans pour les données) 

Chaque 
année 

Chaque 
année 

Programme PLUVIO (Ville de Montréal) Rapport annuel 
Chaque 
année 

Chaque 
année 

1.7.1 - R®seaux dô®gouts et gestion des eaux de 
ruissellement 

Les r®seaux dô®gouts qui collectent les eaux us®es sont de trois (3) types. Les réseaux 
unitaires recueillent les eaux de pluie et les eaux usées et les dirigent toutes deux vers la 
station dô®puration. Il r®sulte de cette situation un volume dôeau important accompagn® 
dôune dilution des eaux us®es dans le r®seau dô®gouts.  

Les réseaux séparatifs recueillent les eaux de pluie et les eaux usées dans des 
canalisations distinctes. Les eaux de pluie sont dirig®es vers les cours dôeau alors que les 
eaux us®es sont dirig®es vers la station dô®puration pour traitement. Les eaux ¨ traiter ont 
ainsi un volume moindre, mais présentent des concentrations en contaminants plus 
grandes. Cependant, les eaux de pluie qui se dirigent directement dans un cours dôeau 
ne sont pas exempts de contaminants. Elles peuvent être contaminées par la pollution 
diffuse en provenance du milieu environnant (ex. huile et graisses du réseau routier), mais 
également par des eaux sanitaires si des raccordements inversés sont constatés. 

Le troisième réseau, pseudo-séparatif, sépare les eaux pluviales qui ruissellent dans les 
espaces collectifs de la ville pour les diriger vers un cours dôeau. Les eaux sanitaires ainsi 
que les eaux pluviales recueillies par les bâtiments (ex. drain de fondation) vont dans le 
réseau sanitaire qui aboutit à une station de traitement des eaux usées.   

Les municipalit®s peuvent °tre responsables de r®seaux dôun type ou de lôautre, ou encore 
de réseaux mixtes. Cette situation est fréquente étant donné que plusieurs municipalités 
sont suffisamment âgées pour avoir vu une partie de leur développement résidentiel se 
réaliser à une époque où la construction de réseaux unitaires était la norme. Depuis 
quelques décennies, le développement de nouveaux quartiers se fait habituellement avec 
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des réseaux séparatifs, mais il est possible que certaines contraintes rendent difficile la 
mise en place de ce type de réseau. 

Il nôexiste pas de r®pertoire cartographique permettant de faire le portrait global des 
r®seaux dô®gouts de la zone. Les services de la voirie ou de lôing®nierie de chaque 
municipalit® d®tiennent habituellement lôinformation pertinente ¨ cet effet. La Ville de 
Montréal a de son côté publié une carte informative permettant de constater la couverture 
de lô´le de Montr®al par les deux types de r®seaux (Figure 25). 

Le PDE du COBAVER-VS indique par ailleurs que dans la MRC de Vaudreuil-Soulanges, 
seule la municipalité de Saint-Zotique a un r®seau dô®gout s®paratif alors que toutes les 
autres municipalit®s sont pourvues dôun r®seau unitaire (COBAVER-VS, 2014). 

Notons que certains secteurs peuvent °tre d®pourvus de r®seau dô®gouts. Les eaux us®es 
domestiques sont prises en charge par un système de traitement autonome (fosse 
septique et champ dô®puration) et les eaux de pluie rejoignent habituellement un foss®. 
Selon le Syst¯me g®omatique pour la gouvernance de lôeau du MELCC, les municipalit®s 
suivantes de la TCR ne sont pas desservies par un r®seau dô®gout sanitaire : Akwesasne, 
Dundee, Île Cadieux, Pointe-Fortune et Île Dorval. À ces dernières, on doit ajouter des 
secteurs de plusieurs qui ne le sont pas souvent en dehors des noyaux villageois pour les 
municipalités rurales, de même que pour certains secteurs en milieux urbains 
(Beaconsfield, Senneville, Île Bizard, Laval). 
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Figure 25 ð Le réseau d'égout de l'île de Montréal (Source : Montréal, s.d.) 

1.7.2 - Ouvrages municipaux dôassainissement des eaux 
usées 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal compte quarante-sept (47) ouvrages 
municipaux dôassainissement des eaux us®es (OMAEU). Le Tableau 37 les présente, de 
même que le type de traitement qui y est utilisé. Les OMAEU ont été construits dans le 
cadre du Programme dôassainissement des eaux du Qu®bec (PAEQ) avant 1994, puis 
dans le cadre du Programme dôassainissement des eaux municipales (PADEM).  
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Tableau 37 ð Liste des ouvrages municipaux d'assainissement des eaux usées de la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : MAMOT, 2016) 

Ouvrages municipaux dôassainissement des eaux 
usées 

Type de station Année mise en 
service 

Beauharnois BA(FO) 1986 

Beauharnois (Melocheville) EA 1986 

Blainville ï Sainte-Thérèse EA 1998 

Boisbriand BF 2010 

Châteauguay BF 1991 

Contrecîur EA 1987 

Coteau-Du-Lac EA 1996 

Coteau-Du-Lac (£pur. Parc Industriel) BA 1990 

Deux-Montagnes EA 1999 

Hudson BA(RBS) 2009 

L' Ĺe-Perrot BF 1992 

La Prairie (Sainte-Catherine) BA 1990 

Lanoraie EA 2004 

Laval (Fabreville) PC 1986 

Laval (Lapini r̄e) PC 1998 

Laval (Sainte-Rose-Auteuil) BF 1993 

Lavaltrie EA 1996 

Léry EA(PV) 2012 

Les C d̄res EA 1998 

Longueuil PC 1992 

Mascouche (Lachenaie) EA 1996 

Montr®al (ĊLe Notre-Dame) EA 1994 

Montr®al (Station Jean-R.-Marcotte) PC 1988 

Notre-Dame-De-L' Ĺe-Perrot EA 2009 

Oka EA 1992 

Pincourt BA 1990 

Repentigny PC 1997 

Repentigny (Le Gardeur) EA 1996 

Rigaud EA 1986 

Rivi r̄e-Beaudette FIR 2003 

Rosem r̄e (Lorraine) PC 1999 

Saint-André-DôArgenteuil (Carillon) ROS 1995 

Saint-André-DôArgenteuil (Est) EA 1996 

Saint-Anicet BD(RTF) 2005 

Saint-£tienne-De-Beauharnois ERR 2004 

Saint-Eustache BF 1995 

Saint-Louis-De-Gonzague EA 1994 

Saint-Placide BD 1999 

Saint-Stanislas-De-Kostka ERR 2007 

Saint-Sulpice EA 1993 

Saint-Zotique (Agrandissement) EA 2006 

Salaberry-De-Valleyfield BA 1987 

Terrebonne EA 1996 

Terrebonne (La Plaine) EA 1996 

Varennes EA 1987 

Vaudreuil-Dorion BA(RBS) + RBSF 1998 et 2017 

Verch r̄es EA 1990 

Légende :  

Types de station : BA=boues activ®es, BA(FO)=boues activ®es et foss® dôoxydation, BA(RBS)=boues 
activées et réacteurs biologiques séquentiels, BD(RTF)=disques biologiques et rotofix, BF=biofiltration, 
EA=étangs aérés, ERR=étangs à rétention réduite, FIR=filtre intermittent à recirculation, PC=physico-
chimique, RBSF= réacteur biologique à support fluidisé, ROS=roseaux. 
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Performance des ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es 

Le suivi de la performance des OMAEU est assuré pour les normes de rejet prévues au 
R¯glement sur les ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es (ROMAEU), 
soit pour la demande biochimique en oxygène après cinq (5) jours (DBO5), les MES et 
les d®bordements. Le suivi inclut ®galement lô®valuation des rejets de coliformes f®caux 
et de phosphore total15. Les données utilisées dans le cadre de ce portrait proviennent 
des suivis de performance r®alis®s ¨ partir des donn®es dôexploitation de 2011, 2012 et 
2013 (MAMOT, 2011; MAMOT, 2012; MAMOT, 2013). 

 
Donn®es ¨ lôaffluent 

Les OMAEU de la zone traitent des eaux présentant des caractéristiques extrêmement 
vari®es, cons®quentes de lôampleur du territoire desservi par le r®seau dô®gout qui leur 
est lié, du type de réseau (unitaire ou séparatif) et de la nature des activités présentes sur 
le territoire (usages r®sidentiels, pr®sence dôindustrie, types dôindustries, etc.). Le Tableau 
3 en Annexe 4 pr®sente les donn®es dôaffluent des OMAEU de la zone. On constate que 
les d®bits dôeau ¨ traiter contrastent de mani¯re importante alors que, par exemple, 
lôOMAEU de Rivi¯re-Beaudette traite un d®bit journalier de lôordre de 50 m3 alors que celui 
de la station Jean-R.-Marotte de Montr®al est de lôordre de 2 300 000 m3.  

Au total, environ 3 500 000 m3 dôeaux us®es par jour sont trait®s par les OMAEU de la 
zone (soit environ 40 m3/sec.). De ce nombre, environ les deux tiers sont traités à la station 
Jean-R.-Marcotte de Montréal qui traite chaque jour environ 2 300 000 m3 dôeaux us®es. 
Les OMAEU de Longueuil et de Lapinière à Laval sont les deux (2) seuls autres à traiter 
plus de 100 000 m3 dôeaux us®es par jour. ê eux seuls, ces trois (3) OMAEU traitent 84% 
des eaux usées de la zone. Par ailleurs, dix-sept (17) stations reçoivent en moyenne entre 
10 000 et 100 000 m3 dôeau par jour, seize (16) en reçoivent entre 1 000 et 10 000 et dix 
(10) en reçoivent moins de 1 000. La Figure 26 présente de manière visuelle la proportion 
des volumes dôeau trait®s par les quarante-six (46) OMAEU de la zone et la Figure 27 leur 
emplacement sur le territoire.

 
15 Il est ¨ noter quôau moment de produire ce portrait, les donn®es de suivi de la performance des 
OMAEU ne permettent pas de faire ®tat de la performance de lôOMAEU de la municipalit® de L®ry 
ne sont pas disponibles, cet ouvrage ayant été mis en service en 2012. 
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Figure 26 ð Débit moyen à l'affluent des OMAEU de la zone Haut-Saint-Laurent - Grand Montréal (Sources : MAMOT, 2012; MAMOT, 2013; 
MAMOT, 2014) 
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Figure 27 ð Émissaires des OMAEU de la zone Haut-Saint-Laurent - Grand Montréal 



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  109 

Au niveau des charges ¨ lôaffluent, on constate ®galement une grande disparit®. Pour la DBO5C, 
un peu plus de 80 % est traité par les trois (3) principales stations de la zone (environ 67 % pour 
la station Jean-R.-Marcotte de Montr®al). Pour les MES, côest environ 76 % qui sont traités par 
les trois (3) principales stations de la zone (environ 60 % pour la station Jean-R.-Marcotte de 
Montr®al). Enfin, pour le phosphore total, côest environ 75 % de la charge totale qui est traitée 
par les trois (3) principales stations de la zone (environ 56 % pour la station Jean-R.-Marcotte 
de Montréal). 

 
Performance : Coliformes fécaux 

Le Tableau 4 en Annexe 4 pr®sente les r®sultats obtenus pour les coliformes f®caux ¨ lôeffluent 
pour les années 2011, 2012 et 2013. Il est à noter que les OMAEU dont le traitement ne réduit 
pas ce paramètre ne sont pas tenus de rapporter les résultats de coliformes fécaux. Ceci 
explique la présence de lignes sans résultats dans le tableau. On remarque des moyennes 
g®om®triques mesur®es pour la p®riode estivale (P1) variant grandement dôune station ¨ lôautre. 
Le calcul des rejets à respecter se fait dans le cadre de lôidentification des objectifs 
environnementaux de rejets (OER), qui sont fixés pour chaque OMAEU en fonction du milieu 
récepteur.  

Lô®valuation de la performance par rapport aux coliformes f®caux se fait donc par une note qui 
traduit le respect des OER. On constate à la lecture du tableau que la quasi-totalité des OMAEU 
de la zone respecte constamment, ou dans une très grande proportion du temps, les OER fixés.  

Toutefois, on constate quelques cas problématiques. Dans le rapport 2013 du Suivi des OMAEU 
effectué par le MAMOT, on note que les stations de Saint-André-DôArgenteuil, de Vaudreuil-
Dorion et de Saint-Placide dépassent les 20 000 UFC/100 mL (MAMOT, 2014) : 

Ces stations ont également obtenu des résultats supérieurs  ̈20 000 UFC/100 mL en 2012. 
[é]. Les concentrations obtenues ¨ la station de Saint-André-dôArgenteuil (Carillon) sont 
normales compte tenu des exigences P1 de 200 000 UFC/100 mL et P2 de 500 000 UFC/100 
mL. La station de Vaudreuil-Dorion (2013) ne possède pas de système  ̈ rayonnement 
ultraviolet. Dans ces circonstances, il devient plus difficile dôassurer un abattement constant 
des coliformes fécaux. Des travaux pour la réfection de la station sont prévus dans les 
prochaines années.  

Il est à noter que la Ville de Vaudreuil-Dorion a mis en service une unité de traitement nouvelle 
en 2017 utilisant un réacteur biologique à support fluidisé. 

Le rapport note enfin que la station de Saint-Placide est problématique depuis plusieurs années. 
On observe en effet une très grande variabilité dans les valeurs observées. Le rapport note que 
la mise en op®ration dôune (1) nouvelle station est prévue pour 2014. Il ne semble toutefois pas 
que cet ajout ait eu lieu. 

Performance anticip®e de lôunit® dôozonation de la Ville de Montr®al 

La station Jean-R.-Marcotte de la Ville de Montr®al proc¯de ¨ la mise en place dôune usine 
dôozonation qui permettra dôassurer la d®sinfection des eaux us®es. La d®sinfection devra 
permettre de respecter les exigences de rejet ¨ lôeffluent fix®es ¨ 9 000 UTC/100 mL pour les 
coliformes f®caux et de d®sinfecter un d®bit dôeaux us®es de 40 m3/sec. 

La Ville de Montr®al a proc®d® ¨ des essais de d®sinfection afin de sôassurer de lôefficacit® de 
la station ¨ construire (Ville de Montr®al, 2016). Ainsi, en utilisant une dose maximale dôozone 
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de 16,5 mg/L, les résultats des essais de désinfection suivants ont été mesurés et laissent 
pr®sager des gains obtenus par lôajout de cette unit® (Tableau 38) : 

 

Tableau 38 ð Résultats des essais de désinfection en vue de la construction d'une unité de 
désinfection à l'ozone à la Station Jean-R.-Marcotte de Montréal (Source : Ville de 
Montréal, 2016) 

Microorganismes Concentration  
Avant traitement 

Concentration  
Après traitement 

Taux d'enlèvement par 
ozonation (abattement) 

Coliformes fécaux  
(Ex. : Escherichia coli, Citrobacter 

spp.) 

UFC/100 ml 

1 000 000 1 000 99,9% 

Entérocoques 

(Ex. : Enterococcus faecalis,  
E. Faecium) 

UFC/100 ml 

100 000 1 000 99% 

Virus entériques  
Entérovirus et rotavirus Non mesuré Non mesuré > 99%* 

Coliphage 

UFP/100 ml 10 000 10 > 99% 

Contaminants ®mergents dôint®r°t Taux d'enlèvement par 

ozonation (abattement) 

Antidépresseurs et anticonvulsifs 75% 

Anti-inflammatoires >75% 

Perturbateurs endocriniens 

(Ex. Agents tensioactifs) 
85% 

Hormones (naturelles et synthétiques) >90%* 

Antibiotique >90%* 

Légende : * Selon la littérature scientifique 

 
Performance : Demande biochimique en oxygène (DBO5) 

Le Tableau 5 en Annexe 4 présente les résultats des OMAEU pour la DBO5. La norme de rejet 
prévue pour cette composante est définie à 25 mg/l par le Règlement sur les ouvrages 
municipaux dôassainissement des eaux us®es (ROMAEU). Le ROMAEU pr®voit que le respect 
de cette norme devra être atteint selon les dispositions transitoires prévues au règlement 
(RLRQ, c. Q-2, r. 34.1, art. 29) : 

Les normes de rejet pr®vues aux paragraphes 1 et 2 du premier alin®a de lôarticle 6 ne 
sôappliquent pas ¨ lôexploitant dôune station dô®puration vis®e ¨ lôannexe III jusquô¨ la 
r®alisation de travaux visant lôagrandissement, la modernisation ou le remplacement de sa 
station ou au plus tard, jusquô¨ la date mentionn®e ¨ lôannexe III, ¨ la condition, dans tous 
les cas, que lôexploitant respecte le contenu de son plan dôaction et son calendrier de mise 
en îuvre. 
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Parmi les stations dô®puration de la zone, on constate que certaines d®passent la norme de 
DBO5C (Jean-R.-Marcotte, 46,3 mg/l en moyenne; Repentigny, 36,6 mg/l en moyenne) et que 
dôautres ont des concentrations rejet®es qui sôen approchent. Neuf (9) stations de la zone dont 
le niveau de risque est moyen font lôobjet dôune exemption de respect de la norme de DBO5C 
jusquôen 2030 (Jean-R.-Marcotte, Laval (Lapinière), Laval (Fabreville), Longueuil, Repentigny 
et Rosemère (Lorraine)), alors que celle dont le niveau de risque est faible et jusquôen 2040 pour 
celle dont le niveau de risque est faible (Rigaud, Saint-Sulpice et Saint-Zotique)16. 

 
Performance : Matière en suspension (MES) 

Le Tableau 6 en Annexe 4 présente les résultats pour les MES. On note certains dépassements 
pour des stations de petites ou moyennes dimensions. Il est à noter que le ROMAEU prévoit 
que « [é] la concentration des mati¯res en suspension (MES) doit °tre inf®rieure ou ®gale ¨ 
25 mg/L, sauf sôil est d®montr® que le d®passement est caus® par des algues prolif®rant dans 
des ®tangs dô®puration ». Les stations présentant des dépassements dans la zone sont toutes 
de ce type. Il serait à confirmer que cette démonstration ait été faite pour tous. 

 
Performance : Débordements des ouvrages de surverse 

Le Tableau 7 en Annexe 4 présente enfin les performances au niveau des débordements des 
ouvrages de surverse. La distribution de ces ouvrages est présentée à la Figure 28. Le suivi sur 
les OMAEU précise que dix-huit (18) OMAEU de la zone ont obtenu, entre 2011 et 2013, à au 
moins une reprise une note de respect des exigences pour leur réseau inférieur à 85 %17. 
Plusieurs facteurs sont à considérer pour expliquer ces rendements : état du réseau, 
®v®nements de pluie extr°mes, travaux de r®fection et dôentretien. Le Tableau 8 en Annexe 4 
présente les OMAEU concernés de la zone. On constate que seulement trois (3) OMAEU sont 
notés pour les trois (3) années. 

 
16 Lôextrait du tableau pr®sent® ¨ lôAnnexe III du ROMAEU est pr®sent® en Annexe 4 de ce document. 
17 Le calcul des notes de performance en matière de débordement se fait de la manière suivante (MAMOT, 2014 : 
11) :  

Pour chaque ouvrage de surverse, des objectifs de débordement sont fixés par le M 
ELCC. ê partir de ces objectifs, de la capacit® des ouvrages et de lôhistorique des d®bordements, des 
exigences de rejet sont établies par le MAMOT. Un débordement est comptabilis® pour chaque jour civil 
(de minuit  ̈23 h 59) au cours duquel se font des débordements, peu importe le nombre de fois o½ cet 
ouvrage d®borde dans la m°me journ®e. Côest dire que ce sont les journ®es avec d®bordement qui sont 
comptabilis®es. De m°me, si lôouvrage d®borde de 23 heures  ̈ 1 heure, deux débordements seront 
comptabilis®s. [é] La note ç Respect de lôexigence/r®seau è refl¯te lôimportance de chaque ouvrage de 
surverse par rapport  ̈lôensemble des ouvrages faisant partie du r®seau. De la sorte, si la station poss¯de 
un seul ouvrage de surverse, la note sera de 100 % ou de 0 %, selon que lôexigence de rejet de lôouvrage 
est respectée ou non. Si une station possède plusieurs ouvrages de surverse, le nombre de points attribués 
 ̈chaque ouvrage (lorsque lôexigence de rejet est respect®e) d®pend du volume th®orique dôeaux usées 
transitant par cet ouvrage sur le volume total dôeaux us®es passant par lôensemble des ouvrages de 
surverse. Ainsi, le nombre de points attribués  ̈chaque ouvrage d®pend de lôimportance relative de cet 
ouvrage.  
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Figure 28 ð Ouvrages de surverse présents dans la zone (Source : SGGE) 
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De manière plus générale, notons que la zone voit se produire en moyenne 6 810 
®v®nements de d®bordement de tout type par ann®e sur lôensemble du territoire. De ce 
nombre, un peu plus dôune centaine en moyenne par ann®e survient par temps sec (67 
(2011), 111 (2012) et 150 (2013)). Il est à noter que le ROMAEU prévoit le suivi du nombre 
et de la dur®e des d®bordements, mais que le volume dôeaux us®es rejet® ne fait pas 
partie du suivi. Certaines municipalités se dotent de capteurs leur permettant toutefois un 
suivi accru des débordements et une meilleure planification des opérations de gestion des 
r®seaux dô®gouts. 

Problématiques des raccordements inversés 

Les raccordements invers®s sont une probl®matique propre ¨ lôensemble des 
municipalités ayant un réseau séparatif de collecte des eaux usées (qui recueille 
séparément les eaux usées et les eaux de ruissellement). Un raccordement inversé se 
produit lorsque les ®quipements de collecte dôeaux us®es sont branch®s sur le r®seau 
pluvial au lieu du r®seau sanitaire, provoquant ainsi des d®versements dôeaux us®es non 
trait®es directement dans les plans dôeau. 

ê lôheure actuelle, sur lôensemble des municipalit®s de la zone de la TCR, seule la Ville 
de Montréal diffuse les données relatives à son programme de détection des 
raccordements invers®s. N®anmoins, dans le cadre du Programme dôinfrastructures 
Québec-municipalit®s, plusieurs municipalit®s ont lôobligation de se conformer ¨ une 
clause exigeant la mise ne place dôun programme dô®limination des raccordements 
invers®s. Une demande dôacc¯s ¨ lôinformation a ®t® faite afin dôobtenir la liste des 
municipalités faisant lôobjet de cette clause. Un tel r®pertoire nôexiste toutefois pas. 

À Montréal, depuis 2007, le programme PLUVIO permet de diagnostiquer des secteurs 
parmi les quartiers des arrondissements et villes liées de lôagglom®ration de Montr®al 
fortement susceptibles de présenter des raccordements inversés. Une fois ces zones 
identifi®es, un rapport est remis ¨ lôarrondissement ou la ville li®e concern®e qui doit alors 
raffiner le diagnostic, localiser les adresses civiques r®ellement fautives et sôassurer de la 
r®alisation des corrections qui sôimposent. 

La Ville de Montr®al produit annuellement le Portrait de la qualit® des plans dôeau ¨ 
Montréal dans lequel elle détaille les résultats des dépistages des réseaux pluviaux. Les 
diagnostics de raccordements inversés affectent autant les nouveaux que les anciens 
développements urbains. 

Selon le rapport 2016 (Montr®al, 2016b), lôagglom®ration de Montr®al compte 588 r®seaux 
pluviaux, dont 190 sont problématiques. De ce nombre, 97 réseaux sont exempts de 
raccordements invers®s, la contamination ®tant dôorigine diffuse ou animale ou, encore, 
parce que les raccordements inversés ont été corrigés.  Les efforts de dépistage se 
concentrent donc sur les 93 réseaux restants ( 

Tableau 39). 
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Tableau 39 ð Bilan 2016 du programme PLUVIO de la Ville de Montréal (Source, Ville de 
Montréal, 2016b) 

 

Depuis 2007, 1 017 adresses municipales se sont vu confirmer un diagnostic de 
raccordement inversé. De ce nombre 405 ont été corrigés et 612 sont toujours en attente 
de correction. 

En 2015, lô®quipe du R®seau de suivi du milieu aquatique de la Ville de Montr®al a 
compl®t® lô®tude de lôensemble des r®seaux pluviaux de lôagglom®ration (Ville de 
Montréal, 2016). Depuis 2016, le RSMA redémarre une ronde de dépistage par 
échantillonnage dans les secteurs des réseaux pluviaux où des corrections ont été 
r®alis®es ainsi que dans les secteurs o½ aucun raccordement invers® nôavait ®t® d®tect® 
lors du dépistage détaillé. En 2016, soixante-quinze (75) secteurs provenant de dix-sept 
(17) réseaux pluviaux ont été échantillonnés. Cet effort a permis de confirmer que 
quarante-sept (47) secteurs ont été corrigés alors que vingt-huit (28) autres nécessitent 
un dépistage approfondi, dont vingt (20) sont des nouveaux secteurs problématiques 
représentant 490 adresses civiques. Le programme PLUVIO démontre ainsi la pertinence 
de poursuivre lô®chantillonnage et le d®pistage, une fois lôensemble des r®seaux ®tudi®. 
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1.8 - La contribution des bassins versants en milieux 
agricoles 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montr®al est situ®e au cîur de grandes 
régions agricoles du Québec. Plusieurs bassins versants agricoles de tailles 
variées se déversent dans la zone et contribuent aux apports en phosphore, en 
azote, en matières en suspension et en certains pesticides. Lôimpact de ces apports 
sur les cours dôeau de la zone est variable ®tant donn® les d®bits des milieux 
récepteurs.  

Faits saillants 

4 Lô®valuation de la contribution des bassins versants agricoles de la zone a ®t® 
réalisée pour les rivières Saint-Jacques, De la Tortue, Châteauguay, Saint-Louis, Du 
Nord, Mascouche et LôAssomption. 

4 Des charges excédentaires variant de 18,0 à 89,3 % pour le phosphore, de 0 à 81,2 
% pour lôazote et de 17,9 ¨ 82,2 % pour les mati¯res en suspension sont mesur®es. 

4 Pour le phosphore, la contribution des activités anthropiques diffuses (agriculture) est 
dôau-del¨ de 50 % ¨ lôexception du bassin versant de la rivi¯re du Nord (4 %). Les 
rivières de la rive sud ont une charge en phosphore essentiellement agricole (entre 
80 et 96 %) alors les contributions urbaines et agricoles sont davantage partagées 
pour les rivières Mascouche (urbain : 39 % et agricole : 57 %) et LôAssomption 
(urbain : 24 % et agricole : 59 %). 

4 Plusieurs tributaires de la zone ï LôAssomption, Châteauguay, De la Tortue, 
Mascouche, Delisle et Saint-Régis ï sont analysés pour la contamination par les 
pesticides. De 11 à 36 substances sont détectées : 

o Les produits détectés le plus souvent sont les herbicides associés aux 
cultures de maïs et de soya, soit le S-m®tolachlore, lôatrazine, le 
glyphosate, le dicamba, le bentazone et lôimaz®thapyr. Les cultures 
maraîchères sont caractérisées par la présence du chlorpyrifos, dont la 
fréquence détectée est croissante. 

o Les insecticides de la famille des néonicotinoïdes sont détectés très 
fréquemment depuis 2012 (taux entre 90 et 100 % de fréquence de 
détection). 

o De 2011 à 2014, la proportion des échantillons dépassant le critère de vie 
aquatique chronique pour un ou plusieurs pesticides est croissante. Les 
néonicotinoïdes, en particulier, dépassent systématiquement les critères 
de vie aquatique, tout comme le chlorpyrifos. Il nôest pas rare que quatre 
ou cinq pesticides dépassent en même temps leur critère respectif. 

o Pour certains pesticides analys®s, il nôexiste pas de crit¯re de qualit® de 
lôeau pour la protection de la vie aquatique. Par ailleurs, les analyses ne 
tiennent pas compte des effets combinés des substances ni des 
interactions avec dôautres facteurs chimiques et physiques des plans 
dôeau. 
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INFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour du 

PGIR 

Étude sur les apports en phosphore, en azote et 
en MES 

Étude 
ponctuelle 

2017 
En fonction des 

nouvelles études 

Étude sur les apports en pesticides 
Étude 

ponctuelle 
2015 

En fonction des 
nouvelles études 

1.8.1 - Les apports en phosphore, en azote et en MES 

Patoine (2017) recense les apports en phosphore, en azote et en MES pour certains 
tributaires pour la période 2009 à 2012 : les rivières Saint-Jacques, De la Tortue, 
Châteauguay, Saint-Louis, Du Nord, Mascouche et LôAssomption. Le Tableau 40 
pr®sente le bilan des sources de phosphore pour les tributaires. On constate quô¨ 
lôexception de la rivi¯re du Nord, lôagriculture (diffuse anthropique) est la source principale 
de phosphore. Pour les bassins versants de la rive sud, plus de 85 % des apports sont 
dus ¨ lôactivit® agricole alors que pour la rive nord, la proportion est davantage de lôordre 
de 50 à 60 %. Lôurbanisation plus intensive de secteurs de ces bassins versants explique 
cette différence18. 

L 

Tableau 41 pr®sente quant ¨ lui les charges exc®dentaires pour le phosphore, lôazote et 
les MES. Il sôagit de lôexc®dent par rapport ¨ la charge tol®rable calcul®e ¨ lôaide du crit¯re 
de concentration de phosphore de 0,03 mg/L pour la pr®vention de lôeutrophisation, de la 
valeur rep¯re de 1 mg/L pour lôazote total et de la valeur rep¯re de 13 mg/L pour les MES. 
Lôexc®dent (%) est exprim® par rapport ¨ la charge totale de la rivi¯re ¨ la station. 

 

Tableau 40 ð Bilan des sources de phosphore des bassins versants de certains 
tributaires de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : 
Patoine, 2017) 

Tributaires 
Sup. 

Bilan des charges en phosphore 2009-2012 

Naturelle 
Municipale 

ponctuelle 
Papetières 

Diffuse 

anthropique 
Totale 

(km2) (t P/an) % (t P/an) % (t P/an) % (t P/an) % (t P/an) 

St-Jacques 170 0,2 3 1,4 18 0 0 6,1 80 7,7 

De la Tortue 155 0,1 1 0,2 1 0 0 20 99 21 

Châteauguay 2115 5,2 3 24 12 0 0 171 86 200 

St-Louis 186 0,3 3 0,1 1 0 0 10 96 11 

Du Nord 2085 5,2 9 46 82 2,5 4 2,5 4 56 

Mascouche 415 1,3 4 13 39 0 0 19 57 34 

 
18 La méthodologie utilisée peut être consultée en Annexe. 
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LôAssomption 4225 33 16 49 24 0 0 120 59 202 

 

Tableau 41 ð Charge excédentaire en phosphore, azote et MES pour certaines tributaires 
de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : Patoine, 2017) 

Tributaires 

Phosphore total Azote total filtré 
Matières en 
suspension 

Excédent Excédent Excédent 

(t P/an) % (t P/an) % (t P/an) % 

St-Jacques 5,1 66,6 218 72,0 1420 56,3 

De la Tortue 18 89,3 317 81,2 1350 58,5 

Châteauguay 146 80,4 752 38,8 5753 27,2 

St-Louis 5,2 68,0 123 60,1 1926 64,4 

Du Nord 10 18,0 - - 4324 17,9 

Mascouche 26 79,2 403 64,1 13535 82,2 

LôAssomption 108 57,5 231 8,0 71064 67,3 

1.8.2 - Les apports en pesticides 

Chaque ann®e le MELCC m¯ne une s®rie dôanalyses de rivi¯res en milieu agricole pour 
®valuer la pr®sence de pesticides dans les cours dôeau et les tributaires du fleuve Saint-
Laurent afin de mieux comprendre lô®tendue de cette probl®matique de contamination. Le 
Minist¯re a produit deux (2) rapports dôanalyse pour ®valuer la pr®sence des pesticides 
dans les cours dôeau du Qu®bec :  

¶ Un réseau de base constitué de dix (10) stations en rivière complété par le Réseau-
Rivières; 

¶ Une analyse du ruisseau Gibeault-Delisle, un affluent du fleuve. 

Le r®seau de base compte dix (10) stations dô®chantillonnage en rivi¯res, dont quatre (4) 
(Saint-Régis, Chibouet, Des Hurons et Saint-Z®phirin) sont situ®es dans des cours dôeau 
de bassins versants à dominance de maïs et de soya, des cultures reconnues pour leurs 
besoins en pesticides. Ces quatre stations incluent la rivière Saint-Régis (Figure 29), un 
affluent du Saint-Laurent présent dans la zone de la TCR. 

En plus du réseau de base, un suivi rotatif a été instauré à certaines stations du Réseau-
Rivières. Ainsi, depuis 2012, 23 rivières en milieu agricole ont été échantillonnées, dont 
cinq dans le bassin versant du fleuve Saint-Laurent situé dans la zone de la TCR : les 
rivi¯res Ch©teauguay, Delisle, De la Tortue, Mascouche et LôAssomption. 

Le plus récent rapport (Giroux, 2015) présente les résultats obtenus pour les années 
dô®chantillonnage 2011 à 2014, ainsi que lô®volution des concentrations mesur®es 
depuis 1992. 
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La rivière Saint-Régis draine les eaux provenant des municipalités de Saint-Isidore et de 
Saint-Constant et dôune partie de Saint-Rémi. Elle est majoritairement située en zone 
agricole. Le maïs compte pour 28,6 % de la superficie cultivée alors que le soya occupe 
35 %. 

 

Figure 29 ð Quatre bassins versants agricoles du r®seau de base dont lôagriculture est ¨ 
dominance de soya et de maïs (Source : Giroux, 2015) 

 

Les analyses de la rivière Saint-Régis ont révélé la présence de vingt-trois (23) à trente-
trois (33) pesticides. Les produits détectés le plus souvent sont les herbicides associés 
aux cultures de maïs et de soya, soit le S-m®tolachlore, lôatrazine, le glyphosate, le 
dicamba, le bentazone et lôimaz®thapyr (entre 80 et 100 % de fr®quence de d®tection 
dans les échantillons). La présence de trois (3) fongicides a été détectée, soit 
lôazoxystrobine (6,8 % des ®chantillons), le boscalide (44,8 % des ®chantillons) et le 
myclobutanil. En comparaison, ces fongicides sont relativement peu présents dans les 
trois (3) autres rivières du réseau de base.  



 

TCR HSLGM : volet Am®lioration de la qualit® de lôeau  119 

En 2012, le projet inclut pour la première fois la détection des insecticides de la famille 
des néonicotinoïdes. Dès la première année, le clothianidine était détecté dans 96,6 % 
des échantillons. Même chose pour le thiaméthoxame, analysé pour la première fois dans 
ce cours dôeau en 2014 et d¯s lors d®tect® dans 100 % des ®chantillons. On note 
®galement la pr®sence fr®quente de lôinsecticide chlorantraniliprole, soit dans 96,5 % des 
échantillons en 2014. Plusieurs autres insecticides sont détectés, notamment le 
chlorpyrifos, le diméthoate et le carbaryl. La culture maraîchère sur le territoire du bassin 
versant de cette rivi¯re pourrait expliquer lôutilisation de ces insecticides. 

Les analyses de la rivière Saint-Régis révèlent une concentration totale, tous pesticides 
confondus, variant entre 0,28 et 21,26 g/L. De 2011 à 2014, la proportion des 
échantillons dépassant le critère de vie aquatique chronique pour un ou plusieurs 
pesticides est croissante ( 

Tableau 42). Cela est d¾ en grande partie ¨ lô®tude des n®onicotinoµdes ¨ partir de 2012. 
Les critères de vie aquatique chronique pour ces produits étant très bas et les 
concentrations d®tect®es ®tant ®lev®es, lôajout de ces contaminants peut expliquer cette 
hausse marquée (Figure ). 

Au cours de ces quatre (4) saisons dô®chantillonnage, dix (10) pesticides ont ®t® d®cel®s 
en concentrations sup®rieures aux crit¯res de qualit® de lôeau ®tablis pour la protection 
de la vie aquatique (Tableau 43). Dans cette rivi¯re, il nôest pas rare de trouver quatre (4) 
ou cinq (5) pesticides qui dépassent en même temps leur critère respectif (Giroux, 2015). 

 

Tableau 42 ð Étendue des concentrations (µg/l) et proportion des échantillons en 
dépassement de critères pour la vie aquatique chronique à la station de la 
rivière Saint-Régis (Source : Giroux, 2015) 

 2011 2012 2013 2014 

Étendue des 

concentrations totales de 
pesticides (µg/l) 

0,28 < > 17,61 0,89 < > 10,45 1,319 < > 21 0,54 < > 21,26 

% dô®chantillons > CVAC 17,8 % 56,6 % 73,3 % 100 % 

CVAC : critère de vie aquatique chronique 
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Figure 30 ð Évolution des tendances des fréquences de dépassement de critères de qualité 
de lôeau (tous les pesticides sont confondus) (Source : Giroux, 2015) 

 

Il faut noter que les pesticides analysés dans cette étude ne comportent pas toujours de 
crit¯res de qualit® de lôeau largement reconnus au Qu®bec. Dans le cas o½ ces derniers 
sont inexistants, des critères provisoires, des valeurs guides ou des critères existants 
ailleurs dans le monde sont utilisés. 

 

Tableau 43 ð D®passements des crit¯res de qualit® de lôeau dans la rivi¯re Saint-Régis, de 
2011 à 2014 (Tiré de : Giroux, 2015) 
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Ces crit¯res de qualit® de lôeau ne tiennent compte de la toxicit® que dôune seule 
substance ¨ la fois. Lôanalyse des d®passements par substance nôest donc pas suffisante 
pour les impacts possibles dans les milieux aquatiques. Les effets cumulatifs et les 
interactions avec dôautres facteurs chimiques ou physiques du milieu peuvent ®galement 
influencer le potentiel toxique de ces substances. 

La majorité des échantillons ont été prélevés en temps sec (entre 59 % et 80 %). Par 
conséquent, les concentrations mesurées pourraient être sous-estimées. 

Lôanalyse de la rivi¯re Saint-Régis est complétée par cinq (5) rivières du Réseau-Rivières 
du MELCC se situant dans la zone de la TCR dont les analyses confirment la présence 
de pesticides (Figure 31) : 

¶ Rivières De la Tortue, Mascouche et Delisle : 20 à 30 pesticides 

¶ Rivières Châteauguay et LôAssomption : 11 à 19 pesticides 

Les produits le plus souvent détectés (dans plus de 50 % des échantillons) sont les 
mêmes que ceux des quatre (4) stations du réseau de base. Il est à noter la présence 
marqu®e dôinsecticides (imidaclopride et chlorantraniliprole) et de fongicides (boscalide, 
propiconazole et myclobutanil) dans la rivi¯re Mascouche, ainsi que dôherbicides 
(dim®th®namide et m®tribuzine) dans les rivi¯res lôAcadie et De la Tortue (Giroux, 2015). 

 

Figure 31 ð Stations du Réseau-rivières échantillonnées pour les pesticides de 2012 à 2014. 
En vert : stations 2012. En jaune : stations 2013 

Le  

Tableau 44 présente les fréquences de détection des substances analysées pour ces cinq 
(5) rivières entre 2012 et 2014, à raison de onze (11) prélèvements par saison.  
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Tableau 44 ð Fr®quence (en pourcentage) de d®tection des pesticides dans lôeau de 
certains tributaires de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal  
(Source : Giroux, 2015) 

 Mascouche 
(2013) 

Delisle 
(2012) 

De la Tortue 
(2012) 

LôAssomption 
(2012) 

Châteauguay 
(2012) 

Herbicides 

S -Métolachlore 100 100 100 90 100 

Atrazine 80 90,9 81,8 30 100 

Déethyl-atrazine 10 63,6 90,9 - 30 

Déisopropyl-atrazine - 9,1 - - - 

Glyphosate  81,8 72,7 100 - 54,5 

AMPA 27,3 9,1 81,8 - - 

Dicamba 91 54,5 100 36,4 36,4 

Bentazone 54,5 81,8 81,8 18,2 63,6 

Imazéthapyr 54,5 72,7 90,9 18,2 72,7 

Mésotrione 36,4 63,6 54,5 36,4 27,3 

Mécoprop 9,1 9,1 90,9 9,1 - 

2,4-D 27,3 9,1 72,7 9,1 - 

Nicosulfuron 18,2 18,2 - - - 

Diméthénamide 10 45,4 72,7 - 70 

Métribuzine 10 18,2 54,5 - 10 

MCPA 9,1 45,4 18,2 - - 

Rimsulfuron 9,1 9,1 27,3 9,1 18,2 

Flumetsulame - 18,2 18,2 - 9,1 

Linuron - - 36,4 - 10 

Bromoxynil - - 9,1 - 9,1 

Sulfosulfuron - - - - - 

Diuron - - 9,1 - - 

Clopyralide - - - - - 

2,4-DB 9,1 - - - - 

Imazapyr - 9,1 - - - 

Simazine - - 18,2 - - 

Tébuthiuron - - - - - 

Dichlobénil - - - - - 

2,6-Dichlorobenzamide - - - - - 

Insecticides 

Thiaméthoxame 100 NA NA 72,7 100 

Clothianidine 100 63,6 100 81,8 100 

Imidaclopride 100 NA NA 36,4 72,7 

Imidaclopride-urée 10 NA NA 9,1 - 

Imidaclopride-guanidine 10 NA NA NA NA 

Chlorantraniliprole 100 NA NA - - 

Acétamipride 30 NA NA NA NA 

Diazinon 10 - 9,1 - - 

Malathion 10 - - NA NA 

Carbaryl - - 18,2 NA NA 

Diméthoate - - 9,1 NA NA 

Fongicides 

Boscalide 36,4 NA NA NA NA 

Fénamidone - NA NA 18,2 27,3 

Azoxystrobine 30 NA NA 27,3 36,4 

Propiconazole 16,2 NA NA NA NA 

Myclobutanil 20 - - NA NA 

Nombre de pesticides détectés 21 20 24 15 19 

% de la sup. en maïs/soya 21 43 56 8 32 

Légende :   - = non observé       NA = non analysé 






































































































































































































































